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Le Mouvement Action Chômage 

Le Mouvement action chômage est un organisme communautaire de défense des droits des 
travailleurs avec ou sans emploi. Le MAC offre ses services et dispense ses activités dans les 
régions de Saint-Hyacinthe, de Granby et d'Acton Vale.

Mis sur pied en 1982 à Saint-Hyacinthe, le MAC est devenu, au fil des ans, un organisme 
autonome développant ses propres activités, reposant sur l'implication de ses membres, avec un 
conseil d'administration, une équipe de travailleurs et de bénévoles. 

Notre mission est multiple. D'abord, le MAC donne des informations et des conseils auprès des 
travailleurs, par le biais d'un service téléphonique ou par son site Internet de consultation facile. Il 
assure également un important service de représentation auprès de la Commission d'assurance-
emploi (Centre de ressources humaines Canada) pour soutenir les gens dans les démarches visant 
la défense de leurs droits. Chaque année, plusieurs milliers de personnes font appel à nos services 
pour obtenir de l'information, pour faire une demande de révision administrative d'une décision ou 
encore pour défendre leur dossier devant le Conseil arbitral ou en référence devant le Juge-arbitre. 

Ce travail juridique nous a permis d'acquérir une expertise unique que nous mettons au service des 
travailleurs, par exemple en publiant une documentation spécialisée et vulgarisée relative à la loi et 
aux règlements. 

Nous organisons aussi à l'intention des collectivités (organismes communautaires, syndicats, etc.) 
des sessions de formation sur la loi, de façon à renseigner les uns et les autres sur les aspects 
problématiques engendrés par celle-ci. 

Même si nos services sont gratuits, en même temps, et il faut bien le dire, l'ensemble de nos 
activités repose sur des ressources financières très minces, en partie palliées par la volonté et 
l'implication de nombreuses personnes au sein de notre organisme et par le soutien financier 
(dons) que nous procurent des syndicats, des communautés religieuses et la population en général. 
En d'autres mots, nous faisons beaucoup avec peu. 

Sur le plan social, le MAC s'efforce de demeurer vigilant et de s'opposer lorsqu'il le faut aux 
restructurations gouvernementales, celles-ci se faisant souvent au détriment des plus défavorisés de 
la société. Nous avons un point de vue sur la société et sur ce qu'elle devrait être. Nous demeurons 
fidèles à nos premiers engagements, animés par la volonté et l'espoir d'un monde au service des 
hommes et des femmes, et non de leur asservissement. 



Mot du président et du coordonnateur 

La mondialisation dans notre cour

Il aurait fallu avoir la tête dans le sable pour ne pas se rendre compte des turbulences qu'a connues 
l'économie mondiale au cours de l'année 2005. Non seulement les médias nationaux nous 
rapportaient régulièrement tantôt des fermetures d'entreprises, tantôt des réductions drastiques de 
personnel, mais nos médias locaux nous ont également réservé leur large part de mauvaises 
nouvelles.

La mondialisation, soudainement, n'était plus un vague concept qui ne concernait que les 
spécialistes : elle est devenue une faucheuse d'emplois qui sévissait dans notre propre cour. Un 
cousin, une tante, une épouse ou un mari apprenaient qu'ils perdraient leurs emplois chez 
Kimberly-Clark, Olymel, Denharco ou ailleurs.

Évidemment, le Mouvement Action Chômage s'est retrouvé en première ligne de ce nouveau champ 
de bataille. Une dure lutte à prévoir dont les enjeux sont, primordialement pour nous, la défense et 
le respect des travailleurs et des travailleuses de notre région.

Un devoir d'adaptation

Le MAC n'a guère de prise sur les effets dévastateurs de la mondialisation sur notre marché du 
travail. La fulgurante avancée de l'économie asiatique - et chinoise en particulier - ne pourra être 
freinée de toutes façons, même par les gouvernements les plus puissants.

Sauf que tous les intervenants concernés, ici comme ailleurs, ont un devoir civique en regard de ces 
travailleurs et travailleuses malmenés : un devoir d'adaptation.

Dans notre région, les pertes sont lourdes : souvent des emplois bien rémunérés sans être 
hautement spécialisés. Un électricien, un plombier ou un chauffeur de camion trouveront peut-être 
plus facilement à se replacer. Mais un spécialiste de la coupe de la longe de porc ou un manœuvre 
formé pour opérer une machine sophistiquée qui fabrique des couches, ceux-là auront 
probablement plus de difficultés à dénicher un employeur de la région qui saura apprécier à leur 
juste valeur leur expertise.

Qu'une PME locale double son personnel durant l'année : c'est bien. Elle passera peut-être de 5 à 
10 employés… À des salaires qui pourraient difficilement se comparer à ceux offerts par 
Kimberly-Clark ou Olymel. Qu'adviendra-t-il des centaines d'employés (on parle de 1000 pour 
l'année 2006) qui se retrouveront tous ensemble dans la même année en chômage ? Quelles 



adaptations ces individus - et toute la communauté qui les entoure - seront-ils appelés à envisager ?

Toute cette mouvance dans le marché du travail (qui ne ferait que commencer) appelle tous les 
intervenants régionaux à se mobiliser pour favoriser ces adaptations.

Un rôle « proactif »

Le MAC a déjà commencé à jouer un rôle de premier plan dans ce processus nécessaire. Et il 
entend bien continuer.

En offrant d'abord des ateliers de formation et d'information aux nouveaux chômeurs qui se 
retrouvent bien souvent pour la première fois devant l'imposant appareil administratif qui gère 
l'assurance-emploi. Le MAC sera toujours là pour les soutenir et pour défendre leurs droits.

Mais en plus d'assurer ce service essentiel, le MAC se positionne de plus en plus comme un 
intervenant « proactif » dans la résolution des problèmes engendrés par cette mutation du marché 
du travail. Solidement (et solidairement) ancré dans le milieu communautaire, notre organisme est 
bien placé pour établir des ponts entre le monde des affaires et les syndicats, par exemple, ou entre 
les divers organismes publics et les décideurs locaux.

Bien sûr, le MAC conserve sa vocation première - à savoir la défense des travailleurs avec ou sans 
emploi - mais il relève le défi d'adapter sa pratique aux nouvelles réalités de l'économie régionale 
dictées par la conjoncture mondiale.

Se retrousser les manches

Comme vous pourrez le constater à la lecture de ce rapport d'activités, l'année 2005 a également été 
l'occasion d'interventions publiques et politiques en faveur d'une réforme - de plus en plus urgente 
en raison du contexte actuel - du régime d'assurance-emploi.

Ces interventions ont évidemment culminé lors de la campagne électorale fédérale qui a eu cours à 
la fin de 2005 et au début de 2006. Le MAC, au sein du nouveau Conseil national des chômeurs et 
par la voie des Sans Chemise, a clamé haut et fort des demandes légitimes auprès des différents 
candidats aux élections dans les quatre circonscriptions limitrophes. Les réponses furent 
généralement positives et les médias régionaux ont très bien répondu à nos appels.

On sait maintenant que c'est le Parti conservateur du Canada qui est en situation de pouvoir. Donc, 
d'apporter les adaptations tant souhaitées au régime d'assurance-emploi. Or, c'est ce même parti 
politique qui, en 1989 et 1993, sous Brian Mulroney, a amorcé les coupures sauvages à l'ancien 
régime d'assurance chômage. Une entreprise de démolition que le gouvernement de Jean Chrétien 



et de Paul Martin s'est empressé de poursuivre.

Dans ce contexte, sans présumer du futur (et en laissant tout de même la chance au coureur…), il 
est cependant fort probable que le MAC et les Sans Chemise auront encore une fois à se retrousser 
les manches…

En terminant, nous tenons à remercier sincèrement les travailleurs et les bénévoles qui dépensent 
temps et énergie pour maintenir et développer les activités du MAC avec des moyens si limités. 
Nous remercions également tous les partenaires, locaux et régionaux, de tous les milieux, qui 
soutiennent la cause des travailleurs et des travailleuses, avec ou sans emploi, et qui contribuent 
ainsi à la réalisation de nos objectifs.

Bonne lecture !



Financement 

Le financement du Mouvement action chômage de Saint-Hyacinthe en 2005 a été assuré par 
différents bailleurs de fonds :

• Dons :
• Centraide Richelieu-Yamaska;
• CLD les Maskoutains.

• Dons des communautés religieuses :
• Corporation des Capucins; 
• Congrégation de Notre-Dame du Québec;
• Congrégation des Soeurs de la Providence;
• Congrégation des Soeurs de la Présentation de Marie;
• Congrégation des Soeurs Franciscaines Missionaires de l’Immaculée Conception;
• Congrégation des Soeurs de Saint-Joseph de Saint-Hyacinthe (Mgr Moreau);
• Congrégation des Soeurs Grises (Hôtel-Dieu de Nicolet);
• Congrégation des Soeurs des Saints Coeurs de Jésus et de Marie;
• La Province canadienne des Pères Sainte-Croix;
• La Maison provinciale des filles de la charité du Sacré-Coeur de Jésus.

• Dons des syndicats locaux :
• Syndicat de l’enseignement Val-Maska;
• Syndicat des employés de Villa des Frênes;
• Syndicat des employés du Centre hospitalier Honoré Mercier (CSN);
• Syndicat des professeurs du Cégep de Saint-Hyacinthe;
• Syndicat des travailleurs d’Olymel Saint-Simon;
• Syndicat des travailleurs et travailleuses de l’Hôtel-Dieu de Saint-Hyacinthe.

• Dons des syndicats régionaux :
• Conseil central de la Montérégie (CSN).

• Dons des syndicats provinciaux :
• Syndicat Québécois de la Construction.

• Dons des députés :
• Monsieur Léandre Dion, député de Saint-Hyacinthe à l’Assemblée nationale;
• Monsieur Yvan Loubier, député fédéral de Saint-Hyacinthe--Bagot;
• Monsieur Claude boucher, député de Johnson à l’Assemblée nationale;



• Monsieur Yves Lessard, député fédéral de Chambly-Bourduas.

• Subventions ou programmes gouvernementaux :
• CLSC-CHSLD des Maskoutains (CSSS Richelieu-Yamaska)
• Secrétariat à l’action communautaire autonome (SACA);
• Programme Placement Carrière-Été (DRHC);
• Emploi-Québec.

Nous ne pouvons qu’être très reconnaissant envers cette générosité et cet appui. Ce soutien 
financier est aussi un soutien moral et un encouragement à progresser dans la même voie. Les 
argents reçus ont pu être utilisés à de l’information, de la formation et de l’accompagnement 
auprès des travailleurs de la région.



Ressources humaines

Employés
Administration :

• Yvan Boulay, coordonnateur.

Employés travaillant ou ayant travaillés pour nous au courant de l’année :
• Jacqueline Vigneux, agente d’information;
• Félix-Étienne Tétrault, secrétaire.

Administrateurs
• Robert Ransom, président;
• Suzanne Rivard, vice-présidente;
• Suzanne Demers, trésorière;
• Guy-Albert Dagenais, secrétaire;
• Yvon Bélanger, administrateur.

Bénévoles
En plus des 5 administrateurs du Conseil d’administration du Mouvement action chômage de 
Saint-Hyacinthe :

• Jan-Philippe Barbeau, Martin Bruneau, Lorraine Beauchamp, Me Roch Guertin, Ghislain 
Lemonde, Réal Plouffe, Christian Ravenelle, Brigitte Sansoucy, Hazelle Thompson, France 
Turcotte, Simon Vigneux, ainsi que les travailleurs qui se sont impliqués dans les activités de 
l’organisme.

Merci !



Les activités de l'organisme 

Volet 1 : La défense des droits 

La défense des droits des travailleurs avec ou sans emploi, de façon individuelle ou collective, 
demeure plus que jamais la pierre angulaire de notre organisme. Au cours du dernier exercice, 
nous avons informé, accompagné et défendu énergiquement les travailleurs dans leurs 
démarches visant à obtenir justice.

Au cours de l'année 2005, en maintenant nos points de services à Acton-Vale et Granby, nous 
avons été encore plus efficaces pour défendre les droits des citoyens de ces régions. L'apport du 
milieu a été déterminant pour l'accomplissement de notre mission. Nous pensons à la participation 
de la CDC de la Haute-Yamaska et d'Acton-Vale pour leur aide technique, Centraide 
Richelieu-Yamaska pour le financement et le Centre de bénévolat d'Acton-Vale ainsi que la 
CSN (Granby) pour l'hébergement. 

Tout ce travail de défense des droits ne peut se faire sans partenaires. Ainsi, la précieuse 
collaboration des députés fédéraux Yvan Loubier, Robert Vincent et Yves Lessard, des 
députés provinciaux Léandre Dion et Claude Boucher nous a permis d'aider bon nombre de 
travailleurs des régions de Saint-Hyacinthe, Granby et Acton-Vale. 

Une aide inestimable nous a également été apportée par Me Roch Guertin pour le volet 
assurance-emploi et pour la défense des droits individuels et collectifs.



Volet 2 : formation et information 

Ateliers de formation 

Le MAC de Saint-Hyacinthe a offert des ateliers de formation répondant aux besoins exprimés par 
les travailleurs avec ou sans emploi. Les thèmes de ces formations étaient : 

ο Formation sur la loi d'assurance emploi et sur les interactions entre les lois sociales; 
ο Cliniques populaires s'adressant aux prestataires d'assurance emploi; 
ο Formation sur les rôles et mandats des instances décisionnelles de l'organisme; 
ο Rencontres thématiques sur les dossiers sociaux. 

Le total des participants pour ces ateliers a été de 617 personnes.

À noter que cela représente une augmentation de près de 45 % des participants (431 en 2004). Ce 
phénomène s'explique notamment par des demandes provenant des travailleurs menacés de perdre 
leurs emplois (Kimberly Clark, Olymel, etc.). 

De Mac-Café à Café-Rencontres

À partir de l'automne 2004, un local info-ressources, le MAC-Café, a offert des activités de 
formation et d'information relatives à l'assurance-emploi. Animée de manière professionnelle et 
avec beaucoup de dévouement par l'intervenante Jaqueline Vigneux, cette initiative a connu un réel 
succès de participation. Mais à l'usage, certaines constatations ont été faites et des correctifs ont dû 
être apportés à la formule.

Il est advenu que certains utilisateurs du service ont abondamment profité de l'expertise et peut-être 
surtout de l'écoute bienveillante de l'intervenante en fréquentant le local de façon assidue, 
mobilisant ainsi cette ressource. En revanche, certaines personnes venues simplement chercher de 
l'information, ou une certaine forme de soutien, ne semblaient pas à l'aise avec cette formule « 
ouverte » et auraient préféré un cadre plus traditionnel.

Or, un constat demeure : les besoins de formation et d'information sont bien présents et il existe 
une volonté réelle de la population pour un tel service.

C'est ainsi que le MAC de Saint-Hyacinthe offrira sous peu une nouvelle formule de Café-
Rencontres abordant différentes thématiques reliées à l'assurance-emploi. Ces activités de 
formation seront dispensées quelques fois par mois, dans un local plus spacieux, et se feront de 
manière conviviale.



Les lois sociales et les jeunes (projet Fonds jeunesse Québec)

Le projet qu'a mené le MAC de Saint-Hyacinthe concernant Les lois sociales et les jeunes (projet 
Fonds Jeunesse Québec) nous a permis de confirmer une réalité déjà pressentie : les jeunes de 15 
à 29 ans (et plus particulièrement de 15 à 20 ans) ont très peu de connaissance relativement aux 
lois sociales qui touchent le marché du travail. Cette carence fait en sorte qu'ils sont fragilisés 
lorsqu'il s'agit de défendre leurs droits en regard de l'employeur ou de l'appareil administratif 
gouvernemental.

Ce projet est malheureusement terminé, mais il nous aura permis de construire un matériel 
didactique pouvant éventuellement servir à d'autres formations. C'est ainsi que nous envisageons 
proposer des Café-Rencontres portant spécifiquement sur ce thème. Ces formations, adressées 
spécialement aux jeunes, pourraient avoir lieu à des moments stratégiques de l'année (avant les 
vacances estivales, par exemple).

Le MAC de Saint-Hyacinthe est confiant que cette initiative saura intéresser les jeunes travailleurs, 
d'autant plus que ce sont deux jeunes, déjà bien formés en cette matière, qui animeront les 
rencontres.

Site Internet

Le MAC a rapidement compris que l'Internet pouvait constituer un canal privilégié d'informations 
dans le cadre de sa mission. Ainsi, depuis son instauration en 1999, le site Internet du MAC a été 
l'objet de plus de 117 000 visites.

Uniquement en 2005, le site a été consulté à plus de 30 000 occasions et cette fréquentation ne 
pourra qu'augmenter au cours des années à venir. Force est de constater que nous avons répondu 
adéquatement aux besoins de nos utilisateurs qui demandaient de rendre plus conviviale et 
accessible la recherche d'informations relatives aux différentes lois sociales liées au marché du 
travail.

Disponible sur notre site depuis 2004, le Petit guide de survie des chômeurs et chômeuses, ce 
précieux outil initié par le Comité de Chômage de Montréal, a été très populaire auprès des 
internautes. Il est à noter que le MAC de Saint-Hyacinthe collabore pour la première fois à la 
rédaction de la nouvelle version de ce guide, une édition complètement actualisée qui devrait être en 
ligne au cours de l'été 2006.

Bien que fort complet, le site Internet ne peut toutefois répondre à toutes les interrogations des 
personnes vivant des situations problématiques. Pour bon nombre d'entre elles, cette recherche sur 



le Web constitue néanmoins la porte d'entrée vers une aide plus personnalisée. Certaines utiliseront 
le courriel, d'autres feront un appel téléphonique ou se rendront carrément à nos bureaux pour 
obtenir des solutions plus élaborées à leur problème.

Autre nouveauté en 2005, nous avons offert sur notre site la possibilité de s'abonner gratuitement à 
un bulletin quotidien « Synthèse », qui répertorie toutes les nouvelles des organes d'informations 
traitant de l'assurance-emploi ou de sujets connexes. De temps à autre, « Synthèse Plus » présente 
une version plus élaborée sur ces sujets.

À l'heure actuelle, nous comptons plus de 700 abonnés à travers le Canada, ce qui constitue un 
réseau fort appréciable de contacts.

Diffusion de l'information

Cette volonté d'informer adéquatement la population sur l'assurance-emploi et les différentes lois 
sociales emprunte évidemment des canaux plus « traditionnels » que l'Internet. Les travailleurs ne 
sont pas tous branchés sur le Web et le bon vieux support papier reste de mise.

Le MAC de Saint-Hyacinthe continue à collaborer à certaines publications, notamment le Bulletin 
de la Corporation de développement communautaire des Maskoutains et l'Informateur 
(SQC).

De manière plus large, nous sommes fiers de pouvoir publier une chronique régulière dans le 
Courrier de Saint-Hyacinthe, un hebdomadaire qui rejoint une bonne partie de la population de 
la région.

Les commentaires fréquents que nous continuons à recevoir sur ces textes d'information nous 
confirment qu'ils sont souvent utilisés comme outils de référence. En effet, autant les employeurs 
que les employés les utiliseraient pour dénouer certains contentieux. Cela démontre à la fois la 
pertinence des informations diffusées et la crédibilité qu'a acquise le MAC de Saint-Hyacinthe en 
la matière.

Nous tenons à souligner la précieuse collaboration de ces partenaires.



Volet 3 : Interventions publiques et politiques

Du MASSE au CNC

En 2005, des changements importants sont survenus au niveau de la représentation nationale des 
groupes de défense des droits des chômeurs.  Depuis 2002, le MAC de Saint-Hyacinthe était 
membre du Mouvement autonome et solidaire des sans emploi (le MASSE). Depuis le printemps 
2005, il n'en fait plus partie. En voici succinctement les raisons.

Au cours des dernières années, et particulièrement depuis 2004, deux visions différentes se sont 
développées à l'intérieur du MASSE en regard des actions à entreprendre pour amener le 
gouvernement fédéral à modifier la loi de l'assurance-emploi au bénéfice des chômeurs. Six des 
groupes membres (dont le MAC de Saint-Hyacinthe) favorisaient une approche dite « partenariale 
» pour ramener nos revendications à Ottawa de manière à ce qu'elles soient entendues et 
considérées à la Chambre des communes.

Nous estimions qu'il serait plus « productif » de composer avec les partis politiques et le milieu 
syndical pour amener le gouvernement fédéral à modifier sa loi. Les autres membres du 
regroupement ne voyaient pas les choses de la même façon et ce différend a donné lieu à une 
scission lors de l'assemblée générale du MASSE, au printemps 2005.

Un nouveau regroupement s'est donc formé, le Conseil national des chômeurs et chômeuses 
(CNC), et le MAC de Saint-Hyacinthe y participe activement.

Les Sans-chemises et les élections

Dynamisée par le nouveau Conseil national des chômeurs et chômeuses (CNC), la Coalition des 
sans-chemise Richelieu-Yamaska a participé activement à la dernière campagne électorale 
fédérale qui a eu lieu au cours de l'hiver 2005-2006. 

À l'instar des partis politiques en lice, la Coalition a installé des pancartes, mais celles-ci ne 
présentaient la photo d'aucun candidat. On pouvait cependant y lire le message suivant : « 
L'assurance-chômage, c'est fait pour protéger le monde. Fini le détournement de la caisse ! ».

Par ailleurs, la Coalition des sans-chemise Richelieu-Yamaska a organisé des rencontres avec les 
différents candidats dans les circonscriptions de Saint-Hyacinthe--Bagot, Saint-Jean, Chambly--
Borduas et Shefford. Tous les représentants des partis ont été appelés à signer le texte des 
revendications visant à réformer la loi de l'assurance-emploi. Ces événements ont été largement 
couverts par les différents médias locaux et régionaux. 



À l'automne 2006, La Coalition nationale des  sans-chemise organisera une grande marche, partout 
à travers le Québec, qui culminera à Ottawa par une rencontre avec les représentants des partis 
politiques fédéraux. 





Les tendances

Nombre d’interventions

Au Mouvement action chômage de Saint-Hyacinthe, le nombre d’interventions est demeuré assez 
stable soit de 4 534 en 2005 comparativement à 4 390 en 2004.

Nombre d’interventions (hommes/femmes)

Comme pour les années précédentes, les femmes ont utilisé nos services de façon plus 
importantes, soit 2769 interventions (3076 en 2004) comparativement à 1765 (1314 en 2004) 
pour les hommes.

Interventions par groupe d’âge

Le groupe d’âge qui a utilisé le plus nos services en 2005 a été celui des 15 à 29 ans soit 
2843 interventions (3174 en 2004). Pour ce groupe d’âge, il y a eu 2019 interventions / 
femme (2328 en 2004)  et  824 interventions / homme (846 en 2004). Par contre, une 
augmentation de 115% dans le groupe d’âge 30-44 (homme) de 347 en 2004 à 747 en 2005.

La formation

En 2005, nous avons accueilli 617 personnes à nos ateliers de formation, une augmention de 45% 
(431) en rapport avec 2004. Même s’il est mentionné dans nos statistiques de 2004, une 
participation de 921 personnes à nos ateliers de formation, 490 de ces participants provenaient des 
sessions de formation données dans le cadre du projet financé par Fonds jeunesse Québec : Les 
lois sociales et les jeunes.

Dans les pages suivantes, vous retrouverez plus de détails sur les statistiques brièvement 
énumérées ci-haut.



Nombre d’interventions par thème (par année)

2002 2003 2004 2005
Assurance-emploi                                                                                 

• Admissibilité aux prestations 73 39 43 37
• Antidatation 48 41 31 36
• Assurabilité de l’emploi 21 14 11 13
• Congédiement ou inconduite 71 52 53 41
• Conseil Arbitral 76 41 67 54
• Cours de formation 529 868 921 617
• Demande de révision 37 43 54 104
• Départ volontaire 91 61 59 64
• Information dans dossier 1 121 976 813 749

• Information générale* 1 687 1 834 1 536 1837
• Juge-Arbitre 27 11 14 13
• Prestations spéciales 154 76 53 34
• Recouvrement 14 6 7 9
• Remplir un formulaire 113 79 61 195
• Revenu Canada (référence) 19 7 14 4
• Trop-payé 37 24 21 23
• Trop-payé et fausse déclaration 114 104 67 54
• Autres thèmes 122 146 329 449

 
*Inclus  courriel

Autres 

• NMT-CSST 362 265 189 145

• Emploi-Québec 101 43 47 56

Total 4 817 4 730 4 390 4534

Internet (depuis 1999)
 

• Nombre de visites sur notre site web 42 123 63 610 75 859 117 224
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Concertation

Au niveau local :
• membre de la Corporation de développement communautaire des Maskoutains (CDC);
• membre de la Corporation de développement communautaire de la Haute-Yamaska (CDC);
• membre de la Corporation de développement communautaire d’Acton-Vale (CDC);
• membre de Solidarité populaire Richelieu-Yamaska (SPRY);
• membre de Prévention action consommation des MRC d’Acton et Les Maskoutains (PAC);
• membre de la Table bimestrielle (DRHC).

Au niveau régional :
• membre de la Coalition des sans-chemise Richelieu-Yamaska;
• membre de la Table Régionale des organismes volontaires d’éducation populaire de la 

Montérégie (TROVEP Montérégie).

Au niveau national :
• membre du Conseil national des chômeurs et chômeuses (CNC);
• membre du Front de défense des non-syndiqués (FDNS).



Conclusion

L'année 2005 a été difficile pour les travailleurs et les travailleuses des territoires desservis par le 
Mouvement Action Chômage. Malheureusement, le réalisme nous impose d'envisager une année 
2006 encore plus dévastatrice sur le plan des pertes d'emplois.

Selon certaines estimations, on craint que près de 1000 personnes pourraient perdre leur gagne-
pain au cours de l'année dans notre région. L'hémorragie a déjà commencé (Kimberly-Clark, 
Olymel, Denharco…) et la saignée a toutes les chances de se poursuivre à court et moyen terme.

On parle ici d'emplois non spécialisés mais bien rémunérés (une denrée qui se fait de plus en plus 
rare) et dont le salaire sert bien souvent de principal soutien financier à la famille. Ce facteur 
s'ajoute au drame social qui sous-tend déjà ces licenciements.

On nous dit que pour contrer les effets négatifs (ou du moins pour les amenuiser) les intervenants 
locaux et régionaux doivent se serrer les coudes. On s'entend que les comités de reclassement, la 
formation et l'information, le dynamisme de nos PME pour créer de nouveaux emplois deviennent 
primordiaux en pareille circonstance.

Mais la première protection, le premier filet social que notre société a conçu pour soutenir ses 
exclus du travail demeure le régime d'assurance-emploi. Ou enfin, ce qu'il en reste…

Pour un régime adapté 

Ce régime remplit-il encore adéquatement le rôle pour lequel il a été initialement créé ?

Les revendications ramenées sans relâche par le MAC, les Sans Chemise et maintenant le Conseil 
national des chômeurs, ne sont pas que du « pelletage de nuage » comme voudraient bien le laisser 
croire certains pseudo-lucides, mais bien une adaptation -- urgente et nécessaire -- aux nouvelles 
réalités économiques.

o Un régime d'assurance-emploi qui serait réellement adapté à la réalité du travail précaire, 
particulièrement chez les jeunes et les femmes.

o Un régime auquel la majorité des gens, qui sont en situation de chômage, seraient 
admissibles. Et non pas réservé à 4 chômeurs sur 10, comme actuellement (2 sur 10 pour les 
moins de 25 ans qui cotisent à la caisse).

o Un régime qui soutiendrait sérieusement les travailleurs âgés (comme le faisait jadis le 
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Le Courrier de Saint-Hyacinthe, édition du 2 mars 2005
Texte de Jean Dumont

C’est gentil, c’est beau, c’est zéro

Le Mouvement Action-Chômage de Saint-Hyacinthe est évidemment déçu de la « réformette » de 
300 millions de dollars pour aider les chômeurs.

« Il faut savoir dans un premier temps qu'il s'agit d'un projet-pilote pour les régions où le taux de 
chômage dépasse les 10 1, ce qui n'est pas le cas chez nous dans la région », mentionne le porte-
parole de l'organisme, Yvan Boulay.

« Ça me rappelle le commentaire de l'un de mes anciens profs au secondaire : c'est gentil, c'est beau, 
mais c'est zéro. »

M. Boulay rappelle que la dernière fois où le taux de chômage a franchi la barre des 10 1 dans la 
région maskoutaine, c'est dans le mois suivant le verglas de janvier 1998.
Déjà là, la réforme est inéquitable.

« En raison des rapports déposés ces dernières semaines à Ottawa, nous avions espoir que le 
régime serait finalement mieux adapté à la réalité du marché du travail. Manifestement, le 
gouvernement n'a pas encore compris et qui plus est, le ministre Jean Lapierre sort une vieille 
rengaine en disant que la loterie du 10 semaines travaillées; 42 semaines de chômage, il n'en n'est 
plus question. Je lui répondrai simplement que le chômage est loin d'être une loterie et que, qui plus 
est, ce phénomène de la 10-42 n'existe plus depuis fort longtemps. »

Projets timides

M. Boulay juge que les changements au régime d'assurance-emploi sont très timides.

« Dans des régions où l'emploi est rare voire inexistant durant l'hiver, que l'on réduise de 910 à 840 
heures le taux d'admissibilité au chômage, c'est presque ridicule. Pourtant un comité libéral sur le 
travail saisonnier recommandait au gouvernement de réduire de 910 à 720 heures. »

« Le gouvernement manque tout simplement de considération face aux chômeurs d'autant plus que 
depuis 1990, la caisse est financée exclusivement par les employeurs et les travailleurs. Et ça, c'est 
sans parler du surplus accumulé de 46 milliards de dollars. »

L'organisme souhaite que l'on établisse un critère unique d'admissibilité à 350 heures pour tous les 
travailleurs, que l'on paie les gens à longueur d'année et que l'on verse minimalement 60 1 des 
revenus aux chômeurs.

En bout de ligne, le Mouvement Action-Chômage espère que les deux projets de loi sur une 
réforme complète du régime et de la création d'une caisse autonome deviennent une réalité d'ici le 
mois de juin prochain.
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Le Courrier de Saint-Hyacinthe, édition du 18 mai 2005
Texte de Jean Dumont

L'emploi atypique : 40 % du marché du travail dans la région

Être disponible à 24 heures d'avis pour remplacer un confrère malade ou encore se taper les 
samedis et dimanches au boulot pour répondre aux besoins commerciaux du jour, voilà une réalité 
de plus en plus répandue dans la région maskoutaine.

Le monde du travail a connu une transformation radicale au cours des dernières années. L'heure est 
de plus en plus au travail atypique.

On entend par cela du travail à temps partiel, du travail autonome, des emplois temporaires, du 
travail à domicile ou encore du télétravail. Dans son rapport annuel 2004, le Mouvement Action 
Chômage n'hésite pas à mentionner que 40 % de l'emploi total se retrouve dans les catégories 
décrites ci-haut. « Bien que ces emplois répondent aux besoins des travailleurs, cette transformation 
de l'emploi a un effet négatif sur leurs vies. Occuper un tel emploi, c'est mettre sa vie familiale en 
veilleuse, c'est le stress de ne jamais savoir le nombre d'heures à travailler dans la prochaine 
semaine. Ce type de travail amène le plus souvent l'insécurité, le stress, l'éclatement de la famille et la 
pauvreté », note-t-on dans le rapport de l'organisme qui existe depuis 1982.

Temps partiel

Selon Emploi-Québec, près de 20 % des emplois dans la région maskoutaine sont à temps partiel. 
Et ils sont principalement occupés par des femmes.

Qui plus est, ce sont dont les femmes et les jeunes qui sont frappés par les critères restrictifs à 
l'assurance-emploi. « Une bonne partie de ces travailleurs vivent des situations de chômage 
involontaires en raison de mises à pied, des fins de contrats ou carrément des fermetures. Ne pas 
permettre à ces chômeurs de se qualifier à l'assurance-emploi parce qu'ils ne répondent pas aux 
critères d'admissibilité génère trop souvent un tourbillon vers le découragement, l'endettement et la 
pauvreté », décrit le coordonnateur de l'organisme, Yvan Boulay. Dans la région, le taux de 
chômage est relativement bas à 7 ou 8 %. Tel un leitmotiv, le MAC rappelle ses principales 
revendications en matière de chômage pour un critère unique d'admissibilité de l'ordre de 350 
heures de travail, un minimum de 35 semaines de prestation, un taux de prestation à au moins 60 % 
du salaire et l'abolition des exclusions totales pour départ volontaire et inconduite. Malgré la 
présence d'un gouvernement minoritaire aux Communes, il n'y a pas eu de changement significatif 
pour les gens qui se retrouvent sans travail.

Interventions en 2004

Pour l'année 2004, le Mouvement Action Chômage a procédé à près de 4 400 interventions sur 
l'ensemble de son territoire qui comprend les régions de Saint-Hyacinthe, Acton Vale et Granby.

Ce sont surtout des femmes et le groupe d'âge des 15 à 29 ans qui utilisent les services de cet 
organisme communautaire. De plus, près de 1 000 personnes ont participé à des ateliers de 
formation portant sur les lois sociales et les jeunes. On constate qu'une majorité de jeunes ne 
connaissent pas ou peu leurs droits et recours. Ce manque de connaissance de base des lois 
sociales les rendent plus vulnérables face au milieu du travail.
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Le Courrier de Saint-Hyacinthe, édition du 28 septembre 
2005
Commentaire de Yvan Boulay, MAC de St-Hyacinthe

1-800-O-Canada

Le Gouvernement du Canada a inauguré le 14 septembre son guichet unique. Service Canada réunit 
les services de bon nombre de ministères fédéraux en un seul réseau de prestation de services.

En entendant cette annonce, je me suis rappelé qu'il n'y a pas si longtemps, le gouvernement 
canadien avait mis sur pied une banque de données que l'on appelait « Big brother ». Ce méga-
fichier, baptisé aussi « Fichier longitudinal sur la main-d'oeuvre », contenait jusqu'à 2 000 
renseignements par citoyen.

Mais sous la pression de l'opinion publique, le gouvernement fédéral a été dans l'obligation de le 
démanteler. Centralisation des services veut dire aussi centralisation des informations. Serait-ce 
« Big brother » prise deux?

Madame Meunier-McKay, présidente du syndicat de l'emploi et de l'immigration du Canada, parle 
de Wal-martisation des services publics, rien de moins. Elle mentionne aussi : « lorsque les 
citoyens se présenteront à Service-Canada, ils seront acheminés à une ligne téléphonique sans frais 
ou à un ordinateur. Le personnel a pour mot d'ordre d'acheminer les clients à des technologies 
même s'il aurait les compétences nécessaires pour régler le problème sur-le-champ ».

Améliorer les services est une chose, mais les transformer si radicalement et si rapidement 
m'apparaît hasardeux. Et en fait, quand a-t-on été consulté en tant que citoyen au sujet du modèle de 
prestation de Service Canada que nous aimerions avoir? Tout ce tsunami gouvernemental répond-il 
vraiment au besoin des utilisateurs de ces services?

Pour essayer de me rassurer, Ressources humaines et Développement des compétences Canada 
(RHDCC), me parlerait sûrement de projets pilotes, d'études d'impact, de groupe témoins et alors!

Mais le plus navrant serait d'apprendre que Service Canada est un cas pattant où il y a eu une 
réduction des coûts d'opérations déguisée en amélioration de services.
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Le Courrier de Saint-Hyacinthe, édition du 9 novembre 
2005

Le MAC de St-Hyacinthe membre fondateur du nouveau Conseil national 
des chômeurs

Le 9 septembre, six groupes de chômeurs du Québec ont fondé un nouveau regroupement national, 
le Conseil national des chômeurs et chômeuses (CNC).

Ces groupes sont le Comité Chômage de Montréal, le Comité Chômage du Haut-Richelieu, le 
Mouvement Action-Chômage de Charlevoix, le Mouvement Action-Chômage de Saint-Hyacinthe, le 
Regroupement des chômeurs et chômeuses de Sorel-Tracy et le Regroupement des sans-emploi de 
l'Abitibi-Témiscamingue (Val d'Or). Ils étaient membres auparavant du Mouvement autonome et 
solidaire des sans-emploi (MASSE).

« Le CNC entend défendre la cause des chômeurs de façon active et continue. Même si les objectifs 
du MASSE et du CNC sont similaires, les moyens pour y arriver seront différents » mentionne 
Yvan Boulay, coordonnateur du MAC de Saint-Hyacinthe.

Les journées d'études du CNC des 9 et 10 septembre ont fait ressortir que l'instabilité du marché du 
travail demande une refonte en profondeur de la loi sur l'assurance-emploi.

L'assurance-emploi pour beaucoup de travailleurs sans-emploi est le seul filet de protection contre 
la pauvreté. Mais ce filet a de grandes mailles. Actuellement seulement quatre chômeurs sur dix 
sont admissibles à recevoir des prestations.

Le Conseil national des chômeurs et chômeuses préconisent donc de rendre universel l'admissibilté 
à l'assurance-emploi, et ce, par la règle des trois « 5 » :
- un critère unique d'admissibilité fixé à 350 heures de travail;
- un minimum de 35 semaines de prestations;
- un taux de prestations à au moins 65 1 du salaire.

Le CNC regroupe les organismes qui oeuvrent à la défense et à la promotion des droits des 
chômeurs et chômeuses, et plus largement des travailleurs et travailleuses avec ou sans emploi.
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Le Courrier de Saint-Hyacinthe, édition du 14 décembre 
2005
Texte de Jean Dumont

Olymel : des chômeurs errants

Ils perdront peut-être leur emploi en février prochain. Ils pourraient se retrouver sans le sou 
quelques semaines plus tard. Les travailleurs d’Olymel, tant à Saint-Simon qu’à Saint-Valérien, ne 
sont pas encore au bout de leur peine. D’autant plus qu’ils pourraient être contraints d’accepter un 
poste à l’usine de Princeville, si jamais l’occasion se présente.

Habituellement, dans ce genre de circonstances, une fois les mises à pied signifiées, les travailleurs 
se dirigent inévitablement vers l’assurance-chômage. La consolation : 55 % du salaire empoché 
pour une période maximale d’environ 45 semaines, même si tu travailles dans une usine depuis 15 
ans.

En fait, c’est la performance au travail - et surtout les heures travaillées - durant la dernière année 
qui détermine la récolte de cette « consolation ».

« Il y a un danger qui guette les nouveaux chômeurs, explique Yvan Boulay, du Mouvement Action 
Chômage de Saint-Hyacinthe. Selon le Guide de détermination de l’admissibilité de 
Développement et ressources humaines Canada, une sorte de bible du fonctionnaire, la personne en 
chômage est vite confrontée à une nouvelle réalité. »

Règle générale, un chômeur doit être disponible à l’emploi et faire de la recherche active d’emploi, 
deux conditions incontournables pour recevoir une prestation.

« Habituellement lorsqu’une personne est mise à pied, durant les trois premières semaines de sa « 
nouvelle vie », elle recherche le même type d’emploi, avec un salaire semblable et des conditions qui 
se ressemblent. Par la suite, elle devient de moins en moins limitative et lâche du lest pour accepter 
un emploi moins bien rémunéré. »

Pertes d’emploi et nouveaux postes

Dans le cas d’Olymel, on remarque que malgré les annonces de coupures éventuelles d’emplois, la 
compagnie affiche plus de 100 postes permanents de journaliers à ses usines de Saint-Hyacinthe, 
Sainte-Rosalie et Saint-Jean-Baptiste.

À noter que dans ce dernier cas, Olymel et Exceldor sont aussi partenaires d’affaires chez 
Unidindon, dans le secteur de la volaille. Rappelons qu’Exceldor a annoncé il y a quelques 
semaines une intention de rationnaliser au printemps en fermant possiblement l’une de ses usines 
de Saint-Damase ou de Saint-Anselme.

Les employés mis à pied aux usines de Saint-Simon et de Saint-Valérien pourraient même être 
forcés par le chômage de travailler à rabais à l’usine Olymel de Princeville, soit à quelque 100 
kilomètres de leur domicile, dait remarquer Yvan Boulay.

« C’est ça ou la fin du chômage », d’ajouter le coordonnateur du MAC.

C’est ce qui s’est produit, mais à l’inverse, en 2004 quand Olymel a fermé son usine de Princeville. 
Découpure de presse à l’appui, il rappelle qu’aux yeux du ministère des Ressources humaines et 
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Développement des compétences (RHDC), la distance n’est pas une raison pour refuser un emploi.

Des employés de Princeville avaient dû se résoudre à une balade de 200 kilomètres par jour sous 
peine de se voir refuser des prestations de chômage.

En entrevue au Courrier, Jean Lortie, président de la Fédération du commerce (CSN), a mentionné 
que les conseillers juridiques du syndicat examinent cette question.

Olymel a cependant déjà annoncé son intention d’agrandir son usine de Princeville.

Un cas vécu

M. Boulay explique une situation que pourrait vivre un futur chômeur.

« Une personne qui a perdu son emploi et qui refuse d’aller travailleur dans un secteur d’activités 
où il a de l’expérience peut, d’une part, recevoir une pénalité variant de 7 à 12 semaines 
d’inadmissibilité ou carrément être considérée comme ayant quitté volontairement son emploi, donc 
ne plus être admissible à recevoir une prestation. »

Il va plus loin. « Ces travailleurs sont représentés par des syndicats, donc des conventions 
collectives. Sachez que la loi de l’Assurance-emploi est souveraine dans son domaine. Par exemple, 
il existe peut-être des refus d’emploi dans les conventions collectives, mais, un refus chez Olymel et 
un refus à l’Assurance-emploi, c’est deux choses différentes.
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Le Canada Français, édition du 13 avril 2005
Texte de Valérie legault

Les Sans-Chemise tiennent un premier souper du citoyen

La Coalition des Sans-chemise Richelieu-Yamaska a tenu son premier souper du citoyen le 5 avril 
dernier, au Café chrétien. L’événement, qui servait d’abord aux Sans-chemise à réitérer leurs 
revendications sur la bonification du régime d’assurance-emploi, a aussi été une occasion pour les 
invités d’écouter les propos de Robert Jasmin, président de l’Association québécoise pour la 
taxation des transactions financières pour l’aide aux citoyens (ATTAC-Québec), sur le lien entre la 
précarité des emplois et les dictats qu’imposent les grandes puissances économiques 
internationales.

Voilà exactement 70 ans que les premiers sans-emploi canadiens ont marché vers Ottawa pour 
réclamer, en 1935, la création d’un régime d’assurance-chômage. Aujourd’hui, la Coalition des 
Sans-chemise estime que l’accessibilité aux cotisations d’assurance-emploi a régressé, puisqu’elle 
est revenue au même niveau qu’en 1940. De fait, seulement quatre personnes sur dix finissent par 
obtenr une prestation.

Depuis qu’ils existent, les Sans-chemise n’ont pas encore pu faire cautionner leurs revendications 
par le gouvernement. Le jour du souper du citoyen, les Sans-chemise avaient une raison de plus de 
vouloir contnuer leurs pressions. Un peu plus tôt en avant-midi, les libéraux ont voté en masse (170 
votes contre 77) contre le projet de loi C-278 sur la réforme de la Loi sur l’assurance-emploi, 
proposé par le Bloc québécois.

« Ce projet de loi allait dans le même sens que le rapport du comité permanent des ressources 
humaines de la Chambre des communes. Des représentants de tous les partis y siégaient et avaient 
déposé 28 recommandations visant entre autres à abaisser à 360 heures le critère d’admissibilité au 
régime d’assurance-emploi », déclare Yvan Boulay, porte-parole de la Coalition Richelieu-Yamaska. 
La transcription du débat en main, M. Boulay a qualifié de « capsules d’humour les interventions 
des libéraux qui n’ont visiblement rien compris au dossier ».

Pouvoir économique

De son côté, Robert Jasmin souligne qu’un coup d’oeil par-dessus nos frontières nous montre à 
quel point ce problème se développe partout. « Les pays pauvres reçoivent des ordres de la Banque 
mondiale ou du Fonds monétaire international. Ici et de façon plus subtile, ce sont les maisons de 
courtage et les institutions financières qui nous dictent la marche à suivre. Le Forume économique 
de Davos en est un bon exemple. C’est là que le ton est donné à la chorale, mais que personne ne 
s’avise de fausser, au risque de subir des sanctions! », affirme-t-il.

Selon lui, un gouvernement qui suit la ligne de conduite imposée par les hauts dirigeants 
économiques devient affaibli sur le plan démocratique. Pire encore, les conséquences touchent de 
façon désastreuse les plus pauvres, forcés à accepter des emplois précaires, souvent mal rémunérés.

« Malheureusement, ce sont les femmes qui en souffrent le plus », déplore Fernande Lévesque, 
porte-parole du comité des Sans-chemise de Saint-Jean-sur-Richelieu.

En 2001, les femmes représentaient 71,2 % de la main-d’oeuvre au salaire minimum au Canada. 
Leur représentation dans ce secteur a légèrement baissé en 2003 (67,8 %), mais la tendance se 
maintient.
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30 M$ en moins

Les convives du souper du citoyen, représentant en grand nombre des organismes communautaires 
de la région, ont aussi eu droit à un rappel des conséquences locales des restrictions à l’assurance-
emploi.

« Dès qu’on réduit le nombre de prestataires, on réduit aussi l’argent qui revien à Saint-Jean, 
souligne Yvan Boulay. En ce moment, il y a 30 M$ qu’on ne reçoit pas et qui ne se dépense pas. 
L’économie le ressent donc directement.

Qu’à cela ne tienne, la Coalition Richelieu-Yamaska ne prévoit pas lâcher prise. Au contraire, les 
réticences du gouvernement à apporter une réforme en profondeur de l’assurance-emploi ne font 
que renforcer la solidarité des Sans-chemise partout au Québec. D’ailleurs, l’organisme entend 
participer à la campagne nationale « On marche pour l’assurance-emploi », du 12 au 18 juin, en 
collaboration avec le Mouvement autonome et solidaire des sans-emploi. »
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La Voix de l'Est, édition du 2 mai 2005
Lettre ouverte de Patrice Perreault et Jean-Paul St-Amand

Changeons de cap!

À l'occasion de ce 1er mai, fête des Travailleurs et Travailleuses, le Comité de pastorale sociale 
Granby et région veut manifester ses inquiétudes concernant la conduite des gouvernements 
canadien et québécois. Beaucoup de familles subissent les conséquences désastreuses de 
licenciements et de restructurations d'entreprises. Pour certains, c'est perdre également la confiance 
en soi et vivre un découragement surtout lorsque la situation perdure. De plus, les personnes sans 
emploi subissent souvent le poids de la culpabilité car beaucoup de personnes identifient la paresse 
comme étant l'explication au chômage. Les causes au problème ne sont pas de l'ordre de la morale 
mais de celui d'une économie qui se développe au détriment des personnes et des peuples. Une des 
conséquences graves est que plusieurs personnes sans emploi se sentent exclues de notre société 
qui, d'ailleurs, valorise et ne donne de la place qu'aux bien nantis.

De plus en plus, l'emploi régulier fait place au temps partiel et à la sous-traitance. Sommes-nous en 
train d'accepter la précarité comme la nouvelle norme du travail? En tant que société, il est urgent de 
se questionner lorsqu'on exclut des milliers de personnes d'un minimum de stabilité économique et 
qu'on leur refuse une possibilité de s'accomplir par le travail. Le système économique actuel cherche 
à créer une concurrence entre les travailleurs, en leur imposant des réductions de salaires et des 
conditions de travail qui se dégradent. Dans un système économique où seules les personnes les 
plus performantes ont droit au chapitre du travail décent, qu'advient-il de notre responsabilité 
commune d'intervenir pour que notre société s'organise afin d'assurer pour tous et toutes un travail 
juste, digne et reconnu?

Au moment où la Coalition des Sans Chemise était le porteur d'un large mouvement populaire pour 
assurer un accès universel au régime d'assurance emploi, la Chambre des communes du Canada 
(libéraux et conservateurs) leur manifestait du mépris en refusant en deuxième lecture, par un vote 
de 77 pour et 170 contre, le projet de loi C-278, loi modifiant la loi sur l'assurance emploi, alors que 
la caisse de l'assurance emploi a été pillée de 46 milliards $ depuis 10 ans.

Ce projet de loi revendiquait entre autres: une caisse autonome d'assurance emploi, un seul critère 
d'admissibilité de 350 heures, un plancher minimum de 35 semaines de prestations à un taux d'au 
moins 60 %.

Pendant que les personnes assistées sociales et les étudiants rencontrent de grands défis pour 
subvenir à leurs besoins, le gouvernement du Québec se préoccupe d'aller récupérer des sommes 
dans la poche de ces personnes. Le gouvernement du Québec se doit de réparer les erreurs de la 
dernière année qui ont causé des reculs dans les revenus et les protections sociales des plus pauvres 
au Québec, entre autres à l'aide sociale et à l'aide financière aux étudiant(e)s. Il faut cesser 
l'approche actuelle en matière d'aide sociale et appliquer sans réserve la loi 112 actuelle qui vise à 
lutter contre la pauvreté et l'exclusion sociale. Il faut en finir avec les préjugés et la discrimination 
auprès des personnes qui sont sans emploi et avec peu de revenus, pour en venir enfin à une 
approche fondée sur l'égalité en droits et sur la couverture des besoins.

La santé d'une société se mesure par sa capacité de mettre en priorité la protection des conditions de 
vie des plus pauvres de ses membres et de réduire ainsi progressivement les écarts. Nous 
constatons que la privatisation et ses objectifs de rentabilité et de profits causent des inégalités, des 
injustices et une détérioration des services et des conditions de travail. Un changement de cap doit 
s'opérer.
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La responsabilité de nos gouvernements consiste à cesser de se soumettre aux exigences des 
marchés mondiaux. La recherche du bien commun et sa protection doivent être sa visée première. 
Des politiques cohérentes doivent être créées par les gouvernements pour aider la population à vivre 
dans une société plus juste, plus équitable, plus humaine. Ses priorités doivent être l'amélioration du 
revenu des plus démunis, la réduction des écarts entre les riches et les pauvres. Ensemble avec 
toutes les forces vives de la société les gouvernements doivent construire une société où toutes et 
tous profiteront de la richesse collective.

Une société nouvelle est possible. Pour cela, il faut changer de cap. À nous de le faire ensemble!
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Le Courrier de Saint-Hyacinthe, édition du 5 octobre 2005
Texte de Véronique Lemonde

Le Bloc québécois exige de l’aide pour les travailleurs âgés

Yvan Boulay, porte-parole de la Coalition des Sans-Chemise Richelieu-Yamaska, accompagnait le 
député bloquiste de Saint-Hyacinthe-Bagot, Yvan Loubier, pour discuter de la problématique vécue 
par plusieurs travailleurs de 50 ans et plus.

Disparu en 1997, le Programme d’aide pour les travailleurs âgés (PATA) visait, cette année-là, plus 
de 11 000 ex-employés de 55 ans et plus qui avaient subi une mise à pied massive (dix employés et 
plus) ou une fermeture d’usine.

Le PATA coûtait alors 17 M $ à une caisse de l’assurance-emploi qui engendrait des surplus 
records de 7 milliards de dollars (G$) cette même année. Ce qui n’a pas empêché le PATA d’être 
aboli.

Huit ans plus tard, le bloquiste Yvan Loubier, accompagné du député bloquiste de Chambly - 
Borduas, Yves Lessard, et du porte-parole du Comité des Sans-Chemise Richelieu-Yamaska, Yvan 
Boulay, exigent la mise en place d’un nouveau PATA face à la mondialisation actuelle du marché 
du travail. « Cela fait longtemps que nous le disons au Bloc québécois que c’est un besoin pressant 
de rétablir le PATA, explique Yvan Loubier. Nous le voyons encore dernièrement avec la fermeture 
prochaine de l’usine de Kimberly Clark dont près de la moitié des employés ont 50 ans et plus. 
Beaucoup d’usines disparaissent depuis quelques années dans la région, comme ailleurs au 
Québec. »

L’assurance d’un revenu décent

Avec le PATA, les travailleurs de 55 ans et plus non reclassables pouvaient bénéficier du versement 
de prestations à compter du moment où prenaient fin leurs prestations d’assurance-chômage, et ce, 
jusqu’à ce qu’ils soient admissibles aux prestations de la Régie des Rentes.

Dans la mise en place d’un PATA nouveau, le Bloc québécois espère même que ce programme 
pourra toucher les 50 et plus. « C’est un cran de sûreté pour les travailleurs. Pour les Sans-
Chemise, il est primordial que ce programme redevienne actif », de dire Yvan Boulay qui est aussi le 
directeur du Mouvement Action Chômage (MAC). En toile de fond de l’urgence de ce dossier, la 
fermeture de plusieurs grandes entreprises et aussi, la transformation du marché du travail et de ses 
caractéristiques. « De plus en plus, lors de certaines fermetures d’usines, des catégories d’emploi 
sont appelées à disparaître totalement. Comment peut-on reclasser ces travailleurs? Le PATA 
permet alors à ces ex-travailleurs de garder leur dignité et de continuer à faire rouler l’économie par 
leur consommation », souligne M. Boulay.

Prochaines démarches

En juin dernier, la Chambre des Communes votait majoritairement pour le retour du PATA. 
Maintenant, le Bloc québécois s’apprête à remettre un rapport en ce sens à Belinda Stronach, la 
ministre du cabinet Martin chargée de ce dossier.

« Notre rôle, maintenant, c’est de rappeler constamment au caucus que nous exigeons le 
rétablissement du PATA et que c’est le mandat que la Chambre lui a donné en juin. Nous 
déposerons les paramètres du programme en Chambre et nous ferons plusieurs interventions dès la 
rentrée parlementaire », affirme Yvan Loubier. « Le gouvernement a triché à plusieurs reprises en 
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détournant des sommes de la caisse de l’assurance-emploi à d’autres fins. Encore dernièrement, la 
vérificatrice générale du Canada annonçait que la caisse enregistrait des surplus de 46,4 G $! Nous 
voulons rétablir le PATA et aider ainsi ces travailleurs plus âgés à avoir un revenu décent jusqu’à 
leur retraite », de terminer Yves Lessard, député de Chambly - Borduas. Le PATA nouveau coûterait 
environ 55 M $ la première année et 75 M $ les années subséquentes, ce qui semble très 
raisonnable face aux généreux surplus de la caisse d’assurance-emploi.
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Le Courrier de Saint-Hyacinthe, édition du 5 octobre 2005
Texte du Mouvement Action Chômage de St-Hyacinthe

Le PATA (Programme d’Aide aux Travailleurs Âgés)

Depuis quelques semaines, le porte-parole du Bloc Québécois en matière de Ressources humaines 
et Développement des compétences, Yves Lessard, fait une tournée québécoise pour promouvoir la 
mise en place d’un PATA nouveau.

Question de curiosité, nous avons regardé de plus près, de quel type de programme d’aide pouvait-
il s’agir?

Historique

En fait, le PATA n’est pas inconnu pour les travailleurs âgés. Mis en place en 1988, ce programme 
permettait le versement de prestations aux travailleurs de 55 à 64 ans non reclassés et qui avaient 
perdu leur emploi à la suite de licenciements majeurs et permanents. Il était le pont entre les 
prestations d’assurance-chômage et celles de la Régie des rentes. Aussi utile que pouvait être le 
PATA, il a quand même été aboli par le gouvernement fédéral en 1997.

Depuis ce temps, plus aucun programme ne soutient les travailleurs âgés en proie à des fermetures 
ou des mises à pied collectives. Le « PATA nouveau » fait partie de la recommendation 13 du 
rapport du comité permanent des Ressources Humaines. Une motion concernant ce programme a 
été déposée à la Chambre des Communes. Le 14 juin 2005, il y eu un vote unanime en première 
lecture appuyant cette motion. Reste maintenant à franchir les deuxième et troisième lectures.

Le PATA nouveau

Tel qu’indiqué dans les fiches techniques, les critères d’admissibilité à ce programme seraient :

Avoir 55 ans ou plus. - Au moment de faire la demande au PATA. Être victime d’un licenciement 
collectif ou d’une fermeture d’entreprise. - Le licenciement collectif veut dire qu’il touche 10 
personnes ou plus. - Il suffira qu’il y ait un seul travailleur âgé parmi les licenciés pour qu’il puisse 
être admissible au programme. - Pour ce qui est de la fermeture, il n’existe pas de critères pour 
restreindre l’application. Avoir participé au marché du travail au moins 10 ans au cours des 30 
dernières années. Avoir un écart trop grand entre ses compétences acquises et celles requises sur le 
marché du travail. - Les travailleurs âgés qui n’ont pas la chance de réintégrer le marché du travail, 
peu importe les mesures de réinsertion qui, dans d’autres cas seraient les bienvenues. Incapable de 
trouver un emploi. Un emploi véritablement rémunérateur. - En termes prtatiques, cela signifie 
qu’un emploi doit être rémunéré au taux du salaire moyen de la région dans laquelle l’éventuel 
prestataire du PATA réside.

Le coût

Selon les études d’impacts, le coût annuel du programme PATA pour le Canada serait de l’ordre de 
50 millions de dollars pour la première année et de 75 millions de dollars pour les années 
subséquentes. Le financement serait assuré par la Caisse d’assurance-emploi.
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La Voix de l'Est, édition du 24 octobre 2005
Texte de Robert Vincent, député de Shefford et porte-parole adjoint en matière de travail

Retrait préventif : une injustice à éliminer

À l'heure actuelle, deux Québécoises qui travaillent dans un même édifice, l'une relevant de la 
législation québécoise et l'autre de la législation fédérale, ne peuvent bénéficier des mêmes avantages 
en matière de retrait préventif. Cette injustice perdure depuis plus de 15 ans déjà.

Au printemps dernier, j'ai présenté à la Chambre des communes un projet de loi sur le retrait 
préventif des travailleuses enceintes ou allaitant un enfant pour corriger ce déséquilibre. Cette 
semaine, les parlementaires ont entamé la première heure de débat à l'étape de la deuxième lecture. 
Ce projet de loi est très important pour les travailleuses québécoises qui relèvent du Code canadien 
du travail, puisqu'il leur permettrait de se prévaloir des mécanismes québécois en matière de santé et 
de sécurité au travail pour le retrait préventif.

Les travailleuses dont l'emploi est régi par le Code du travail du Québec ont droit aux prestations de 
la Commission de la santé et de la sécurité au travail du Québec (CSST) lorsqu'elles sont enceintes 
ou allaitant et que leur environnement de travail requiert un retrait préventif. Elles reçoivent des 
prestations financières correspondant à 90 % de leur salaire net pour toute la période nécessaire. 
Ces semaines de prestations s'ajoutent au congé de maternité et au congé parental.

Par contre, le code fédéral ne prévoit pas de mesures financières adéquates pour soutenir les 
travailleuses en retrait préventif. Elles doivent en effet se tourner vers les prestations de maternité de 
l'assurance-emploi. Toutefois, en plus de devoir se conformer aux conditions d'admissibilité du 
programme et avoir notamment complété 600 heures de travail au cours des 52 dernières semaines, 
chaque semaine payée par le programme d'assurance-emploi avant l'accouchement leur est 
soustraite de leurs semaines de congé de maternité ou parental, après l'accouchement. De plus, elles 
ne peuvent devancer de plus de huit semaines ces congés, ne couvrant pas l'ensemble des semaines 
prescrites par le médecin dans le cas de risques liés à l'emploi nécessitant un arrêt de travail dès les 
premiers jours d'une grossesse. Les prestations s'établissent à 55 % de leur salaire brut pour un 
maximum de 413 $ par semaine.

D'ailleurs, la Loi sur l'indemnisation des employés de l'État permet aux employés du gouvernement 
fédéral demeurant au Québec de bénéficier des dispositions québécoises en matière d'accidents de 
travail. Elle autorise en effet la CSST à fixer les indemnités à verser aux employés du gouvernement 
fédéral selon les taux et les conditions prévus par la loi québécoise. L'application de cette loi fait 
l'objet d'une entente entre le ministère fédéral qui en est responsable et la CSST. Le projet de loi C-
380 propose de négocier un accord semblable avec le gouvernement du Québec en ce qui concerne 
le retrait préventif des travailleuses enceintes ou allaitant un enfant qui sont régies par la législation 
fédérale.

C'est la cinquième fois que le Bloc Québécois dépose ce projet de loi à la Chambre des communes. 
Cela fait plus de 15 ans que la question stagne. De nombreux groupes, publics comme privés, 
réclament également des mesures concrètes de protection de la maternité : fort de ces appuis, 
j'entends bien convaincre une majorité de parlementaires de l'importance de cette protection pour un 
grand nombre de travailleuses québécoises relevant de la législation fédérale. Dans le contexte 
actuel de mondialisation et de précarisation des emplois, il faut démontrer à toutes les mamans le 
mérite que nous leur reconnaissons!
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Le Canada Français, édition du 26 octobre 2005
Texte de Louise Bédard

Travailleurs âgés mis à pied : Le Bloc québécois rencontre les syndicats

Serge Girard du Conseil régional, Yves Lessard, Nicole Picotin du Comité Chômage, Claude 
Bachand, Gilles Pelletier, conseiller syndical des Métallos, Yvan Boulay des Sans-Chemises 
Richelieu-Yamaska, et France Turcotte du Comité Chômage.

Le Bloc québécois demande la mise en place d'un nouveau programme d'adaptation pour les 
travailleurs âgés victimes de mise à pied.

Le porte-parole du Bloc québécois en matière de Ressources humaines et député de Chambly-
Borduas, Yves Lessard, et le député de Saint-Jean, Claude Bachand, rencontraient les représentants 
syndicaux de la région, mercredi dernier. Ceux de la CSN, de la FTQ, des Métallos, de l'Union des 
employés de la Défense nationale étaient présents tout comme ceux du Comité Chômage du Haut-
Richelieu et celui des Sans-chemises.

Le Bloc fait campagne pour le rétablissement d'un Programme d'adaptation pour les travailleurs 
âgés (PATA) qui a été aboli en 1997, par le ministre des Finances d'alors, Paul Martin, dans la 
foulée de la remise en question des grands programmes nationaux au Canada. Il était administré par 
les provinces, puisque la question relève de leur compétence, mais il était financé à 70% par le 
fédéral.

Travailleurs âgés

Rappelant le cas des travailleurs de J. A. Besner et de Sport Maska-CCM, le député Bachand fait 
valoir la nécessité de supporter les employés plus âgés qui ont travaillé toute leur vie et cotisé à 
l'assurance-emploi. Il est souvent difficile pour eux de retrouver de l'emploi à 55 ans. Alors que des 
surplus importants sont enregistrés, des drames humains se jouent, fait valoir le député fédéral de 
Saint-Jean.

Dès la rentrée parlementaire, le Bloc doit reprendre ses pressions sur le gouvernement fédéral pour 
obtenir un nouveau programme d'aide pour les travailleurs âgés. En tournée au Québec, le député 
Lessard mise sur la force d'un large consensus pour réclamer sa mise sur pied. Il faut faire en sorte 
qu'au prochain budget fédéral qu'il y ait un tel programme mettant en place un filet social pour ses 
travailleurs souvent peu qualifiés, indique son collègue Bachand. Si le gouvernement ne l'accorde 
pas, ce programme deviendra un enjeu de la prochaine élection, prédit-il.

Le PATA a existé de 1988 à 1997 et permettait le versement de prestations aux travailleurs de 55 à 
64 ans non reclassables qui avaient perdu leur emploi à la suite de licenciements majeurs 
permanents. Il offrait un soutien financier à compter du moment où prenaient fin les prestations 
d'assurance-chômage et jusqu'à ce que les travailleurs touchés soient admissibles à d'autres 
prestations.

Les députés du Bloc estiment que la fermeture récente de plusieurs usines, notamment dans le 
secteur du textile et du vêtement, démontre la nécessité de rétablir un programme pour cette 
catégorie de travailleurs.

MM. Bachand et Lessard soulignent que cette demande a fait l'unanimité à l'Assemblée nationale 
qui a voté une motion d'appui l'hiver dernier. Si le gouvernement fédéral ne fait rien pour ces 
travailleurs, il doit transférer l'argent au Québec, renchérissent-ils. L'argent de l'assurance-emploi 
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appartient aux travailleurs et aux employeurs, signale M. Lessard.

Le député voit un dessein malfaisant dans la décision du fédéral de ne pas remettre immédiatement 
en force un programme compte tenu de la situation budgétaire du gouvernement d'Ottawa. À 
l'époque, le programme coûtait de 16 à 18 millions de dollars à l'intérieur d'un budget de 18 
milliards.

Le Bloc estime à 50 millions de dollars pour la première année et à 75 millions pour les années 
subséquentes, le coût du rétablissement du programme. Ce qui manque ce n'est pas l'argent, aux 
dires du député de Borduas-Chambly, mais la volonté politique.
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Le Journal de Saint-Bruno, édition du 26 novembre 2005
Communiqué de presse de Yves Lessard

« Ottawa doit s'attaquer sans délai à des améliorations importantes à 
l'assurance-emploi » -Yves Lessard

Les groupes de défense des sans-emploi se joignent aux représentants du Bloc québécois 
aujourd'hui pour exprimer leur colère en raison du mépris affiché par le gouvernement fédéral face 
à leurs revendications pour des améliorations au système d'assurance-emploi.

Les Sans-chemise Richelieu-Yamaska ont ainsi voulu exprimer leur entière solidarité à l'égard des 
démarches du Bloc québécois qui réclame une série de bonifications à l'assurance-emploi. 

« Les chômeurs ont raison d'être furieux face à l'attitude manifestée par le gouvernement canadien à 
leur endroit depuis plusieurs années. Non seulement ce gouvernement a-t-il réduit l'accès à 
l'assurance-emploi mais il a poussé le culot jusqu'à piller 48 milliards $ de cette caisse pour 
éliminer son propre déficit », a déclaré le porte-parole du Bloc québécois en matière de Ressources 
humaines et du Développement des compétences et député de Chambly-Borduas, Yves Lessard.

« Le ministre des Finances avait pourtant une occasion en or de faire amende honorable et de 
respecter en même temps ses engagements de la dernière campagne électorale lors du dévoilement 
de son mini-budget, en mettant en œuvre les recommandations du Comité des ressources humaines, 
des recommandations qui sont réclamées par tous les groupes de défense des sans-emploi et les 
centrales syndicales du Québec », a poursuivi Yves Lessard.

« Nous constatons que ce mini-budget ne présente aucun progrès en ce qui concerne le dossier de 
l'assurance-emploi. En février dernier, le Comité parlementaire des ressources humaines adoptait à 
la majorité 28 recommandations afin de permettre la bonification du système. Aucune d'entre elles 
n'a été acceptée par le gouvernement alors qu'il aurait eu largement les moyens de les mettre en 
application », a enchaîné Yves Lessard. 

« En combattant c-280 (compte d'assurance-emploi et fixation du taux de cotisation), le 
gouvernement va à l'encontre de son propre discours du Trône (amendé) qui stipule que toute 
utilisation future de la caisse d'assurance-emploi soit au seul bénéfice des travailleuses et travailleurs 
», a renchéri le député de Chambly-Borduas. 

La création d'une caisse autonome de l'assurance-emploi et d'une commission chargée de la gérer 
reflète un consensus au Québec et elle est totalement appuyée par les syndicats de travailleurs. Le 
gouvernement fédéral a laissé tomber la population en transformant le régime d'assurance-emploi en 
une taxe déguisée et discriminatoire sur l'emploi, une transformation qui a bien servi son obsession 
pour le remboursement de la dette. 

« Les chômeurs sont amers face aux fausses promesses de Paul Martin et de sa ministre Belinda 
Stronach. Ils ont notamment bien en mémoire la trahison des libéraux fédéraux. Ces derniers n'ont 
toujours rien fait pour mettre en place les mesures proposées dans la motion du Bloc québécois en 
juin dernier visant à apporter des améliorations importantes au système d'assurance-emploi. Les 
gens savent fort bien que ce sont les libéraux de Paul Martin qui se sont opposés à l'établissement 
d'un nouveau programme de type du Programme d'adaptation pour les travailleurs âgés (PATA) », a 
pour sa part indiqué Yvan Boulay, des Sans-chemise Richelieu-Yamaska. 

« Dans le même ordre d'idées, rappelant que les coupures successives à l'assurance-emploi depuis 
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le début des années 1990 ont fait très mal au Québec. Une étude publiée il y a à peine deux ans par 
le Congrès du travail du Canada et intitulée La protection de l'assurance-emploi à la baisse pour les 
sans-emploi du Canada soulignait notamment à ce sujet que les pertes de revenu annuelles depuis 
les réformes de 1994 et 1995 s'élèvent à plus de 30 millions $ pour Chambly-Borduas. Le statu 
quo est inacceptable et c'est pourquoi le Bloc québécois de même que les grands syndicats et les 
groupes de défense des sans-emploi talonneront le gouvernement fédéral tout au long de la 
campagne pour obtenir des engagements fermes pour des réformes sérieuses qui s'imposent », a 
conclu Yves Lessard.
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La Voix de l'Est, édition du 20 décembre 2005
Texte de Chantal Vallée

Les Sans-Chemise entrent en campagne
Ils veulent forcer les candidats dans Shefford à se compromettre sur l'assurance-
emploi

La Coalition des Sans-Chemise Richelieu-Yamaska demande aux candidats de se compromettre au 
sujet des modifications nécessaires au régime d'assurance-emploi. Dans l'ordre habituel, Serge 
Girard, conseiller régional de la FTQ en Montérégie, Yvan Boulay, du Mouvement action chômage 
de St-Hyacinthe, France Turcotte, du Comité action chômage du Haut-Richelieu, Fernande 
Lévesque, vice-présidente pour la région de Saint-Jean du Conseil central de la Montérégie (CSN) 
et Jean-Philippe Barbeau, du Mouvement action chômage de Granby.
photo Alain Dion

La Coalition des Sans-Chemise Richelieu-Yamaska veut forcer les candidats de la campagne 
électorale fédérale à se compromettre sur les modifications nécessaires au régime d'assurance-
emploi, un sujet trop absent des débats à son goût.

Les candidats de tous les partis politiques représentés dans Shefford sont invités à se prononcer sur 
la question le 10 janvier, à 13h, dans les bureaux du Conseil central de la Montérégie, rue Guy. Si 
les Sans-Chemise n'entendent pas établir un palmarès des candidats à la suite de cette rencontre, ils 
pourraient dénoncer celui ou celle qui aurait obtenu la note la plus pitoyable à l'exercice.

La coalition, formée de représentants syndicaux - CSN, CSQ,FTQ -, du mouvement action chômage 
et de groupes communautaires, entre une fois de plus en campagne pour convaincre les partis 
politiques de l'urgence d'humaniser le régime d'assurance-emploi. Elle présentera une vidéo aux 
candidats, afin d'illustrer par des exemples concrets, des situations vécues par des sans-emploi qui 
tombent entre les mailles du filet de protection sociale.

Le groupe de pression reprend en quelque sorte la bataille, menée lors de la dernière campagne 
électorale, qui n'a pas été vaine même si elle n'a pas mené à des changements concrets, selon les 
Sans-Chemise. Depuis, un comité permanent, formé de représentants de tous les partis politiques, a 
été formé sur la question. Vingt-huit recommandations ont été formulées. Des projets de loi ont été 
déposés. Mais ils sont tous morts au feuilleton, soit ils ont été battus en chambre soit ils sont 
tombés à l'eau à cause du déclenchement des élections.

Les Sans-Chemise reprennent donc le flambeau, installant leurs affiches et interpellant à nouveau 
les candidats. « Il faut tout recommencer, mais on ne part pas de rien », souligne Yvan Boulay, du 
Mouvement action chômage de St-Hyacinthe et coordonnateur des Sans-Chemise Richelieu-
Yamaska. « Déjà, en 2004, on ne filait pas. On était indignés du peu de considération du fédéral 
pour les sans-emploi, surtout les gens âgés ou monoparentaux. Avec toutes les revendicatiosn qu'on 
amenait, on sentait plus d'écoute pour modifier la loi, pour la rendre plus humaine », dit-il. Selon M. 
Boulay, la situation des chômeurs est encore plus préoccupante actuellement qu'elle l'était par le 
passé, à cause des effets de la mondialisation notamment.

Sa collègue, Fernande Lévesque, vice-présidente du Conseil central de la Montérégie (CSN) de la 
région de Saint-Jean, rappelle que Paul Martin a failli aux promesses qu'il avait faites lors d'une 
rencontre avec les Sans-Chemise au Castel, au cours de la dernière campagne électorale. « Tu nous 
avait dit quelque chose, tu n'as rien fait. Les mères et les pères monoparentaux doivent encore avoir 
deux ou trois emplois parce qu'ils ne réussissent pas à avoir assez d'heures pour se qualifier à 
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l'assurance-emploi », fait-elle valoir.

« Détournement » de l'argent des chômeurs

Les Sans-Chemise réclament une caisse d'assurance-emploi autonome, dénonçant le « 
détournement » de l'argent des chômeurs. « Depuis 1993, les surplus de la caisse de 48 milliards $ 
ont été utilisés pour d'autres besoins que pour aider les chômeurs », déplore Yvan Boulay.

La coalition, formée de représentants d'une douzaine de groupes au Québec, exige aussi une plus 
grande accessibilité aux prestations de chômage. Actuellement, seulement 45 % des sans-emploi y 
sont admissibles, comparativement à 80 % en 1993. « Quand vous avez six chômeurs sur dix qui ne 
se qualifient pas pour l'assurance-chômage, c'est de l'argent que les gens n'ont pas pour dynamiser 
l'économie locale. Dans Shefford, le manque à gagner équivaut à 30 millions $ par année qui n'est 
pas réinvesti dans la région », déplore Yvan Boulay.

Les Sans-Chemise veulent que les critères d'admissibilité soient revus. Ils réclament que 360 heures 
de travail soient suffisantes, quel que soit le lieu de résidence, pour avoir droit aux prestations. Ils 
souhaitent aussi que l'aide accordée soit un peu plus généreuse, passant de 55 % à 60 % du salaire.
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Le Canada Français, édition du 21 décembre 2005
Texte de Valérie Legault

Au tour des Sans-Chemise de se lancer en campagne

Fernande Lévesque, France Turcotte, Yvan Boulay et Serge Girard ont officiellement lancé la 
campagne des Sans-Chemise à Saint-Jean. Photo de Jacques Paul.

La Coalition des Sans-Chemise Richelieu-Yamaska entend être bien présente sur le terrai pendant la 
campagne électorale menant à l'élection du 23 janvier prochain. Après avoir lancé la sienne, lundi, 
elle prévoit ne pas lâcher les candidats d'une semelle. Son but : obtenir la bonification du régime 
d'assurance-emploi et la création d'une caisse autonome.

Le groupe de pression réclame plus précisément un régime d'assurance-chômage qui puisse 
répondre aux nouvelles réalités d'un marché du travail souvent trop précarisé. Il exige une meilleure 
accessibilité au régime ainsi qu'une bonification de la durée et du montant des prestations.

La campagne intitulée « L'assurance-chômage, c'est fait pour aider le monde. Fini le détournement 
de la caisse ! » sera appuyée par l'affichage de nombreuses pancartes dans la circonscription de 
Saint-Jean comme partout ailleurs au Québec. La Coalition qui regroupe la CSN, la CSQ, la FTQ et 
le Conseil national des chômeurs et chômeuses rassemble près d'une douzaine de groupes 
régionaux de la Côte-Nord à la Gaspésie jusqu'à l'Abitibi-Témiscamingue, en passant par le Centre 
du Québec, la Montérégie et Montréal.

Pour les Sans-Chemise, cette campagne veut rappeler à la population que les nombreuses réformes 
du système d'assurance-chômage ont eu pour effet de diminuer l'accèes aux prestations, leur durée 
et le montant versé aux sans-emploi. C'est pourquoi le comité local invitera les quatres candidats en 
lice à se prononcer sur leur volonté d'appuyer les revendications des Sans-Chemise. La rencontre 
aura lieu le lundi 9 janvier, à 13 heures, au 130, rue Jacques-Cartier Nord.

50 milliards volés !

Fernande Lévesque, de la CSN, France Turcotte, du Comité des Sans-Chemise de Saint-Jean, Yvan 
Boulay, de la Coalition des Sans-Chemise Richelieu-Yamaska, et Serge Girard, de la FTQ, 
soutiennent que le gouvernement continue d'agir comme si le surplus de près de 50 milliards de 
dollars de la Caisse d'assurance-emploi, qui provient exclusivement des cotisations versées par les 
salariés et les employeurs, n'avait jamais existé. Pour eux, il s'agit d'un détournement de fonds sous 
l'apparence de la légalité.

De nos jours, Ressources Humaines Canada estime que seulement 45 % des chômeurs au Québec 
se qualifient pour recevoir des prestations, comparativement à 80 % en 1993. Depuis, deux rapports 
du Comité permanent des Resources humaines ont proposé des recommandations à la Chambre des 
communes pour améliorer le régime. Par la suite, le premier ministre Paul Martin a annoncé des 
mesures visant les travailleurs saisonniers, mais celles-ci auraient eu très peu d'effets dans très peu 
de régions, soutiennent les membres de la Coalition.
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Le Courrier de Saint-Hyacinthe, édition du 21 décembre 
2005
Texte de Jean Dumont

Les Sans-Chemise brisent le silence

La coalition des Sans-Chemise réclame que la question de la précarité du régime d’assurance-
emploi devienne un enjeu durant la campagne électorale fédérale.

« C’est bien beau de parler du scandale des commandites, sauf que pour nous le scandale c’est 
plutôt le détournement de près de 50 milliards de dollars depuis une quinzaine d’années de la caisse 
d’assurance-emploi. Il y a une iniquité dans ce régime et l’on voudrait qu’elle soit à l’avant-scène 
de l’actualité », déplore Yvan Boulay, de la Coalition des Sans-Chemise Richelieu-Yamaska.

Le groupe trouve que la question du chômage est éludée jusqu’à présent.

« À chaque mois, c’est le festival des bonnes nouvelles avec des annonces sur le taux de chômage. 
Pourtant, la réalité est bien différente. Les emplois qui se créent le sont à temps partiel où ça devient 
pratiquement impossible de se qualifier pour recevoir du chômage », ajoute M. Boulay.

Dans les faits, dit la coalition, seulement 45 % des chômeurs au Québec se qualifient aujourd’hui 
pour recevoir des prestations de chômage comparativement à 80 % en 1993. Qui plus est, chez les 
30 ans et moins, c’est seulement 24 %.

Cela se traduit par des conséquences dans les régions. Uniquemenet dans le comté de Saint-
Hyacinthe-Bagot, il s’agit d’un manque à gagner de 30 M$ par année pour dynamiser l’économie 
régionale.

Précarité de l’emploi

La coalition est aussi formée d’organisations syndicales bien connues.

« Moi, ce qui me préoccupe d’abord et avant tout, c’est la question de la monoparentalité. Il y a 
combien de femmes qui travaillent à raison de 15 heures par semaine et qui doivent être disponibles 
sept jours sur sept. Au suprlus, eles ne sont pas admissibles à recevoir du chômage », lance 
Fernande Lévesque, de la CSN.

Du côté de la FTQ, on aimerait que le gouvernement ait plus de considération à l’égard des 
personnes âgées.

« À cause de l’invasion asiatique, il y a de plus en plus de fermetures d’usines manufacturières. Les 
premiers touchés sont les travailleurs âgés qui ont de la difficulté à se reclasser. Prenez l’exemple 
d’Huntingdon, pas très loin d’ici. D’accord, les premiers travailleurs licenciés ont pu se reclasser, 
mais les autres, ceux dont les usines ont fermé par la suite, il y a là-dedans des travailleurs en 
détresse qui subissent les conséquences de ne pas se trouver quelque chose pour vivre. Ils puisent 
dans leur bas de laine peut-être, mais il n’est pas sans fin », prend la peine de dire Serge Girard, de 
la FTQ.

« C’est étrange, autant on dit que l’économie canadienne va bien, mais en contrepartie, il n’y a 
jamais eu autant de banques alimentaires au pays », ajoute Yvan Boulay.
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Des bonifications

Pour le mouvement, les solutions existent comme le critère unique d’admissibilité à 360 heures de 
travail durant la dernière année, la hausse des semaines de prestation, un taux de 60 % plutôt que de 
55 % et une caisse autonome pour ne pas que le gouvernement se permette de puiser dans les 
surplus.

« Vous savez, le chômage pour un travail saisonnier, c’est quelque chose de primordial. Une 
personne qui travaille durant l’été et qui reçoit des prestations, bien souvent celles-ci se terminent en 
février. Il y a donc un « trou noir », jusqu’à son retour un travail l’été suivant. C’est ça la réalité 
sociale », indique M. Boualy.

Rencontre de candidats le 9 janvier

La coalition invitera les candidats dans la circonscription de Saint-Hyacinthe-Bagot pour une 
rencontre sur les possibles solutions à la précarité de l’assurance-emploi.

Cette rencontre se tiendra le lundi 9 janvier à 9 h 30 au local de la CSN, sur la rue Dessaulles.
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Le Tour d’y voir, édition du 22 décembre 2005
Texte de Sonia Levergne

La Coalition des Sans-Chemise place l’assurance-emploi au coeur des enjeux 
électoraux

Alors que les élections fédérales battent leur plein, la CSN, la CSQ, la FTQ et le Conseil national 
des chômeurs et chômeuses, qui forment la Coalition des Sans-Chemise, ont lancé une campagne 
pour continuer d’exiger des bonifications au régime d’assurance-emploi ainsi qu’une caisse 
autonome. La Coalition des Sans-Chemise souhaite ainsi faire de la question du régime 
d’assurance-emploi, l’un des enjeux majeurs des élections fédérales.

Rappelons que la Coalition des Sans-Chemise regroupe près d’une douzaine d’organismes 
régionaux d’un peu partout à travers le Québec. L’intervention de ces organismes, pendant la 
campagne électorale, prendra la forme d’une campagne de publicité appuyée par des milliers 
d’affiches et de panneaux qui seront visibles un peu partout au Québec. Intitulée « L’assurance-
chômage : c’est fait pour protéger le monde. Fini le détournement de la caisse! », cette campagne 
veut rappeler que les nombreuses réformes du système d’assurance-chômage ont eu pour effet de 
diminuer l’accès aux prestations, leur durée et le montant versé aux personnes sans-emploi.

La Coalition des Sans-Chemise déplore que seulement 48 % des chômeurs et chômeuses au 
Québec se qualifient aujourd’hui pour recevoir des prestations de chômage, comparé à 80 % en 
1993. Celle-ci rappelle, par ailleurs, qu’au cours du dernier mandat du gouvernement Martin et ce, 
pour une deuxième fois en moins de quatre ans, le comité permanent de la Chambre des communes 
responsables des questions d’assurance-emploi, a adopté un rapport comprenant des 
recommandations afin d’améliorer le régime.

Pour la Coalition des Sans- Chemise, il est primordial que le gouvernement bonifie le régime 
d’assurance-emploi afin que les chômeurs et chômeuses retrouvent une véritable assurance en cas 
de perte d’emploi. La Coalition demande également la mise en place d’une Commission 
d’assurance-emploi autonome et un compte distinct de la comptabilité gouvernementale afin 
d’éviter que les contributions au régime ne puissent servir à d’autres fins que ceux auxquels elles 
sont destinées.

Rappelons que, sous la pression du mouvement populaire et syndical, le détournement des surplus 
de la caisse d'assurance-emploi et la bonification de son régime étaient devenus des enjeux majeurs 
de la dernière campagne électorale fédérale. Le Premier ministre Paul Martin s'était alors engagé à 
réviser ce programme, ce qu'il n'a toutefois pas encore fait.

La Coalition des Sans-chemise interpelle donc les chefs des grands partis politiques pour qu'ils 
prennent des engagements fermes à l'égard des chômeuses et des chômeurs. Ils exigent une 
meilleure accessibilité au régime ainsi qu'une bonification de la durée et du montant des prestations. 
Appuyés par les grandes organisations syndicales et les groupes communautaires, les
membres de la Coalition seront très actifs tout au long de la campagne électorale fédérale, dans les 
débats publics et partout où se trouveront les représentants du gouvernement sortant et les candidats 
des autres partis en lice.
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L'Oeil régional, édition du 24 décembre 2005
Texte de Jean-Nicolas Saucier

« L'assurance-emploi doit demeurer un enjeu important des élections ! »

La coalition nationale des Sans-Chemise donne le coup d'envoi d'une campagne qui exige la 
bonification du régime d'assurance-emploi canadien. Appuyé par la CSN, la CSQ, la FTQ et le 
CNC, le regroupement réclame un régime plus équitable, de même qu'une caisse autonome pour 
pourvoir aux besoins des milliers de chômeurs du pays. 

Depuis la réforme du régime instaurée en 1993, six chômeurs sur 10 sont exclus du programme. 
Ce qui signifie que seulement 40 % des chômeurs bénéficient de primes, comparativement à 80 % 
en 1993. Également, le pourcentage du salaire versé n'a cessé de diminuer au fil des ans, passant de 
75 % en 1975 à 55 % aujourd'hui. 

Une situation inacceptable pour Yvan Boulay, des Sans-Chemise Richelieu-Yamaska, qui dénonce 
de telles pratiques gouvernementales. « Ces décisions, qui ont eu un effet important sur 
l'appauvrissement de la population canadienne, violent le droit à la dignité et freinent le 
développement régional et social. Cet argent, que le gouvernement dépense dans divers programmes 
contre la pauvreté ou l'itinérance, pourrait être mieux utilisé si on le redonnait aux chômeurs. Ce 
qu'on voit actuellement n'est pas une solution. »

En resserrant les conditions d'admissibilité, Ottawa a, depuis une dizaine d'années, engrangé des 
surplus considérables sur le dos des chômeurs canadiens. Actuellement, on parle de surplus de 48 
milliards $ que le gouvernement détournent pour financer d'autres projets ou programmes 
gouvernementaux. Seulement pour la région de la Vallée-du-Richelieu, on évalue à 30 millions $ le 
manque à gagner de la population qui se voit ainsi priver de revenus importants.

« On a besoin de mesures de soutien adéquates, indique Serge Girard de la FTQ. De chômeurs, les 
gens deviennent des assistés sociaux; comment peut-on gouverner ainsi sans tenir compte de la 
population et de ces facteurs? Ou bien le gouvernement n'a pas de cœur, ou bien il est mal 
intentionné; dans les deux cas, ça n'aide en rien, il faut voir les vraies réalités. » 

Chez les jeunes, la situation est encore plus lourde. Seulement deux chômeurs sur 10 rencontrent 
actuellement les critères imposés par le régime canadien. Menant cette bataille depuis plusieurs 
années déjà, le mouvement n'est pas découragé. « On sait que nos revendications entraînent une 
écoute à Ottawa, et ce, chez tous les partis, incluant les libéraux. Si on parle assez fort, on a bon 
espoir d'être entendus », confie M. Boulay.

Des revendications claires

Ce que demandent les Sans-Chemise est on ne peut plus clair : une bonification substantielle du 
régime d'assurance-emploi vers des normes se rapprochant de ce qu'elles ont déjà été par le passé.

L'organisme souhaite un critère unique d'admissibilité fixé à 350 heures annuelles de travail(il était 
de 300 heures en 1993), un minimum de 35 semaines de prestations, et un taux majoré à au moins 
60 % du salaire. Pour Fernande Lévesques, représentante de la CSN, ce sont là des conditions 
minimales qui vont de soi. « C'est toujours la bataille des gens à faible revenu. Il faut que le 
gouvernement réponde aux besoins des chômeurs, pas qu'il contribue à l'appauvrissement des 
ménages. » 

Les Sans-Chemise interpellent donc tous les candidats et les invitent à se prononcer sur la question. 
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À cet égard, une invitation sera prochainement lancée aux candidats en lice dans la circonscription 
de Chambly-Borduas pour qu'ils participent à un débat sur cet enjeu. L'événement aura lieu le 10 
janvier prochain, à 9 h 30, à l'hôtel de ville de Mont-Saint-Hilaire. Le regroupement invitera les 
candidats présents à prendre des engagements fermes à l'égard des chômeurs, tout en indiquant s'ils 
appuient ou non les revendications du mouvement.
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Le Conseil national des chômeurs et 
chômeuses dans les médias
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Mes nouvelles.com, édition du 11 octobre 2005

Le Conseil National des Chômeurs et Chômeuses (CNC) réagit à la dernière 
enquête de Statistiques Canada concernant la situation du chômage

Statistiques Canada dans son enquête sur la population active de septembre 2005, mentionne que le 
Canada comptait 1 171 800 chômeurs, c'est-à-dire en quête d'emploi, mais incapables d'en trouver 
un.

Le CNC (Conseil National des Chômeurs et Chômeuses) s'inquiète de la dégradation du "marché 
de l'emploi". Cette enquête de Statistiques Canada démontre que depuis le début de 2005, la 
croissance du travail autonome est évaluée à 80 000 emplois (+3,2 %) comparativement à 38 000 
emplois seulement (+0,4 %) pour le secteur privé et à 18 000 (+0,6 %) pour le secteur public.

Généralement, la catégorie du travail autonome cache le plus souvent le travail précaire à faible 
revenu. En fait, la hausse du nombre de personnes qui se tournent vers l'emploi autonome ne fait 
que masquer la faible création d'emplois dans le secteur privé. A première vue, le marché de l'emploi 
semble incapable d'améliorer la qualité de vie des travailleurs.

Pour le CNC, au delà de tous ces chiffres ou statistiques, un fait demeure : la dégradation de la 
qualité des emplois ne fait que démontrer l'importance d'avoir un régime d'assurance-emploi adapté 
aux besoins des travailleurs sans-emploi. Pour nous, il est inconcevable que seulement quatre 
chômeurs sur dix aient droit de recevoir des prestations d'assurance-emploi.

Le CNC réitère sa demande au gouvernement fédéral d'avoir un régime universel d'assurance-
emploi. Nous revendiquons LES TROIS CINQ :

    - Un critère unique d'admissibilité fixé à 350 heures de travail ;
    - Un minimum de 35 semaines de prestations ;
    - Un taux de prestations à au moins 65% du salaire.
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Le Tour du Bloc, édition du 15 novembre 2005

Ottawa doit s’attaquer sans délai à des améliorations à l’assurance-emploi

Les groupes de défense des sans-emploi se sont joints aux représentants du Bloc Québécois lundi 
pour exprimer leur colère en raison du mépris affiché par le gouvernement fédéral face à leurs 
revendications pour des améliorations au système d‘assurance-emploi.

Le Conseil national des chômeurs et chômeuses (CNC), présent à la conférence de presse, et le 
Mouvement autonome et solidaire des sans emploi (MASSE), par voie de communiqué, ont ainsi 
voulu exprimer leur entière solidarité à l‘égard des démarches du Bloc Québécois qui réclame une 
série de bonifications à l‘assurance-emploi, notamment l‘adoption du projet de loi C-280 Loi 
modifiant la Loi sur l‘assurance-emploi (compte d‘assurance-emploi et fixation du taux de 
cotisation) qui propose qu‘une commission autonome puisse gérer entièrement l‘actif du compte 
d‘assurance-emploi.

« Les chômeuses et les chômeurs ont raison d‘être furieux face à l‘attitude manifestée par le 
gouvernement canadien à leur endroit depuis plusieurs années. Non seulement ce gouvernement a-t-
il réduit l‘accès à l‘assuranceemploi mais il a poussé le culot jusqu‘à piller 48 milliards $ de cette 
caisse pour éliminer son propre déficit », a déclaré le porte-parole du Bloc Québécois en matière de 
Ressources humaines et du Développement des compétences et député de Chambly-Borduas, Yves 
Lessard.

« Le ministre des Finances avait pourtant une occasion en or de faire amende honorable et de 
respecter en même temps ses engagements de la dernière campagne électorale lors du dévoilement 
de son mini-budget, en mettant en oeuvre les recommandations du Comité des ressources humaines, 
des recommandations qui sont réclamées par tous les groupes de défense des sans-emploi et les 
centrales syndicales du Québec », a poursuivi Yves Lessard.

« Nous constatons que ce mini-budget ne présente aucun progrès en ce qui concerne le dossier de 
l‘assurance-emploi. En février dernier le Comité parlementaire des ressources humaines adoptait à 
majorité 28 recommandations afin de permettre la bonification du système. Aucune d‘entre elles 
n‘a été acceptée par le gouvernement alors qu‘il aurait eu largement les moyens de les mettre en 
application », a enchaîné son collègue député de Manicouagan, Gérard Asselin, qui a déposé C-280 
devant la Chambre des communes.

« Les chômeuses et les chômeurs sont amers face aux fausses promesses de Paul Martin et de sa 
ministre, Belinda Stronach. Ils ont notamment bien en mémoire la trahison des libéraux fédéraux. 
Ces derniers n‘ont toujours rien fait pour mettre en place les mesures proposées dans la motion du 
Bloc Québécois en juin dernier visant à apporter des améliorations importantes au système 
d‘assurance-emploi. Les gens savent fort bien que ce sont les libéraux de Paul Martin qui se sont 
opposés à l‘établissement d‘un nouveau programme de type du Programme d‘adaptation pour les 
travailleurs âgés (PATA) », a pour sa part indiqué Pierre Séré, du CNC.

« Les coupures successives à l‘assurance-emploi depuis le début des années 1990 ont fait très mal 
au Québec et particulièrement dans les régions où les principales sources de revenu reposent sur les 
industries saisonnières. Une étude publiée il y a à peine deux ans par le Congrès du travail du 
Canada et intitulée La protection de l‘assurance-emploi à la baisse pour les sans-emploi du Canada, 
soulignait notamment à ce sujet que les pertes de revenu annuelles depuis les réformes de 1994 et 
1995 s‘élèvent en moyenne à 30 millions $ dans chaque circonscription. Le statu quo est 
inacceptable et c‘est pourquoi le Bloc Québécois de même que les grands syndicats et les groupes 
de défense des sans-emploi talonneront le gouvernement fédéral tout au long de la campagne 
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électorale pour obtenir des engagements fermes pour les réformes sérieuses qui s‘imposent », a 
conclu Yves Lessard.
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Confédération des syndicats nationaux, communiqué du 21 
décembre 2005

Lancement d'une grande campagne pour réclamer un régime d'assurance-
emploi plus équitable. L'assurance-emploi doit demeurer un enjeu important 
des élections

La CSN, la CSQ, la FTQ et le Conseil national des chômeurs et chômeuses, qui forment la 
Coalition des Sans-Chemise, ont donné le coup d'envoi, aujourd'hui, d'une grande campagne pour 
continuer d'exiger des bonifications au régime d'assurance-emploi de même qu'une caisse 
autonome. Ils réclament un régime plus équitable et ont décidé, une fois de plus, de faire de cette 
question un enjeu majeur des élections fédérales.

L'annonce en a été faite à Montréal, lors d'une conférence de presse à laquelle participaient Roger 
Valois et Pierre Séguin, vice-présidents de la CSN et de la CSQ, ainsi que René Roy, secrétaire 
général de la FTQ et Pierre Céré, porte parole du Conseil national des chômeuses et chômeurs.

La Coalition des Sans-Chemise rassemble près d'une douzaine de groupes régionaux, de la Côte-
Nord jusqu'à l'Abitibi-Témiscamingue, en passant par la Gaspésie, le Centre du Québec et 
Montréal. Ces groupes, qui réunissent plusieurs partenaires syndicaux, sociaux et communautaires, 
ont décidé d'intervenir très activement pendant la campagne électorale.

Leur intervention prendra notamment la forme d'une campagne de publicité appuyée par des milliers 
d'affiches et de panneaux qu'on a déjà commencé à installer partout au Québec. Intitulée 
« L'assurance-chômage : c'est fait pour protéger le monde. Fini le détournement de la caisse ! », 
cette campagne veut rappeler que les nombreuses réformes du système d'assurance-chômage ont eu 
pour effet de diminuer l'accès aux prestations, leur durée et le montant versé aux sans-emploi.

Plus de 50 % d'exclus

Seulement 48 % des chômeurs et chômeuses au Québec se qualifient aujourd'hui pour recevoir des 
prestations de chômage en cas de besoin, comparé à 80 % en 1993. Ces décisions, qui ont eu un 
impact important sur l'appauvrissement de la population, violent le droit à la dignité et freinent le 
développement régional et social.

Pourtant, au cours du dernier mandat du gouvernement Martin et pour une deuxième fois en moins 
de quatre ans, le comité permanent de la Chambre des Communes responsable des questions 
d'assurance-emploi, a adopté un rapport comprenant des recommandations améliorant le régime. 
Après des années de tergiversations, deux rapports du Comité permanent des Ressources humaines 
et de nombreuses promesses électorales, le gouvernement fédéral doit bonifie le régime. Il est 
impératif que les chômeuses et les chômeurs retrouvent une véritable assurance en cas de perte 
d'emploi et que soient mis en place une Commission d'assurance-emploi autonome et un compte 
distinct de la comptabilité gouvernementale pour que les contributions au régime ne puissent être 
utilisées à d'autres fins et servent à remplir complètement leur rôle : supporter financièrement les 
travailleuses et les travailleurs en chômage.

Fini le détournement de la caisse !

Le gouvernement continue d'agir comme si le surplus de près de 50 milliards de dollars de la caisse 
d'assurance-emploi, qui provient exclusivement des cotisations versées par les salarié-es et les 
employeurs, n'avait jamais existé. Pour la Coalition des Sans Chemise, il s'agit d'un détournement 
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de fonds sous l'apparence de la légalité.

Alors que les chômeuses et les chômeurs peinent, l'objectif du gouvernement semble être 
d'accommoder les entreprises. Il a été particulièrement scandaleux de voir le gouvernement se 
réjouir de la baisse du taux de cotisation alors que la ministre responsable affirmait que ces baisses 
font parties de l'engagement du parti Libéral « à réduire les coûts pour faire affaire au Canada ». Le 
gouvernement doit, au contraire, améliorer le programme en apportant les bonifications qui lui sont 
demandées systématiquement, même par les députés libéraux du Comité permanent des Ressources 
humaines.

Maintenir la pression

Sous l'impulsion du mouvement populaire et syndical, le détournement des surplus de la caisse 
d'assurance-emploi et la bonification de son régime étaient devenus des enjeux majeurs de la 
dernière campagne électorale fédérale. Le premier ministre Paul Martin s'était engagé à réviser ce 
programme, ce qu'il n'a pas fait. Il doit, s'il est réélu, tenir ses engagements pour que justice soit faite 
envers les travailleuses et les travailleurs. Rappelons que Paul Martin s'était contenté, à l'époque, 
d'annoncer des mesures visant les travailleuses et les travailleurs saisonniers. Mesures qui n'ont eu 
que peu d'effets.

L'assurance-chômage : c'est fait pour protéger le monde !

La Coalition de Sans-chemise interpelle les chefs des grands partis politiques pour qu'ils prennent 
des engagements fermes à l'égard des chômeuses et des chômeurs. Ils exigent une meilleure 
accessibilité au régime ainsi qu'une bonification de la durée et du montant des prestations. Appuyés 
par les grandes organisations syndicales et les groupes communautaires, ils seront très actifs tout au 
long de la campagne électorale fédérale, dans les débats publics et partout où se trouveront les 
représentants du gouvernement sortant et les candidats des autres partis en lice.
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Bulletin sur le marché du travail – Région Montérégie  Bilan annuel 2005 

 
Ce bulletin présente une analyse de l'évolution des principaux indicateurs du marché du travail provenant de 
l'Enquête mensuelle sur la population active (EPA) de Statistique Canada. Les statistiques de ce bulletin sont 
basées sur les moyennes annuelles des indicateurs de 1995 à 2005 et portent sur les territoires de la région 
de la Montérégie, du Québec et du Canada. 
 
 
Description du territoire 
 
La région de la Montérégie est bordée au nord par le Saint-Laurent, au sud par les États de New York et du 
Vermont, à l'est par l'Estrie et le Centre-du-Québec, et enfin, à l'ouest par l'Ontario. La région compte 176 
municipalités dont la nouvelle ville de Longueuil à laquelle s’ajoutent les autres municipalités qui sont 
regroupées dans 14 municipalités régionales de comté (MRC). Le territoire de la Montérégie peut être divisé 
en trois parties. En premier lieu, la vaste banlieue de Montréal, un espace urbain important qui regroupe la 
Ville de Longueuil et les MRC de Lajemmerais, de Roussillon, de la Vallée-du-Richelieu et de Vaudreuil-
Soulanges. En deuxième lieu, on note la présence d'une couronne de cinq villes satellites : Salaberry-de-
Valleyfield, Saint-Jean-sur-Richelieu, Granby, Saint-Hyacinthe et Sorel-Tracy. Chacune de ces villes dessert 
de vastes superficies agricoles et joue un rôle majeur dans l'industrie régionale. Finalement, on distingue un 
territoire à caractère essentiellement rural composé des MRC d'Acton, de Brome-Missisquoi, du Haut-Saint-
Laurent, des Jardins-de-Napierville et de Rouville. 
 
Selon les données du recensement de 2001 de Statistique Canada, la population totale de la Montérégie 
s’élève à 1 276 397 habitants, ce qui en fait la deuxième région la plus populeuse au Québec juste après la 
région de Montréal. 
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Faits saillants de l’enquête sur la population active- Résumé 4e trimestre 2005 
 
Population active et taux d’activité : L’activité sur le marché du travail en Montérégie se redresse 
au quatrième trimestre de 2005. 
 
La population active en Montérégie se chiffre à 750 500 personnes au quatrième trimestre de 2005, soit une 
hausse de 3,0 % (+ 22 200 personnes actives) par rapport au quatrième trimestre de 2004. Il s’agit d’une 
nette amélioration de l’activité sur le marché du travail en Montérégie après quatre trimestres d’affilée de 
recul de la population active suivi d’une légère progression au troisième trimestre de 2005. La croissance de 
la population active a fait progresser le taux d’activité de la population en âge de travailler qui est passé de 
67,0 % au quatrième trimestre de 2004 à 68,1 % au quatrième trimestre de 2005. 
 
 
Emploi total et taux d’emploi : La Montérégie connaît une bonne croissance d’emplois et une 
hausse du taux d’emploi au quatrième trimestre de 2005. 
 
La région de la Montérégie compte près de 699 800 personnes en emploi au quatrième trimestre de 2005. 
Cela représente un ajout de 20 900 personnes en emploi par rapport au quatrième trimestre de l’année 
dernière, soit une bonne progression de 3,1 % de l’emploi sur une base annuelle. La hausse des personnes 
en emploi a été suffisamment dynamique pour faire progresser le taux d’emploi de la Montérégie qui est 
passé de 62,5 % au quatrième de 2004 à 63,5 % au quatrième trimestre de 2005. 
 
 
Emploi selon la catégorie – temps plein et temps partiel : La croissance de l’emploi en 
Montérégie au quatrième trimestre de 2005 provient davantage des emplois à temps partiel que 
des emplois à temps plein. 
 
Les gains d’emplois observés au quatrième trimestre de 2005 en Montérégie reposent davantage sur les 
emplois à temps partiel. Entre les quatrièmes trimestres de 2004 et 2005, les emplois à temps partiel ont 
progressé de 9,9 % (+12 200 emplois) tandis que les emplois à temps plein ont augmenté de 1,6 % (+8 700 
emplois). 
 
 
Emploi selon l'industrie : Le secteur des services en Montérégie connaît une bonne croissance 
d’emplois alors que le secteur de la production de biens poursuit sa croissance à un rythme plus 
modéré. 
 
Toujours selon la période de référence comprise entre les trimestres se terminant en décembre 2004 et 
décembre 2005, le secteur de la production de biens, qui englobe les industries primaires et manufacturières, 
la construction et les services publics, affiche une hausse de l’emploi de 1,6 % (+ 3 000 emplois), une 
cadence moins élevée qu’aux trois trimestres précédents. Par ailleurs, le niveau des emplois dans les 
services a progressé de 3,7 % (+17 900 emplois) après quatre reculs trimestriels d’affilée. 
 
 
Nombre de chômeurs et taux de chômage : Le nombre de chômeurs a augmenté en Montérégie 
au quatrième trimestre de 2005 tandis que le  taux de chômage est le même que l’an dernier. 
 
La Montérégie compte un volume moyen de 50 700 chômeurs au quatrième trimestre de 2005, soit une 
hausse de 2,6 % (+ 1 300 chômeurs) par rapport au quatrième trimestre de 2004. Malgré cette hausse du 
nombre de chômeurs, le taux de chômage est demeuré stable et se situe à 6,8 % au dernier trimestre de 
2005.   
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Faits saillants de l’enquête sur la population active- Bilan annuel 2005 
 
EMPLOI TOTAL : La Montérégie accuse un recul de l’emploi en 2005 alors que le Québec et 
le Canada affichent des gains d’emploi plutôt modérés. 
 
La région économique de la Montérégie affiche un niveau moyen d’emploi de 680 000 personnes en 2005, 
soit un repli de 1,0 % (- 6 800 emplois) par rapport à l’année 2004. Il s’agit donc d’une troisième année 
consécutive de ralentissement sur le marché du travail en Montérégie puisque le bilan de 2003 faisait état 
d’un recul de l’emploi de 0,6 % (- 4 400 emplois) suivi d’une faible croissance de 0,6 % (+4 100 emplois) en 
2004.  À l’échelle du Québec, la croissance de l’emploi en 2005 est moins favorable que l’an dernier, elle se 
chiffre à 1,0 % (+ 36 800 emplois) comparativement à 1,4 % (+51 700 emplois) en 2004. La situation est 
similaire au Canada où la croissance de l’emploi en 2005, à 1,4 % (+222 700 emplois), est moins élevée 
qu’en 2004 (+ 1,8 %, +274 700 emplois). 

Le tableau 1 ci-dessous, où figure l’historique de la croissance annuelle de l’emploi depuis 1995, fait ressortir 
l’évolution en « dents de scie » de l’emploi au cours des dernières années, particulièrement dans la région de 
la Montérégie. 

Tableau 1 
Personnes en emploi (000) et croissance annuelle (%)- Historique de 1995 à 2005 

 
 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 

 
2005 

Montérégie 597.5 595.2 604.5 629.3 634.9 655.6 650.4 687.1 682.7 686.8 680.0
 2.8% -0.4% 1.6% 4.1% 0.9% 3.3% -0.8% 5.6% -0.6% 0.6% -1.0% 
Québec 3135.3 3129.8 3172.8 3257.5 3328.1 3402.8 3440.2 3569.9 3628.8 3680.5 3717.3
 1.3% -0.2% 1.4% 2.7% 2.2% 2.2% 1.1% 3.8% 1.6% 1.4% 1.0% 
Canada 13295.4 13421.4 13706.0 14046.3 14406.7 14764.2 14946.2 15310.4 15672.3 15947.0 16169.7
 1.8% 0.9% 2.1% 2.5% 2.6% 2.5% 1.2% 2.4% 2.4% 1.8% 1.4% 

 Source : Enquête sur la population active (EPA), Statistique Canada 
Compilation : Économiste du Centre Service Canada Richelieu-Yamaska  
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ÉVOLUTION TRIMESTRIELLE DE L’EMPLOI TOTAL EN 2005 :  Le recul de l’emploi en 
Montérégie en 2005 s’est manifesté lors du premier semestre de l’année alors que l’emploi 
s’est accru dans la seconde moitié de l’année.  
 
Le graphique 1 ci-dessous nous donne un aperçu de l’évolution de l’emploi sur une base trimestrielle tout au 
long de l’année 2005. On constate que le marché du travail en Montérégie s’est graduellement amélioré en 
2005 passant d’un recul de l’emploi de 5,7 % au premier trimestre à un gain de 3,1 % au quatrième trimestre.   
 

Graphique 1 
 

Taux de croissance trimestrielle de l’emploi (%) au cours de l’année 2005 
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Source : Enquête sur la population active (EPA), Statistique Canada 
Compilation : Économiste du Centre Service Canada Richelieu-Yamaska 

 
 
EMPLOIS- TEMPS PLEIN ET TEMPS PARTIEL:  Le repli de l’emploi en Montérégie en 2005 
touche exclusivement les emplois à temps plein alors que les emplois à temps partiel ont 
fait des gains.  La situation est différente au Québec et au Canada où la croissance des 
emplois est plus dynamique du côté des emplois à temps plein. 

Le recul de l’emploi en Montérégie en 2005 est d’autant plus décevant qu’il est concentré dans les emplois à 
temps plein qui ont diminué de 1,8 % ( -10 100 emplois) alors que les emplois à temps partiel ont augmenté 
de 2,7 % ( +3 300 emplois). Malgré une faible croissance au Québec en 2005, les gains d’emplois sont tout 
de même plus élevés du côté des emplois à temps plein (+1,0 %, +31 400 emplois) que du côté des emplois 
à temps partiel (+0,8 %, +5 400 emplois). Enfin, les emplois à temps plein font aussi meilleure figure au 
Canada avec une croissance de 1,6 % (+208 100 emplois) qui est de loin supérieure à celle des emplois à 
temps partiel (+0,5%, +14 600 emplois).  

En 2005, les emplois à temps partiel représentent 18,4 % de l’emploi total en Montérégie, 18,1 % au Québec 
et 18,3 % au Canada. Les données historiques sur l’évolution des personnes en emploi selon le type 
d’emploi occupé (temps plein ou temps partiel) depuis 1995 nous révèlent que la part des emplois à temps 
partiel sur le total des emplois demeure assez stable dans le temps. 
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EMPLOIS SELON LE SEXE : Le recul de l’emploi en 2005 en Montérégie touche en totalité 
les femmes alors que les emplois masculins ont progressé. 

L’évolution de l’emploi en 2005 en Montérégie est nettement favorable aux hommes qui ont enregistré des 
gains de 1,8 % (+6 500 emplois) alors que les emplois féminins se sont repliés de 4,0 % (-13 300 emplois). 

Les données du tableau 2, où figure l’historique de l’évolution des personnes en emploi selon le sexe depuis 
1995 en Montérégie, nous révèlent que d’année en année, le taux de croissance des emplois occupés par 
des femmes est souvent supérieur à celui des emplois occupés par des hommes. Cela se traduit par une 
plus grande représentativité des femmes parmi les personnes en emploi sur le marché du travail : leur part 
est passée de 44,2 % en 1995 à 46,5  % en 2005.  Au Québec, le ratio des emplois occupées par des 
femmes sur le total des personnes en emploi est passé de 44,6 % en 1995 à 46,9 % en 2005. 

Tableau 2 
 

Personnes en emploi (000) et croissance annuelle (%) selon le sexe - Montérégie 
Historique de 1995 à 2005 

 

 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 
 

2005 
Total (000) 597.5 595.2 604.5 629.3 634.9 655.6 650.4 687.1 682.7 686.8 680
 2.8% -0.4% 1.6% 4.1% 0.9% 3.3% -0.8% 5.6% -0.6% 0.6% -1.0%
Hommes (000) 333.6 330.8 331.1 348.3 348.8 357.4 354.1 375.9 361.5 357.5 364
 1.2% -0.8% 0.1% 5.2% 0.1% 2.5% -0.9% 6.2% -3.8% -1.1% 1.8%
Femmes (000) 263.9 264.4 273.5 281.0 286.1 298.2 296.3 311.2 321.3 329.3 316.0
 4.9% 0.2% 3.4% 2.7% 1.8% 4.2% -0.6% 5.0% 3.2% 2.5% -4.0%

 Source : Enquête sur la population active (EPA), Statistique Canada 
Compilation : Économiste du Centre Service Canada Richelieu-Yamaska  

 

EMPLOIS SELON LES GROUPES D’ÂGE : L’évolution de l’emploi selon les groupes d’âge en 
Montérégie comme au Québec nous indique que ce sont les jeunes (15-24 ans) et la cohorte 
des 25-44 ans qui ont écopés en 2005.  

L’analyse de l’évolution de l’emploi selon les groupes d’âge en 2005 en Montérégie nous indique que les 
jeunes (15-24 ans) et les travailleurs de 25-44 ans ont subi des pertes respectives de 6,3 % (-6 500 emplois) 
et 7,3 % (- 24 200 emplois).  À l’opposé, l’emploi chez les travailleurs de 45-64 ans a progressé de 9,2 % 
(+22 100 emplois).  

On observe le même phénomène au Québec où le niveau d’emploi chez les jeunes (15-24 ans) et chez la 
cohorte des 25-44 ans a diminué respectivement de 1,2 % (- 6 800 emplois) et 0,8 % (- 13 200 emplois) alors 
que les emplois chez les 45-64 ans ont progressé de 3,9 % (+ 51 500 emplois). Au Canada, les travailleurs 
de 45 ans et plus connaissent la plus forte croissance (+3,3 %, + 186 200 emplois) suivi des jeunes de 15-24 
ans (+0,5 %, +11 500 emplois) et de la cohorte des 25-44 ans (+0,0 %, + 3 500 emplois). 

Les données historiques des personnes en emploi selon les groupes d’âge de la dernière décennie font 
ressortir le phénomène du vieillissement de la main-d’œuvre. En Montérégie, la part des travailleurs de 45-64 
ans dans le total des personnes en emploi a augmenté significativement passant de 29,1 % en 1995 à 
38,7 % en 2005. Au Québec, 37,1 % de la main-d’œuvre en 2005 se situe dans la cohorte des 45-64 ans 
alors que ce ratio était de 28,8 % en 1995. On observe la même tendance au Canada, mais à un rythme 
moins accéléré, où la part des travailleurs âgés au sein de la main-d’œuvre canadienne est passée de 
28,2 % en 1995 à 35,8 % en 2005.  
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EMPLOIS SELON LES INDUSTRIES : Le secteur des services en Montérégie subit des pertes 
d’emploi en 2005 tandis que l’industrie de la construction poursuit sa croissance et le 
secteur de la fabrication jouit d’une hausse de l’emploi après deux années consécutives de 
recul. 

Les tableaux 3 et 4 nous indiquent la ventilation de la croissance de l’emploi de 1995 à 2005 en Montérégie 
et au Québec selon les secteurs d’activité économique. On constate que la piètre performance du marché du 
travail en 2005 provient du secteur des services qui a subi un recul des emplois en Montérégie (-2,7 %, -
13 400 emplois) et une faible croissance à l’échelle du Québec (+0.9 %, +24 300 emplois). Par ailleurs, 
l’industrie de la construction bénéficie d’une forte croissance des emplois à la fois en Montérégie (+7,6 %, 
+2 500 emplois) et au Québec (+8,9 %, + 14 700 emplois) et ce, pour une quatrième année d’affilée. De plus, 
le secteur de la fabrication renoue avec la croissance en Montérégie (+ 1,7 %, + 2 300 emplois) après avoir 
subi deux années consécutives de recul des emplois. Toutefois, la situation est différente au Québec où le 
secteur manufacturier continue de tirer de la patte pour une troisième année d’affilée avec un recul de 2,3 % 
(-14 600 emplois). Les difficultés du secteur de la fabrication s’expliquent, entre autres, par la vigueur du 
dollar canadien et par la concurrence accrue provenant des pays à faibles coûts de main-d’œuvre. Enfin, le 
secteur primaire semble sortir de sa torpeur tant en Montérégie qu’au Québec et affiche une croissance 
positive des emplois après deux années de vaches maigres. 

Tableau 3 
Personnes en emploi (000) et croissance annuelle (%) selon l'industrie - Montérégie 

Historique de 1995 à 2005 

 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 
 

2005 
Total 597.5 595.2 604.5 629.3 634.9 655.6 650.4 687.1 682.7 686.8 680.0
 2.8% -0.4% 1.6% 4.1% 0.9% 3.3% -0.8% 5.6% -0.6% 0.6% -1.0% 
Secteur primaire 28.1 27.9 30.8 28.8 25 28.1 22.6 26.6 25.9 23.1 24.7 
 7.7% -0.7% 10.4% -6.5% -13.2% 12.4% -19.6% 17.7% -2.6% -10.8% 6.9% 
Construction 29.1 25.7 25.5 22.6 30.6 29.7 25.5 29.7 31.0 32.7 35.2
 0.3% -11.7% -0.8% -11.4% 35.4% -2.9% -14.1% 16.5% 4.4% 5.5% 7.6% 
Fabrication 121.1 119.7 134.5 139.7 141.7 139 139 143.7 138.1 133.5 135.8
 2.8% -1.2% 12.4% 3.9% 1.4% -1.9% 0.0% 3.4% -3.9% -3.3% 1.7% 
Services 419.2 421.9 413.4 438.3 437.1 458.8 463.2 487.1 487.3 497.1 483.7
 2.6% 0.6% -2.0% 6.0% -0.3% 5.0% 1.0% 5.2% 0.0% 2.0% -2.7% 

  
 

Tableau 4 
Personnes en emploi (000) et croissance annuelle (%) selon l’industrie - Québec 

Historique de 1995 à 2005 

 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 
 

2005 
Total 3135.3 3129.8 3172.8 3257.5 3328.1 3402.8 3440.2 3569.9 3628.8 3680.5 3717.3
 1.3% -0.2% 1.4% 2.7% 2.2% 2.2% 1.1% 3.8% 1.6% 1.4% 1.0% 
Secteur primaire 148.7 143 136.2 144.9 126.5 128.8 122.5 131.9 126.4 118.6 130.9 
 -2.8% -3.8% -4.8% 6.4% -12.7% 1.8% -4.9% 7.7% -4.2% -6.2% 10.4% 
Construction 138.1 134.5 123.6 120.4 129.7 140.2 137.6 153.4 162.9 164.5 179.2
 -4.6% -2.6% -8.1% -2.6% 7.7% 8.1% -1.9% 11.5% 6.2% 1.0% 8.9% 
Fabrication 553.6 541.7 577.3 600.1 632.3 632.9 628 649.1 628 630.3 615.7
 4.0% -2.1% 6.6% 3.9% 5.4% 0.1% -0.8% 3.4% -3.3% 0.4% -2.3% 
Services 2295.0 2310.6 2335.8 2392.1 2439.6 2500.9 2552.1 2635.5 2711.6 2767.1 2791.4
 1.4% 0.7% 1.1% 2.4% 2.0% 2.5% 2.0% 3.3% 2.9% 2.0% 0.9% 

 
Note : Le secteur primaire regroupe les activités liées aux industries agricoles, forestières et minières et les services d’utilité publique.  
 Source : Enquête sur la population active (EPA), Statistique Canada 

Compilation : Économiste du Centre Service Canada Richelieu-Yamaska 
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ÉVOLUTION DU TAUX D’EMPLOI : Le taux d’emploi en Montérégie en 2005 a diminué alors 
qu’il est demeuré stable au Québec et au Canada.  

Le taux d’emploi, qui mesure la part des personnes qui occupent un emploi dans la population de 15 ans et 
plus, est un indicateur important pour mesurer le dynamisme du marché du travail d’une région. En période 
d’expansion économique, ce taux a tendance à augmenter puisque le nombre d’emplois progresse plus 
rapidement que la population alors qu’en période de ralentissement économique c’est le contraire qui se 
produit. 

Le graphique 2 indique l’évolution du taux d’emploi en Montérégie, au Québec et au Canada de 1995 à 2005. 
Les données historiques nous indiquent que la Montérégie bénéficie d’un taux d’emploi supérieur à celui du 
Québec. Toutefois, cet écart avantageux pour la Montérégie a diminué aux cours des dernières années. 
Aussi, on constate que le taux d’emploi a progressé au cours de la dernière décennie en Montérégie passant 
de 60,3 % en 1995 à 62,1 % en 2005. Toutefois, cette progression du taux d’emploi ne s’est pas fait de façon 
continue et depuis l’an 2000, on observe une fluctuation du taux d’emploi, à la hausse comme à la baisse, au 
fil des années. Pour une troisième année consécutive, le taux d’emploi est à la baisse en Montérégie. À 
l’échelle du Québec, on constate une nette amélioration du taux d’emploi qui est passé de 55,1 % en 1995 à 
60,1 % en 2005. La faible croissance de l’emploi au Québec en 2005 fait en sorte que le taux d’emploi est 
demeuré stable par rapport 2004. 

Graphique 2 
 

Évolution du taux d’emploi annuel 
Historique de 1995 à 2005 
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Source : Enquête sur la population active (EPA), Statistique Canada 
Compilation : Économiste du Centre Service Canada Richelieu-Yamaska 
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ÉVOLUTION DU NOMBRE DE CHÔMEURS : On observe une baisse du nombre de chômeurs 
en 2005 en Montérégie, au Québec et au Canada et ce , pour une deuxième année d’affilée. 

Le tableau 5 nous indique que le nombre moyen de chômeurs dans la région de la Montérégie en 2005 est 
de 50 600, ce qui représente une baisse de 4,5 % (- 2 400 chômeurs) par rapport à 2004. La même tendance 
s’observe au Québec avec un volume de 335 400 chômeurs en 2005 soit une baisse de 2,4 % (-8 300 
chômeurs) comparativement à 2004. Même constat au Canada où la baisse de volume est de l’ordre de 
5,1 % (- 62 500 chômeurs). Comme le marché de l’emploi a été peu favorable en Montérégie en 2005, cette 
baisse du nombre de chômeurs est davantage liée au retrait d’une partie de la population active qui cesse de 
chercher du travail compte tenu des mauvaises perspectives d’emplois.  

Tableau 5 
Nombre de chômeurs (000) et croissance annuelle (%) 

Historique de 1995 à 2005 

 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 
 

2005 
Montérégie 62.6 67.3 61.8 51.6 57.1 46.5 47.6 52.7 56.3 53.0 50.6
 -5.9% 7.5% -8.2% -16.5% 10.7% -18.6% 2.4% 10.7% 6.8% -5.9% -4.5% 
Québec 405.6 421.9 409.5 374.0 342.4 314.7 330.9 337.8 364.0 343.7 335.4
 -6.8% 4.0% -2.9% -8.7% -8.4% -8.1% 5.1% 2.1% 7.8% -5.6% -2.4% 
Canada 1393.8 1432.2 1373.1 1270.1 1181.6 1082.8 1163.6 1268.9 1286.2 1235.3 1172.8
 -8.0% 2.8% -4.1% -7.5% -7.0% -8.4% 7.5% 9.0% 1.4% -4.0% -5.1% 

Source : Enquête sur la population active (EPA), Statistique Canada 
Compilation : Économiste du Centre Service Canada Richelieu-Yamaska 

 
ÉVOLUTION DU TAUX DE CHÔMAGE : La baisse du nombre de chômeurs observée en 2005 
a fait diminué le taux de chômage tant en Montérégie qu’au Québec et au Canada.  

 
Le graphique 3 indique l’évolution du taux de chômage de 1995 à 2005 en Montérégie, au Québec et au 
Canada. À la lumière des données historiques, on constate que le taux de chômage en Montérégie demeure 
inférieur à celui du Québec. Toutefois, cet écart avantageux pour la Montérégie semble diminuer au fil des 
années. Aussi, la baisse du nombre de chômeurs depuis deux ans a fait diminuer les taux de chômage en 
Montérégie, au Québec et au Canada.  

 
Graphique 3 

Évolution du taux de chômage annuel 
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Source : Enquête sur la population active (EPA), Statistique Canada 
Compilation : Économiste du Centre Service Canada Richelieu-Yamaska 
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Tableau 6 

 
Principaux indicateurs du marché du travail 

Moyennes mobiles de trois mois 
Données non désaisonnalisées 

 
Indicateurs Trimestres Montérégie Québec Canada 
Population 15 ans et + 4T2005 1 101 600 6 210 500 25 958 300 
 4T2004 1 086 400 6 138 800 25 571 400 
     
Population active 4T2005 750 500 4 059 500 17 336 500 
 4T2004 728 300 4 027 800 17 167 100 
     
Emploi 4T2005 699 800 3 737 200 16 284 900 
 4T2004 678 900 3 688 700 16 022 300 
     
Chômage 4T2005 50 700 322 300 1 051 600 
 4T2004 49 400 339 100 1 144 800 
     
Population inactive 4T2005 351 100 2 151 000 8 621 800 
 4T2004 358 100 2 111 000 8 404 300 
     
Taux d'activité (%) 4T2005 68.1 65.4 66.8 
 4T2004 67.0 65.6 67.1 
     
Taux de chômage (%) 4T2005 6.8 8.0 6.1 
 4T2004 6.8 8.4 6.7 
     
Taux d'emploi (%) 4T2005 63.5 60.2 62.7 
 4T2004 62.5 60.1 62.6 

 Source : Enquête sur la population active (EPA), Statistique Canada 
Compilation : Économiste du Centre Service Canada Richelieu-Yamaska  
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Tableau 7 

 
Principaux indicateurs du marché du travail 

Moyennes annuelles 
 

Indicateurs Années Montérégie Québec Canada 
Population de 15 ans et + 2005 1 095 700 6 182 200 25 805 400
 2004 1 080 900 6 112 800 25 443 400
     
Population active 2005 730 700 4 052 700 17 342 500
 2004 739 800 4 024 100 17 182 300
     
Emploi 2005 680 000 3 717 300 16 169 700
 2004 686 800 3 680 500 15 947 000
     
Chômage 2005 50 600 335 400 1 172 800
 2004 53 000 343 700 1 235 300
     
Population inactive 2005 365 000 2 129 600 8 462 900
 2004 341 100 2 088 700 8 261 100
     
Taux d'activité (%) 2005 66.7 65.6 67.2 
 2004 68.4 65.8 67.5 
     
Taux de chômage (%) 2005 6.9 8.3 6.8 
 2004 7.1 8.5 7.2 
     
Taux d'emploi (%) 2005 62.1 60.1 62.6 

 2004 63.5 60.2 62.7 
 Source : Enquête sur la population active (EPA), Statistique Canada 

Compilation : Économiste du Centre Service Canada Richelieu-Yamaska  
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Carte géographique 

 
La région administrative de la MONTÉRÉGIE 

 
comprend quatre Centres Service Canada (CSC) : 

 
Brossard, Longueuil, Richelieu-Yamaska et Vaudreuil-Dorion 

 
 

Structure municipale, janvier 2002 
 

 
 
 

CSC Brossard 
2501, boul. Lapinière, 
2e

 étage 
Brossard, Québec 
J4Z 3P1 
 

CSC Longueuil 
365, rue Saint-Jean, 
bureau 114 
Longueuil, Québec 
J4H 2X8 

CSC Richelieu-Yamaska 
1225, rue Gauvin, 
2e étage 
Saint –Hyacinthe, Québec 
J2S 8T8 
(450) 773-7481 
 

CSC Vaudreuil-Dorion 
2555, avenue Dutrissac 
Local GR 23 
Vaudreuil-Dorion, Québec 
J7V  7E6 

 
1 800 201-8421 (sans frais) 
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DÉFINITIONS ET EXPLICATIONS 
 
À propos de l’Enquête sur la population active (EPA) 
 
Les statistiques publiées dans ce bulletin sont fondées sur l’EPA, une enquête mensuelle menée par 
Statistique Canada auprès d’un échantillon représentatif de la population (environ 54 000 ménages 
canadiens). Devenue mensuelle en 1952, l’Enquête sur la population active fournit des renseignements sur 
les grandes tendances du marché du travail, par exemple sur les mouvements observés relativement à 
l’emploi entre les différents secteurs industriels, sur les heures travaillées, sur le taux d’activité et sur le taux 
de chômage. 
 
La population visée par l’EPA touche la population civile âgée de 15 ans et plus résidant dans les provinces 
du Canada. L’EPA exclut du champ de l’enquête les personnes vivant dans les réserves indiennes, les 
membres à plein temps des Forces armées et les pensionnaires d’établissements institutionnels (par 
exemple les foyers pour personnes âgées, les hôpitaux ou les prisons). Les estimations mensuelles de 
l’emploi, du chômage et des inactifs portent chaque mois sur une semaine de référence, normalement celle 
où tombe le 15e jour du mois. 
 
Des renseignements détaillés sur la collecte de données, la méthodologie et le contenu de l’EPA sont 
contenus dans le document Guide de l’Enquête sur la population active (no 71-543-GIF au catalogue) dans le 
site Web de Statistique Canada www.statcan.ca. 
 
 
Définitions et explications 
La population active comprend la population civile âgée de 15 ans et plus (à l’exclusion des pensionnaires 
d’établissements) qui était occupée ou en chômage pendant la semaine de référence. 
 
Les personnes occupées sont celles qui au cours de la semaine de référence : 
 
a) ont fait un travail quelconque dans un emploi ou une entreprise; 
b) ou avaient un emploi mais n’étaient pas au travail. 
 
Une personne est considérée à temps plein si elle travaille habituellement 30 heures ou plus par semaine à 
son emploi principal ou son unique emploi. Une personne est considérée à temps partiel si elle travaille 
habituellement moins de 30 heures par semaine à son emploi principal ou son unique emploi. 
 
Les chômeurs sont les personnes qui au cours de la semaine de référence : 
 
a) avaient été mises à pied temporairement, mais s’attendaient à être rappelées au travail et étaient 

disponibles pour travailler; 
b) ou étaient sans emploi, avaient activement cherché un emploi au cours des quatre dernières semaines et 

étaient disponibles pour travailler; 
c) ou devaient commencer un nouvel emploi dans quatre semaines ou moins à compter de la semaine de 

référence et étaient prêtes à travailler. 
 
Les personnes inactives sont celles qui n’étaient ni occupées ni en chômage pendant la semaine de 
référence. 
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Le taux de chômage représente le nombre de chômeurs exprimé en pourcentage de la population active. Le 
taux de chômage d’un groupe donné (p. ex. selon l’âge, le sexe) correspond au nombre de chômeurs dans 
ce groupe, exprimé en pourcentage de la population active dans ce groupe. 
 
Le taux d’activité représente la population active exprimée en pourcentage de la population âgée de 15 ans 
et plus. Le taux d’activité d’un groupe donné (p. ex. les femmes âgées de 25 ans et plus) correspond au 
pourcentage de la population active dans ce groupe par rapport à l’effectif total de ce groupe. 
 
Le taux d’emploi (antérieurement appelé rapport emploi-population) représente le nombre de personnes 
occupées exprimé en pourcentage de la population âgée de 15 ans et plus. Le taux d’emploi d’un groupe 
donné (p. ex. selon l’âge, le sexe) correspond au nombre de personnes occupées dans ce groupe, exprimé 
en pourcentage de l’effectif de ce groupe. 
 
Une région économique est une unité géographique généralement composée de villes voisines les unes 
des autres qui sont réunies pour des besoins de planification régionale et de gestion de services communs 
(comme les municipalités régionales de comté). La composition des régions économiques est déterminée par 
Statistique Canada en collaboration avec les provinces. Les limites actuelles utilisées sont fondées sur la 
géographie du recensement de 1991 et sont entrées en vigueur en janvier 1995. Le Québec compte 17 
régions économiques; cependant, aux fins de la diffusion des données de l’EPA, les régions économiques de 
la Côte-Nord et du Nord-du-Québec sont jumelées. 
 
 
Erreur d’échantillonnage 
Étant donné que les estimations contenues dans cette publication sont fondées sur une enquête échantillon 
(l’EPA), ces estimations sont susceptibles de contenir des erreurs d’échantillonnage. Le changement dans le 
niveau d’une estimation entre deux mois peut donc être le résultat d’un changement réel ou d’une variation 
d’échantillonnage. Deux fois sur trois, un changement plus grand que l’erreur d’échantillonnage indique un 
changement réel. Des variations moins élevées que l’erreur d’échantillonnage sont moins susceptibles de 
montrer des changements réels que des variations dues à l’échantillonnage. On peut avoir davantage 
confiance dans un ensemble de mouvements consécutifs dans la même direction, même si certains de ces 
mouvements sont plus petits que l’erreur d’échantillonnage. 
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Lexique 
 
 
 
 
 

Population de 15 ans et plus :  Toutes les personnes âgées de 15 ans et plus, résidant au Québec, à 
l’exception des personnes vivant dans les réserves indiennes, des 
pensionnaires d'institutions et des membres des Forces armées. 

Population active : Nombre de personnes, parmi la population de 15 ans et plus, au travail ou en chômage. 
 

Emploi : Nombre de personnes qui habitent une région et qui travaillent, peu importe le lieu. Cette définition 
correspond à celle, des personnes occupées, utilisée par Statistique Canada dans l’Enquête sur la 
population active. 

 

Chômeurs : Personnes qui sont sans emploi et qui se cherchent activement un emploi. 
 

Taux de chômage : (Nombre de chômeurs / population active) x 100. 

 

Taux d'activité : (Population active / population de 15 ans et plus) x 100. 

 

Taux d’emploi : (Emploi / population de 15 ans et plus) x 100. 

 

Taux de prestataires : Prestataires / population de 15 à 64 ans (Recensement 2001) x 100. 

 

RMR : Région métropolitaine de recensement. 

 

ZME : Zone métropolitaine de l'emploi est formée de la somme des territoires des 47 centres locaux d'emploi 
de la région métropolitaine de recensement (RMR) de Montréal. 

 

 

 

 

Note :  Pour des définitions plus détaillées, voir Statistique Canada, La Population active. Mensuel. No 71-001. 
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L

 
Mise en garde méthodologique 
 

es estimations régionales sur le marché du travail se 
distinguent à plusieurs égards des données 
canadiennes et québécoises sur l’emploi et le 

chômage diffusées mensuellement par Statistique Canada 
et tirées de l’Enquête sur la population active.  
 
Les données pour le Québec sont désaisonnalisées, ce 
qui veut dire qu’elles sont corrigées des variations 
saisonnières afin de rendre les données comparables 
avec celles de n’importe quel autre mois de n’importe 
quelle année.  
 
Les estimations régionales sont, quant à elles, des 
données brutes (non désaisonnalisées). Comme les 
niveaux d’emploi et de chômage varient en fonction de la 
période de l’année, on ne peut donc comparer les 
estimations régionales d’un mois qu’avec celles du mois 
correspondant des années antérieures. 
 
Les estimations régionales se distinguent également des 
estimations québécoises mensuelles non désaison-
nalisées puisqu’elles sont toujours des moyennes de trois 
mois (moyennes mobiles). Ainsi, l’estimation du taux de 
chômage d’avril pour une région est en réalité une 
estimation du taux de chômage moyen de cette région 
pour  les  mois  de  février,  mars  et  avril.  Statistique 
Canada réduit ainsi les fluctuations mensuelles des 

estimations en raison de la faible taille de l’échantillon des 
régions. 
 
Malgré l’établissement de moyennes mobiles, les 
estimations régionales demeurent entachées de marges 
d’erreur élevées à cause de cette faible taille de 
l’échantillon. Celui-ci, qui était de 9 843 ménages en 
moyenne entre juillet et décembre 2003 pour l’ensemble 
du Québec, varie, selon les régions, de 277 ménages à 
Laval à 1 318 ménages en Montérégie, comme on peut le 
voir au tableau qui suit.  
 
Une estimation du taux de chômage de 15,4 % pour la 
Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine signifie qu’il y a une 
probabilité de 67 % que le taux de chômage de cette 
région se situe entre 14,1 % et 16,7 %. L’intervalle de 
confiance à 67 % pour cette région est donc dans ce cas-
ci de 2,6 points de pourcentage. Une variation du taux de 
chômage de 1,3 point, à la hausse ou à la baisse ne peut 
alors être considérée statistiquement significative avec un 
tel intervalle de confiance. À Montréal, où l’échantillon est 
plus important, un taux estimé de 11,7 % se situe en 
réalité entre 11,0 % et 12,4 %, deux fois sur trois. 
 
La marge d’erreur élevée des estimations trimestrielles 
régionales doit inciter l’utilisateur à interpréter ces 
estimations avec circonspection. 

                                                 
Source : Statistique Canada. 
1 Selon les moyennes mobiles de trois mois de juillet à décembre 2003. 

Intervalles de confiance des estimations régionales 
du taux de chômage 

Intervalle de confiance 
à 90 % 

Intervalle de confiance 
à 67 % 

Région Taille de 
l’échantillon 

Taux (%) de 
chômage moyen1 

Borne 
inférieure 

Borne 
supérieure 

Borne 
inférieure 

Borne 
supérieure 

Gaspésie—Îles-de-la-Madeleine 393 15,4 13,3 17,5 14,1 16,7 
Bas-Saint-Laurent 344 8,9 7,3 10,5 7,9 9,9 
Capitale-Nationale 790 6,4 5,4 7,4 5,8 7,0 
Chaudière-Appalaches 987 5,1 4,4 5,8 4,7 5,5 
Estrie 848 6,9 5,9 7,9 6,3 7,5 
Montérégie 1 318 7,3 6,5 8,1 6,8 7,8 
Montréal 1 056 11,7 10,5 12,9 11,0 12,4 
Laval 277 8,5 7,0 10,0 7,6 9,4 
Lanaudière 346 9,1 7,3 10,9 8,0 10,2 
Laurentides 415 7,1 5,5 8,7 6,1 8,1 
Outaouais 659 7,5 6,2 8,8 6,7 8,3 
Abitibi-Témiscamingue 405 9,7 7,7 11,7 8,5 10,9 
Mauricie 754 10,5 8,9 12,1 10,6 11,5 
Saguenay—Lac-Saint-Jean 681 11,4 10,1 12,7 10,6 12,2 
Côte-Nord et Nord-du-Québec 320 13,0 7,6 18,4 9,8 16,2 
Centre-du-Québec 249 8,7 6,9 10,5 7,6 9,8 

RMR de Montréal 2 095 9,5 8,8 10,2 9,1 9,9 

Ensemble du Québec 9 843 8,9 8,6 9,2 8,7 9,1 

89



BULLETIN RÉGIONAL SUR LE MARCHÉ DU TRAVAIL 
 

Emploi-Québec  6  
 

 
 
 

Faits saillants 
 

 
 
 
La Montérégie a connu une augmentation de 
20 500 personnes en emploi au quatrième 
trimestre de 2005 (+ 3,0 %). La croissance 
économique se poursuit au Québec et 
contribue à cette création d’emplois comparati-
vement au même trimestre de 2004.  
 
L’arrivée de 21 900 personnes sur le marché 
du travail montérégien, dans un contexte où la 
population de 15 ans et plus ne s’est accrue 
que de 16 400 personnes, confirme la 
confiance des ménages à l’égard de 
l’économie. Toutefois, le nombre de 
nouveaux postes a été insuffisant pour 
intégrer tous ces arrivants, ce qui a fait 
croître le nombre de chômeurs 
(+ 1 400) en Montérégie. 
 
Au Québec, la création d’emplois 
(+ 38 500) a été supérieure à l’ajout 
de personnes actives (+ 23 400), ce 
qui a permis au taux de chômage de 
se replier à 7,9 %. Le taux de 
chômage en Montérégie est demeuré 
stable à 6,7 %. 
 
Au quatrième trimestre de 2005, la 
création d’emplois à temps partiel (+ 11 600, 
9,4 %) a été beaucoup plus importante que 
celle des emplois à temps plein (+ 8 900, 
1,6 %). Toutefois, il faut préciser que l’emploi à 
temps plein avait baissé au cours des quatre 
trimestres précédents, ce qui constitue un 
revirement de situation intéressant. 
 
Dans la région métropolitaine de Montréal, 
19 200 emplois ont été ajoutés, pendant que 
l’île de Montréal et la région des Laurentides 
perdaient respectivement 2 600 et 10 700 
emplois. Le taux d’emploi dans la région 
métropolitaine est de 61,2 %, comparative-

ment à 60,2 % au Québec. Parmi les cinq 
régions qui composent la région métropolitaine 
de Montréal, celle de la Montérégie offre le 
meilleur taux d’emploi (63,6 %) et Montréal, le 
plus faible (57,8 %). 
 
Les femmes ont perdu 4 100 postes à temps 
plein et ont fait un gain de 1 300 emplois à 
temps partiel. En dépit des pertes d’emplois 
dans l’industrie manufacturière, les hommes 

ont bénéficié de 23 300 nouveaux 
postes, soit une hausse exceptionnelle 
de 6,5 %. 
 
En dépit d’une baisse de 1 600 
personnes dans la population âgée de 
15 à 29 ans au quatrième trimestre, 
l’enquête de Statistique Canada nous 
indique que 7 100 jeunes avaient 
décidé de joindre le marché du travail 
en Montérégie. Toutefois, seulement 
4 000 d’entre eux se sont trouvé un 
emploi, les autres ayant été confinés 
au chômage. Pour un troisième 
trimestre consécutif, les personnes de 
30 ans et plus ont fait un gain 
d’emplois et ont obtenu 16 500 emplois 

de plus qu’au quatrième trimestre de 2004. 
 
Le secteur agricole semble sortir d’une période 
difficile avec 5 200 emplois de plus, alors que 
le secteur de la fabrication a eu moins de 
chance. Au quatrième trimestre de 2005, on 
comptait 4 700 emplois manufacturiers de 
moins qu’au quatrième trimestre de 2004.  
 
Le secteur de la construction a poursuivi sa 
croissance avec 2 000 travailleurs de plus 
qu’au quatrième trimestre de 2004. Le secteur 
des services a renoué avec la création 
d’emplois et a fait un gain de 18 200. 

La création 
d’emplois s’est 

intensifiée 
en Montérégie 

au dernier 
trimestre, avec 

20 500 
personnes en 
emploi de plus 
qu’à la même 

période de 2004.
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Section 1 
 

 
 
 

Conjoncture 
 
 
L’économie au Québec et au Canada2 
 
Aux États-Unis, malgré le choc provoqué par les 
ouragans et la rapide hausse des coûts de 
l’énergie, l’économie se porte plutôt bien. En effet, 
l’économie américaine a progressé au rythme de 
4,7 % au troisième trimestre de 20053, son plus fort 
gain depuis l’été 2003. Cette croissance était 
notamment attribuable aux dépenses de 
consommation qui ont ralenti par la suite. De son 
côté, la Réserve fédérale américaine a poursuivi 
son resserrement monétaire en augmentant ses 
taux en décembre, et les risques inflationnistes sont 
désormais limités. Par ailleurs, le solde commercial 
s’est de nouveau détérioré en octobre pour 
atteindre un autre déficit record. 
 
De son côté, le solde commercial du Canada a 
reculé de 333 millions (en dollars de 1997) en 
octobre par rapport au mois précédent. Cela suit un 
troisième trimestre vigoureux pour l’économie 
canadienne dans son ensemble.  
 
Cette vigueur a contribué à la hausse de 0,4 % de 
l’indice de référence des prix à la consommation4 
(IPCX) en novembre par rapport au mois précédent. 
Cette croissance des prix, particulièrement visible 
dans l’ouest canadien où l’économie est plus 
dynamique, a incité la Banque du Canada à 
hausser de 0,25 point de pourcentage ses taux 
directeurs en décembre.  
 

                                                 
2 Cette section a été rédigée par Louis-Philippe Tessier-Parent, 

économiste au Centre d’étude sur l’emploi et la technologie 
(CETECH). 

3  Selon les données révisées du Département du commerce 
des Etats-Unis. 

4 Indice de référence qui exclut les huit composantes les plus 
volatiles (dont l’essence). 

 
 
 
 
 
Selon Statistique Canada, la productivité des 
travailleurs canadiens a augmenté de 0,8 % au 
troisième trimestre, soit la progression la plus forte 
en près de quatre ans. Cependant, la rémunération 
a progressé de 1,6 % au cours de la même période, 
de sorte que les coûts unitaires de main-d’œuvre 
ont quand même augmenté de 0,7 %.  
 
Au Québec, le produit intérieur brut (PIB) réel était 
en hausse de 3,2 % au troisième trimestre5, malgré 
une faible hausse des dépenses de consommation 
de 1,1 %. La progression du PIB au troisième 
trimestre s’explique par un gain de 7,9 % des 
dépenses en machines et matériel ainsi qu’une 
augmentation des stocks. Ceci compense le 
ralentissement de la construction résidentielle. Mais 
surtout, la forte amélioration du solde commercial 
pour un deuxième trimestre consécutif a été 
responsable de plus de la moitié de l’accroissement 
du PIB.  
 
Ainsi, les exportations internationales de biens du 
Québec n’ont pas échappé à cette tendance 
haussière: après une hausse de 1,9 % en 
septembre, elles ont progressé plus faiblement en 
octobre, avec un gain de 0,5 %6. Cette hausse est 
le résultat d’une amélioration combinée des 
livraisons de biens durables (+ 0,6 %) et des 
livraisons de biens non durables (+ 0,4 %). Ainsi, 
pour les dix premiers mois de 2005, les 
exportations ont affiché une croissance de 4,6 %, 
les deux tiers provenant des biens non 
durables.  
 
Les ventes au détail au Québec ont aussi connu un 
gain mensuel de 0,4 % en octobre. L’augmentation 
cumulée est de 6,5 % après dix mois. Au Canada, 
pour les mêmes périodes, ce sont des gains 
respectifs de 0,6 % et de 6,4 % qui ont été 
enregistrés. De leur côté, les ventes de gros ont 
progressé de 1,7 % en octobre au Québec, tandis 
qu’elles augmentaient de 6,4 % au cours des dix 
derniers mois. Au Canada, des gains respectifs de 
2,2 % et 5,7 % ont été observés.  

                                                 
5 Annualisé. 
6 Exprimées en dollars constants. 91
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Marché du travail 
 
Hausse de l’emploi en Montérégie 
 
La Montérégie a connu une augmentation de 
20 500 personnes en emploi au quatrième trimestre 
de 2005 comparativement au même trimestre de 
2004. Après des pertes d’emplois importantes aux 
deux premiers trimestres de 2005, la Montérégie a 
connu des gains au cours des deux derniers 
trimestres de l’année. Toutefois, cela n’a pas permis 
à la région d’obtenir un bilan positif concernant la 
création d’emplois pour l’année 2005.  
 
En dépit de la remontée de la valeur du dollar 
canadien par rapport au dollar américain et de la 
hausse des prix de l’énergie, la conjoncture 
demeure favorable à la création d’emplois. Les 
nombreux projets de constructions résidentielle et 
commerciale, notamment en Montérégie, 
témoignent de la confiance que les ménages ont 
envers l’économie. Par ailleurs, l’arrivée de 21 900 
personnes sur le marché du travail montérégien, 
dans un contexte où la population de 15 ans et plus 
ne s’est accrue que de 16 400 personnes, confirme 
également cet enthousiasme. 
 
Par conséquent, le nombre de nouveaux postes a 
été insuffisant pour intégrer tous ces arrivants, ce 
qui a fait croître le nombre de chômeurs (+ 1 400) 
en Montérégie. Curieusement, cela n’a pas 
empêché la région de connaître une baisse du 
nombre de prestataires, tant à l’assurance-emploi 
qu’à l’assistance-emploi. Au Québec, la création 
d’emplois (+ 38 500) a été supérieure à l’ajout de 
personnes actives (+ 23 400), ce qui a permis au 
taux de chômage de se replier à 7,9 %. Le taux de 
chômage en Montérégie est demeuré stable à 
6,7 %.  
 
Au quatrième trimestre de 2005, la création 
d’emplois à temps partiel (+ 11 600, 9,4 %) a été 
beaucoup plus importante que celle des emplois à 
temps plein (+ 8 900, 1,6 %). Toutefois, il faut 
préciser que l’emploi à temps plein avait baissé au 
cours des quatre trimestres précédents, ce qui 
constitue un revirement de situation intéressant. Au 
Québec, la création d’emplois à temps partiel a 
également surpassé celle des emplois à temps 
plein. Signalons que les emplois à temps partiel 
occupent 19 % de l’emploi total en Montérégie et au 
Québec. La croissance plus forte de l’emploi dans

 
 
le secteur des services explique la poussée du 
temps partiel au dernier trimestre. 
 
Parmi les seize régions du Québec, dix présentent 
des gains d’emplois au quatrième trimestre de 
2005. La région de l’Outaouais (6,7 %) a connu la 
pus forte croissance relative de l’emploi, mais c’est 
en Montérégie que le plus grand nombre d’emplois 
a été créé (20 500, en croissance absolue).  
 
Dans la région métropolitaine de Montréal, 19 200 
emplois ont été ajoutés, pendant que l’île de 
Montréal et la région des Laurentides perdaient 
respectivement 2 600 et 10 700 emplois. Le taux 
d’emploi dans la région métropolitaine est de 
61,2 %, comparativement à 60,2 % au Québec. 
Parmi les cinq régions qui composent la région 
métropolitaine de Montréal, celle de la Montérégie 
offre le meilleur taux d’emploi (63,6 %) et Montréal, 
le plus faible (57,8 %). À l’échelle du Québec, la 
Montérégie occupe la troisième place, devancée 
par les régions de l’Outaouais (66,3 %) et de 
Chaudière-Appalaches (65,1 %). 
 
 
Gains dans tous les groupes sauf dans 
celui des femmes 
 
Les femmes affichent des pertes d’emplois depuis 
cinq trimestres consécutifs. Cependant, comme leur 
perte d’emplois au dernier trimestre (- 2 800) s’est 
accompagnée d’un recul encore plus marqué de 
leur population (- 10 900), leur taux de chômage est 
descendu à 5,8 % et leur taux d’emploi a progressé 
à 58,3 %. Malheureusement, les femmes ont perdu 
4 100 postes à temps plein et ont fait un gain de 
1 300 emplois à temps partiel. 
 
Malgré les pertes d’emplois dans l’industrie 
manufacturière, les hommes ont bénéficié de 
23 300 nouveaux postes, soit une hausse 
exceptionnelle de 6,5 %. Il faut mentionner que les 
gains d’emplois des hommes des trois derniers 
trimestres avaient été précédés de neuf trimestres 
de baisse. Les hommes ont connu des hausses 
d’emplois à temps plein et à temps partiel. 
Toutefois, l’augmentation substantielle de leur 
population active a contribué à augmenter leur taux 
de chômage à 7,5 %. 
 
En dépit d’une baisse de 1 600 personnes dans la 
population âgée de 15 à 29 ans au quatrième 
trimestre, l’enquête de Statistique Canada nous
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indique que 7 100 jeunes avaient décidé de joindre 
le marché du travail en Montérégie. Toutefois, 
seulement 4 000 d’entre eux se sont trouvé un 
emploi, les autres ayant été confinés au chômage. 
Le taux de chômage des jeunes a fait un bond de 
8,9 % à 10,2 %, et cela, malgré la bonne création 
d’emplois dans le secteur du commerce du détail où 
ils sont très présents. Cela explique également 
pourquoi ils ont fait des gains d’emplois à temps 
partiel et perdu des emplois à temps plein. 
 
Pour un troisième trimestre consécutif, les 
personnes de 30 ans et plus ont fait un gain 
d’emplois et ont obtenu 16 500 emplois de plus 
qu’au quatrième trimestre de 2004. De plus, elles 
ont obtenu 20 000 emplois à temps plein et elles ont 
perdu 3 500 postes à temps partiel. Le taux de 
chômage de ce groupe demeure faible (5,5 %), 
mais leur taux d’emploi affiche un niveau moindre 
(62,0 %) que le sommet atteint (66,2 %) au 
deuxième trimestre de 2002.  
 
 
Gains d’emplois dans l’agriculture et dans 
les services, mais nouvelles pertes dans la 
fabrication  
 
Le secteur agricole semble sortir d’une période 
difficile avec la fin du moratoire sur la production 
porcine et la fin de l’embargo sur le bœuf canadien. 
Ainsi, l’emploi a augmenté tout au cours des quatre 
trimestres de l’année 2005, et le quatrième trimestre 
enregistre un gain de 5 200 emplois.  
 
Le secteur de la fabrication a eu moins de chance, 
notamment en raison de la montée de la valeur du 
dollar et des coûts de l’énergie. L’emploi dans ce 
secteur a perdu de la vigueur au cours des deux 
derniers trimestres de l’année. Au quatrième 
trimestre de 2005, on comptait 4 700 emplois de 
moins qu’au quatrième trimestre de 2004. Les 
secteurs des produits chimiques, du papier, de la 
première transformation des métaux et du papier 
ont connu les plus grandes pertes d’emplois. 
 
Les gains d’emplois dans les secteurs des produits 
métalliques, de l’impression, des produits 
électriques et de la transformation alimentaire ont 
semblé insuffisants pour pallier une perte nette 
dans le secteur manufacturier au dernier trimestre. 
Les manchettes des derniers mois entourant la 
nécessité de réduire les coûts de main-d’œuvre, 
notamment dans la transformation alimentaire

 
 
(ex. : Olymel), n’ont pas empêché des entreprises 
comme Danone (Boucherville) d’investir pour 
accroître sa capacité de production de yogourts, 
ce qui permet l’ajout de 20 emplois aux 450 
existants. 
 
Le secteur de la construction a poursuivi sa 
croissance avec 2 000 travailleurs de plus qu’au 
quatrième trimestre de 2004. En dépit du 
ralentissement annoncé dans ce secteur pour 2005, 
il est intéressant de constater le grand nombre de 
projets de construction résidentielle en cours, 
notamment du côté de la copropriété. Les projets 
visant la clientèle retraitée y occupent une place 
significative. Le taux élevé d’endettement des 
ménages est un des facteurs qui contribuera à 
freiner la construction résidentielle au cours des 
prochains trimestres.  
 
Le secteur des services, qui concentre 72 % des 
personnes en emploi en Montérégie, a renoué avec 
la création d’emplois après quatre trimestres de 
recul. Les services ont fait un gain de 18 200 
emplois par rapport au quatrième trimestre de 2004. 
Les secteurs du commerce, de l’enseignement et 
des services aux entreprises ont procuré le plus 
grand nombre de nouveaux postes. De nombreux 
investissements dans les commerces reliés à la 
quincaillerie et à la vente d’automobiles ont été 
effectués lors du dernier trimestre de l’année. 
 
Quant aux secteurs de la santé et de l’assistance 
sociale, ainsi que de l’information, culture et loisirs, 
ils ont connu une baisse de l’emploi notoire. Il faut 
mentionner qu’il est parfois difficile d’expliquer 
l’ampleur de certaines variations de l’emploi. Les 
mouvements à l’intérieur d’une année peuvent 
s’expliquer par la faible taille de l’échantillonnage 
des ménages enquêtés. Comme les moyennes 
annuelles donnent un meilleur aperçu des 
tendances de l’emploi, je vous invite donc à 
consulter notre document sur le bilan annuel 2005 
qui sera déposé sur notre site Internet sous peu. 
 
En terminant, la Montérégie affiche une progression 
de 20 500 emplois (+ 3,0 %) au quatrième trimestre 
de 2005 par rapport au quatrième trimestre de 
2004, soit le meilleur trimestre de l’année 2005. Le 
retour à la création d’emplois dans le secteur des 
services augure bien pour les prochains trimestres, 
mais l’industrie manufacturière n’est pas au bout de 
ses peines, avec la remontée du dollar et 
l’appréciation du prix du baril de pétrole. 
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GRAPHIQUES 
Taux de chômage et variation annuelle de l'emploi selon la région 

Graphiques 1 et 2
TAUX DE CHÔMAGE ET VARIATION ANNUELLE DE L'EMPLOI SELON LA RÉGION
4e trimestre 2005

Source :  Statistique Canada, Enquête sur la population active.

Graphique 1 : Taux de chômage selon la région (%)
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Graphique 2 : Variation annuelle de l'emploi selon la région (%)
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Taux d'emploi (%) et taux de chômage (%), Montérégie et ensemble du Québec 

Graphiques 3 et 4
TAUX D'EMPLOI (%) ET TAUX DE CHÔMAGE (%)
Montérégie et ensemble du Québec
4e trimestre 2005

Source :  Statistique Canada, Enquête sur la population active.

Graphique 3 : Taux d'emploi (%)
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Emploi à temps plein et à temps partiel, Montérégie 

Graphique 5
EMPLOI À TEMPS PLEIN ET À TEMPS PARTIEL
Montérégie
4e trimestre 2005

Source :  Statistique Canada, Enquête sur la population active.
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TABLEAUX 
Principaux indicateurs du marché du travail 

Tableau 1
PRINCIPAUX INDICATEURS DU MARCHÉ DU TRAVAIL
Montérégie, RMR de Montréal et ensemble du Québec
Données non désaisonnalisées

Indicateurs du marché Variation Variation Variation
du travail 2005 2004 % 2005 2004 % 2005 2004 %

Population 15 ans et plus (000) 1 102,0 1 085,6 1,5 2 986,6 2 945,8 1,4 6 210,5 6 138,8 1,2

Population active (000) 751,2 729,3 3,0 2 011,7 1 984,0 1,4 4 059,9 4 036,5 0,6

Emploi (000) 700,6 680,1 3,0 1 828,9 1 809,7 1,1 3 737,8 3 699,3 1,0

     - Temps plein (000) 565,1 556,2 1,6 1 466,7 1 467,4 -0,0 3 010,1 3 002,3 0,3

     - Temps partiel (000) 135,5 123,9 9,4 362,2 342,3 5,8 727,7 697,0 4,4

Chômeurs et chômeuses (000) 50,6 49,2 2,8 182,8 174,2 4,9 322,0 337,2 -4,5

Taux de chômage (%) 6,7 6,7 9,1 8,8 7,9 8,4

Taux d'activité (%) 68,2 67,2 67,4 67,4 65,4 65,8

Taux d'emploi (%) 63,6 62,6 61,2 61,4 60,2 60,3

Durée du chômage (semaines) 19,4 23,7 -18,1 18,4 21,0 -12,4 19,9 19,7 1,0

Note : La somme des composantes n'est pas toujours égale au total en raison des données qui ont été arrondies.
Source :  Statistique Canada, Enquête sur la population active.

4e trimestre 4e trimestre4e trimestre

Montérégie RMR de Montréal Ensemble du Québec
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Comparaisons interrégionales 

Tableau 2
COMPARAISONS INTERRÉGIONALES
QUELQUES INDICATEURS DU MARCHÉ DU TRAVAIL
4e trimestre 2005
Données non désaisonnalisées

Régions économiques, Taux      Taux       Taux  
régions métropolitaines et d'activité de chômage     d'emploi        
ensemble du Québec (%)          (%)                     (%)            

RÉGIONS ÉCONOMIQUES
Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine 49,3 15,5 41,7
Bas-Saint-Laurent 58,4 7,5 54,1
Capitale-Nationale 63,7 4,4 60,9
Chaudière-Appalaches 68,3 4,7 65,1
Estrie 63,0 6,1 59,1
Montérégie 68,2 6,7 63,6
Montréal 65,4 11,7 57,8
Laval 66,4 6,0 62,4
Lanaudière 66,8 6,3 62,6
Laurentides 66,1 7,9 60,9
Outaouais 70,4 5,8 66,3
Abitibi-Témiscamingue 61,9 7,1 57,5
Mauricie 59,5 8,1 54,7
Saguenay–Lac-Saint-Jean 60,9 10,2 54,7
Côte-Nord et Nord-du-Québec 59,8 7,9 54,9
Centre-du-Québec 68,2 7,5 63,1

RÉGIONS MÉTROPOLITAINES
Chicoutimi-Jonquière 60,4 10,1 54,3
Québec 65,4 4,0 62,8
Trois-Rivières 63,2 8,8 57,7
Sherbrooke 64,4 6,7 60,0
Montréal 67,4 9,1 61,2
Ottawa-Hull 71,4 5,1 67,7

ENSEMBLE DU QUÉBEC 65,4 7,9 60,2

Source :  Statistique Canada, Enquête sur la population active.
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Principaux indicateurs du marché du travail selon le sexe et l'âge 

Tableau 3
PRINCIPAUX INDICATEURS DU MARCHÉ DU TRAVAIL SELON LE SEXE ET L'ÂGE
Montérégie et ensemble du Québec

Sexes et groupes d'âge Variation Variation
2005 2004 % 2005 2004 %

HOMMES
Population 15 ans et plus (000) 555,8 528,6 5,1 3 052,6 3 015,7 1,2
Population active (000) 413,0 385,3 7,2 2 163,7 2 165,8 -0,1
Emploi (000) 382,0 358,7 6,5 1 993,9 1 969,7 1,2
     - Temps plein (000) 331,3 318,3 4,1 1 752,9 1 740,7 0,7
     - Temps partiel (000) 50,7 40,4 25,5 241,0 228,9 5,3
Chômeurs (000) 31,0 26,6 16,5 169,8 196,1 -13,4
Taux de chômage (%) 7,5 6,9 7,8 9,1
Taux d'activité (%) 74,3 72,9 70,9 71,8
Taux d'emploi (%) 68,7 67,9 65,3 65,3
FEMMES
Population 15 ans et plus (000) 546,2 557,1 -2,0 3 157,9 3 123,1 1,1
Population active (000) 338,2 344,0 -1,7 1 896,2 1 870,7 1,4
Emploi (000) 318,6 321,4 -0,9 1 743,9 1 729,6 0,8
     - Temps plein (000) 233,8 237,9 -1,7 1 257,2 1 261,5 -0,3
     - Temps partiel (000) 84,8 83,5 1,6 486,8 468,1 4,0
Chômeuses (000) 19,6 22,6 -13,3 152,2 141,1 7,9
Taux de chômage (%) 5,8 6,6 8,0 7,5
Taux d'activité (%) 61,9 61,7 60,0 59,9
Taux d'emploi (%) 58,3 57,7 55,2 55,4
15-29 ANS
Population 15 à 29 ans (000) 248,3 249,9 -0,6 1 477,1 1 466,8 0,7
Population active (000) 190,5 183,4 3,9 1 062,9 1 075,6 -1,2
Emploi (000) 171,0 167,0 2,4 947,6 950,5 -0,3
     - Temps plein (000) 104,7 115,8 -9,6 608,5 619,7 -1,8
     - Temps partiel (000) 66,3 51,2 29,5 339,0 330,9 2,4
Chômeurs et chômeuses (000) 19,5 16,4 18,9 115,3 125,0 -7,8
Taux de chômage (%) 10,2 8,9 10,8 11,6
Taux d'activité (%) 76,7 73,4 72,0 73,3
Taux d'emploi (%) 68,9 66,8 64,2 64,8
30 ANS ET PLUS
Population 30 ans et plus (000) 853,7 835,8 2,1 4 733,4 4 672,0 1,3
Population active (000) 560,7 545,9 2,7 2 997,0 2 960,9 1,2
Emploi (000) 529,6 513,1 3,2 2 790,3 2 748,7 1,5
     - Temps plein (000) 460,3 440,3 4,5 2 401,5 2 382,6 0,8
     - Temps partiel (000) 69,3 72,8 -4,8 388,7 366,1 6,2
Chômeurs et chômeuses (000) 31,0 32,8 -5,5 206,7 212,2 -2,6
Taux de chômage (%) 5,5 6,0 6,9 7,2
Taux d'activité (%) 65,7 65,3 63,3 63,4
Taux d'emploi (%) 62,0 61,4 58,9 58,8

Note :   La somme des composantes n'est pas toujours égale au total en raison des données qui ont été arrondies.
Source :  Statistique Canada, Enquête sur la population active.

Ensemble du Québec

               4e trimestre               4e trimestre

Montérégie
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Emploi par secteur d'activité 

Tableau 4
EMPLOI PAR SECTEUR D'ACTIVITÉ
Montérégie et ensemble du Québec

Secteurs d'activité1 Variation Variation
2005 2004 % 2005 2004 %
(000) (000) (000) (000)

Secteur de la production de biens 196,2 193,9 1,2 922,1 916,2 0,6

Agriculture 19,9 14,7 35,4 60,0 44,6 34,5

Autres branches du secteur primaire 1,9 1,8 5,6 40,6 36,4 11,5

Services publics 6,2 6,5 -4,6 30,4 31,4 -3,2

Construction 36,6 34,6 5,8 192,5 174,5 10,3

Fabrication 131,6 136,3 -3,4 598,6 629,4 -4,9

Secteur des services 504,4 486,2 3,7 2 815,7 2 783,1 1,2

Commerce 134,5 102,2 31,6 646,2 626,7 3,1

Transports, entreposage 33,2 35,0 -5,1 160,0 169,7 -5,7

Finance, assurances, immobilier et location 43,6 39,3 10,9 206,8 206,8 0,0

42,6 41,8 1,9 226,6 221,5 2,3

26,6 19,9 33,7 133,1 120,6 10,4

Services d'enseignement 47,8 37,7 26,8 265,6 246,1 7,9

Soins de santé et assistance sociale 68,7 84,2 -18,4 442,7 439,0 0,8

Information, culture et loisirs 21,9 38,9 -43,7 157,2 168,7 -6,8

35,8 35,5 0,8 208,8 201,5 3,6

Autres services 26,3 28,6 -8,0 159,5 167,8 -4,9

Administrations publiques 23,4 23,0 1,7 209,0 214,7 -2,7

ENSEMBLE DES SECTEURS 700,6 680,1 3,0 3 737,8 3 699,3 1,0

Note : La somme des composantes n'est pas toujours égale au total en raison des données qui ont été arrondies.
1 Système de classification des industries de l'Amérique du Nord (SCIAN).
Source :  Statistique Canada, Enquête sur la population active.

Ensemble du Québec

        4e trimestre        4e trimestre

Hébergement et services de restauration

Services aux entreprises, services relatifs aux 
bâtiments et autres services de soutien

Services professionnels, scientifiques et techniques

Montérégie
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Emploi selon le genre et le niveau de compétence 

Tableau 5
EMPLOI SELON LE GENRE ET LE NIVEAU DE COMPÉTENCE
Montérégie et ensemble du Québec

Variation Variation
Genre de compétence 2005 2004 % 2005 2004   %   

(000) (000) (000) (000)

Gestion 67,0 53,1 26,2 331,7 325,4 1,9

Affaires, finance et administration 119,1 118,3 0,7 632,0 630,8 0,2

Sciences naturelles et appliquées 43,1 52,4 -17,7 255,6 269,5 -5,2
et professions apparentées

Secteur de la santé 37,6 44,9 -16,3 241,1 236,3 2,0

Sciences sociales, enseignement, 53,8 56,3 -4,4 346,4 336,7 2,9
administration publique et religion

Arts, culture, sports et loisirs 18,9 26,3 -28,1 123,9 125,6 -1,4

Vente et services 167,9 151,0 11,2 903,4 896,2 0,8

Métiers, transport et machinerie 107,3 98,9 8,5 532,8 508,6 4,8

Prof. propres au secteur primaire 24,8 18,5 34,1 92,5 82,8 11,7

Transformation, fabrication et 61,1 60,5 1,0 278,5 287,4 -3,1
services d'utilité publique

ENSEMBLE DES PROFESSIONS 700,6 680,1 3,0 3 737,8 3 699,3 1,0

Niveau de compétence1

Gestion 67,0 53,1 26,2 331,7 325,4 1,9

Professionnel 109,1 117,7 -7,3 654,5 647,3 1,1

Technique 225,5 229,5 -1,7 1 232,9 1 204,0 2,4

Intermédiaire 218,0 200,7 8,6 1 091,8 1 088,6 0,3

Élémentaire 81,1 79,1 2,5 427,0 434,1 -1,6

Note : La somme des composantes n'est pas toujours égale au total en raison des données qui ont été arrondies.
1 Le niveau de compétence selon la Classification nationale des professions : gestion (expérience dans le domaine visé); 

  professionnel (généralement diplôme universitaire); technique (généralement diplôme collégial ou secondaire professionnel);
  intermédiaire (généralement diplôme secondaire général); élémentaire (généralement études secondaires non terminées).
Source :  Statistique Canada, Enquête sur la population active.

Montérégie Ensemble du Québec

        4e trimestre         4e trimestre
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Emploi par secteur d'activité pour l'ensemble du Québec 

Tableau 6
 EMPLOI PAR SECTEUR D'ACTIVITÉ POUR L'ENSEMBLE DU QUÉBEC

Secteurs d'activité1 Variation
2005 2004  %  
(000) (000)

Secteur de la production de biens 922,1 916,2 0,6
Agriculture 60,0 44,6 34,5
Foresterie et exploitation forestière 21,8 20,9 4,3
Pêche, chasse et piégeage 1,9 1,5 26,7
Extraction minière 16,9 14,0 20,7
Services publics 30,4 31,4 -3,2
Construction 192,5 174,5 10,3
Fabrication d'aliments, de boissons et de produits du tabac 73,3 77,7 -5,7
Usines de textiles et de produits textiles 16,9 19,2 -12,0
Fabrication de vêtements, de produits en cuir et analogues 39,7 31,7 25,2
Fabrication de produits en bois 48,5 56,5 -14,2
Fabrication du papier 42,0 37,8 11,1
Impression et activités connexes de soutien 34,5 33,5 3,0
Fabrication de produits chimiques 26,7 37,8 -29,4
Fabrication de produits en caoutchouc et en plastique 46,7 38,2 22,3
Fabrication de produits minéraux non métalliques 20,3 16,3 24,5
Première transformation des métaux 31,9 33,8 -5,6
Fabrication de produits métalliques 47,7 35,4 34,7
Fabrication de machines 27,1 33,5 -19,1
Fabrication de produits informatiques et électroniques 23,7 26,2 -9,5
Fabrication de matériel, d'appareils et de composants électriques 12,9 11,0 17,3
Fabrication de matériel de transport 43,4 64,0 -32,2
Fabrication de meubles et de produits connexes 39,8 40,0 -0,5
Activités diverses de fabrication2 23,5 36,8 -36,1
Secteur des services 2 815,7 2 783,1 1,2
Commerce de gros 145,4 157,2 -7,5
Commerce de détail 500,8 469,5 6,7
Transport et entreposage 160,0 169,7 -5,7
Finance 98,4 107,3 -8,3
Sociétés d'assurance, fonds et autres instruments financiers 56,7 46,6 21,7
Services immobiliers 41,3 34,3 20,4
Services de location et de location à bail 10,5 18,6 -43,5
Services professionnels, scientifiques et techniques 226,6 221,5 2,3
Services aux entreprises, services relatifs aux bâtiments et autres services de soutien 133,1 120,6 10,4
Services d'enseignement 265,6 246,1 7,9
Soins de santé et assistance sociale 442,7 439,0 0,8
Information, culture et loisirs 157,2 168,7 -6,8
Hébergement et restauration 208,8 201,5 3,6
Autres services 159,5 167,8 -4,9
Administration fédérale (incluant la défense) 71,7 69,6 3,0
Administrations publiques provinciales et territoriales 77,5 82,5 -6,1
Administrations publiques locales, municipales, régionales et autres 59,8 62,5 -4,3

ENSEMBLE DES SECTEURS 3 737,8 3 699,3 1,0

Note : La somme des composantes n'est pas toujours égale au total en raison des données qui ont été arrondies.
1 Système de classification des industries de l'Amérique du Nord (SCIAN).
2 L'industrie de la fabrication de produits du pétrole et du charbon est incluse dans cette industrie. 
Source :  Statistique Canada, Enquête sur la population active.

Ensemble du Québec

        4e trimestre
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Prestataires de l’assurance-emploi selon les régions économiques et l’ensemble du 
Québec 

Tableau 7A

Régions économiques Décembre Décembre Variation Taux de prestation2

et ensemble du Québec 2005 2004  % Décembre 2005

RÉGIONS ÉCONOMIQUES

Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine 14 862 15 517 -4,2 22,7
Bas-Saint-Laurent 14 501 15 337 -5,5 10,7
Capitale-Nationale 21 531 24 622 -12,6 4,8
Chaudière-Appalaches 16 618 17 225 -3,5 6,3
Estrie 11 762 12 801 -8,1 6,1

Montérégie 39 112 41 751 -6,3 4,5
Montréal 43 701 48 635 -10,1 3,5
Laval 8 223 9 380 -12,3 3,5
Lanaudière 15 295 15 871 -3,6 5,8
Laurentides 18 893 19 959 -5,3 6,0
Outaouais 8 808 10 088 -12,7 4,0
Abitibi-Témiscamingue 9 182 9 631 -4,7 9,2
Mauricie 12 683 14 396 -11,9 7,4
Saguenay–Lac-Saint-Jean 18 467 20 152 -8,4 9,6
Côte-Nord 8 465 9 067 -6,6 12,3
Nord-du-Québec 1 983 1 931 2,7 7,9
Centre-du-Québec 10 558 11 917 -11,4 7,2

ZME3 de Montréal 90 761 100 007 -9,2 3,9

ENSEMBLE DU QUÉBEC 274 644 298 280 -7,9 5,5

1 Prestataires de l’assurance-emploi actifs et aptes au travail.
2 Le taux de prestation correspond au nombre de prestataires divisé par le nombre de personnes âgées de 15 à 64 ans (recensement 2001).

Source : Ressources humaines et développement des compétences Canada.

PRESTATAIRES DE L’ASSURANCE-EMPLOI1

SELON LES RÉGIONS ÉCONOMIQUES ET L’ENSEMBLE DU QUÉBEC

3  La ZME ou zone métropolitaine de l'emploi est formée de la somme des territoires des 47 centres locaux d'emploi de la RMR de Montréal et 
correspond presque au territoire de la RMR.
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Prestataires de l’assurance-emploi selon les centres locaux d’emploi 

Tableau 7B

Décembre Décembre Variation Taux de prestation2

2005 2004 % Décembre 2005

Brome-Missisquoi 1 489 1 578 -5,6 4,9

La Haute-Yamaska 2 884 2 952 -2,3 5,3

Le Haut-Richelieu 3 385 3 454 -2,0 5,0

Marieville 1 082 1 067 1,4 5,3

Acton Vale 917 671 36,7 9,0

Sorel 1 899 2 313 -17,9 5,5

Saint-Hyacinthe 2 657 2 999 -11,4 5,0

La Vallée-du-Richelieu 3 173 3 380 -6,1 3,8

Contrecoeur 382 417 -8,4 5,1

Boucherville 1 991 2 153 -7,5 3,1

Longueuil-Est 2 062 2 269 -9,1 3,9

Longueuil-Ouest 1 705 1 861 -8,4 4,5

Saint-Hubert 2 025 2 203 -8,1 3,7

Brossard 2 204 2 440 -9,7 2,9

Châteauguay 1 849 1 912 -3,3 5,0

Saint-Constant 2 352 2 467 -4,7 4,1

Saint-Rémi 1 109 1 128 -1,7 7,2

Le Haut-Saint-Laurent 977 982 -0,5 6,9

Valleyfield 1 950 2 303 -15,3 4,9

Vaudreuil-Soulanges 3 020 3 202 -5,7 4,3

Montérégie 39 112 41 751 -6,3 4,5

ENSEMBLE DU QUÉBEC 274 644 298 280 -7,9 5,5

1 Prestataires de l’assurance-emploi actifs et aptes au travail.
2 Le taux de prestation correspond au nombre de prestataires divisé par le nombre de personnes âgées de 15 à 64 ans (recensement 2001).

Source : Ressources humaines et développement des compétences Canada.

PRESTATAIRES DE L’ASSURANCE-EMPLOI1

SELON LES CENTRES LOCAUX D’EMPLOI

Centres locaux d'emploi

 

105



BULLETIN RÉGIONAL SUR LE MARCHÉ DU TRAVAIL 
 

Emploi-Québec  22  
 

 
Prestataires de l’assistance-emploi selon les régions économiques et l’ensemble du 
Québec 

Tableau 8A
PRESTATAIRES DE L’ASSISTANCE-EMPLOI1

SELON LES RÉGIONS ÉCONOMIQUES ET L’ENSEMBLE DU QUÉBEC

Régions économiques Octobre Octobre Variation Taux de prestation2

et ensemble du Québec 2005 2004 %         Octobre 2005

RÉGIONS ÉCONOMIQUES

Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine 2 588 2 890 -10,4 3,9
Bas-Saint-Laurent 3 461 3 724 -7,1 2,6
Capitale-Nationale 10 174 11 043 -7,9 2,3
Chaudière-Appalaches 3 803 3 984 -4,5 1,4
Estrie 5 720 5 714 0,1 3,0
Centre-du-Québec 4 355 4 216 3,3 3,0

Montérégie 18 310 19 038 -3,8 2,1
Montréal 62 307 66 397 -6,2 5,0
Laval 3 950 4 194 -5,8 1,7
Lanaudière 6 343 6 553 -3,2 2,4
Laurentides 7 079 7 577 -6,6 2,3
Outaouais 6 618 6 766 -2,2 3,0
Abitibi-Témiscamingue 2 887 3 239 -10,9 2,9
Mauricie 7 522 7 846 -4,1 4,4
Saguenay–Lac-Saint-Jean 6 011 6 530 -7,9 3,1
Côte-Nord 1 513 1 611 -6,1 2,2
Nord-du-Québec 567 542 4,6 2,3

ZME3 de Montréal 80 879 85 792 -5,7 3,4

ENSEMBLE DU QUÉBEC 153 208 161 567 -5,2 3,1

1 Adultes sans contraintes à l’emploi.
2 Le taux de prestation correspond au nombre de prestataires divisé par le nombre de personnes âgées de 15 à 64 ans (recensement 2001).
3  La ZME ou zone métropolitaine de l'emploi est formée de la somme des territoires des 47 centres locaux d'emploi de la RMR de  Montréal et

Source :  Ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale.
 correspond presque au territoire de la RMR.
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Prestataires de l’assistance-emploi selon les centres locaux d’emploi 

Tableau 8B
PRESTATAIRES DE L’ASSISTANCE-EMPLOI1

SELON LES CENTRES LOCAUX D’EMPLOI

Octobre Octobre Variation Taux de prestation2

2005 2004 %          Octobre 2005

Brome-Missisquoi 639 668 -4,3 2,1

La Haute-Yamaska 1 342 1 411 -4,9 2,5

Le Haut-Richelieu et Marieville 2 018 2 200 -8,3 2,3

Sorel 1 626 1 630 -0,2 4,7

Saint-Hyacinthe et Acton Vale 1 674 1 648 1,6 3,1

La Vallée-du-Richelieu 524 555 -5,6 0,6

Contrecoeur 104 101 3,0 1,4

Longueuil-Est et Boucherville 2 102 2 189 -4,0 1,8

Longueuil-Ouest 1 927 2 050 -6,0 5,1

Saint-Hubert 882 966 -8,7 1,6

Brossard 1 387 1 435 -3,3 1,8

Châteauguay 640 653 -2,0 1,7

Saint-Constant et Saint-Rémi 789 831 -5,1 1,1

Le Haut-Saint-Laurent 548 541 1,3 3,8

Valleyfield 1 519 1 522 -0,2 3,8

Vaudreuil-Soulanges 589 638 -7,7 0,8

Montérégie 18 310 19 038 -3,8 2,1

ENSEMBLE DU QUÉBEC 153 208 161 567 -5,2 3,1

1 Adultes sans contraintes à l’emploi.
2 Le taux de prestation correspond au nombre de prestataires divisé par le nombre de personnes âgées de 15 à 64 ans (recensement 2001).

Source :  Ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale.

Centres locaux d'emploi
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Principaux projets d’investissement en cours ou annoncés 
 
 
 
Montérégie 
4e trimestre 2005   
   

Secteur d’activité 
Nom de l’entreprise 
(localité) 

Montant de 
l’investissement 

(000 $) 

Remarques 

Construction   

Au Tournant de la rivière 
(Centre de santé Euro spa inc.) 
(Bedford) 

10 000 Construction de la phase I comprenant un complexe de 
70 unités de copropriétés réparties sur cinq bâtiments, Au 
Tournant de la rivière. 
 

Construction Denis Desjardins 
(Longueuil) 

4 500 Projet de construction de maisons de prestige, Longueuil 
sur le parc, devant compter seize copropriétés. 
 

Construction Georges Picard 
(Candiac) 

4 500 Construction, vers mai de 2006, d'un centre commercial, 
près de l'autoroute 30 qui sera érigé sur deux étages avec 
ascenseur; on prévoit quatre ou cinq commerces au rez-
de-chaussée et des bureaux à l'étage. 
 

Cosoltec 
(Longueuil et Brossard) 

6 000 Construction de deux HLM de 24 logements chacun. 
 
 

Développement commercial 
(Saint-Athanase) 

20 000 Le Groupe Azrak lancera la construction d'une station-
service qui abritera un dépanneur, un établissement de 
restauration rapide et un comptoir financier. 
 

Gestion idéale GSS inc. 
(Chambly) 

22 000 Construction de la phase II comprenant un complexe 
résidentiel de 250 maisons isolées (duplex et 
copropriétés), Le Domaine Franquet. 
 

Habitations Gaétan Poirier 
(Valleyfield) 

1 400 Construction d’un édifice de douze logements locatifs. 
 
 

Investissements immobiliers 
Kevlar 
(Longueuil) 

30 000 Construction de la phase I comprenant un complexe de 
225 logements de luxe pour personnes âgées, Jazz 
Longueuil, sur un vaste terrain derrière le Centre 
hospitalier Pierre-Boucher. Les travaux, qui devront se 
terminer à l'automne 2006, consisteront en une tour de 
quinze étages. Par ailleurs, une deuxième phase de 180 
logements est aussi envisagée pour 2006.  
 

Jardins du parc Haendel 
(Candiac) 

5 500 Construction d'un centre multifonctions à caractère social, 
communautaire et culturel. Il y a aussi un projet de 
construction de 640 habitations jusqu'en 2008 à proximité 
des autoroutes 30 et 15. Le projet comprendra également 
un parc pour le baseball et les patineurs l'hiver venu. 
 

Mégacentre commercial 
(Châteauguay) 

50 000 Projet de construction d’un centre commercial, à la suite 
du prolongement de l’autoroute 30, sur un vaste terrain de 
trois millions de pieds carrés. Le projet permettra la 
création de 300 emplois. 
 
 

Tableau 9 
PRINCIPAUX PROJETS D’INVESTISSEMENT EN COURS OU ANNONCÉS 
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Secteur d’activité 
Nom de l’entreprise 
(localité) 

Montant de 
l’investissement 

(000 $) 

Remarques 

Mini centre commercial 
(Chambly) 

3 500 Aménagement d’un mini centre commercial sur le site de 
l'ancien IGA, récemment acquis par le promoteur Jacques 
Saint-Jean. Le projet nécessitera la construction de deux 
ailes additionnelles pour recevoir des commerces et des
bureaux. L'ensemble des locataires devraient créer une 
centaine d'emplois. 
 

Parcours Adoncour 
(Longueuil) 

14 000 Construction de la phase II comprenant un édifice de 83 
unités de copropriétés, Les Parcours Adoncour (adjacent 
aux 95 unités de la phase I). L'immeuble de quatre étages 
devrait être terminé vers juin 2006. 
 

Propriétés Triangle ltée 
(Brossard) 

6 000 Construction d’un centre commercial, place 10 Ouest, à 
l'intersection du boulevard Taschereau et de l'autoroute 
10, dont les travaux devraient se terminer vers la fin de 
juin 2006. Le projet pourra être divisé en plusieurs 
espaces locatifs, selon la demande. 
 
 

Fabrication d’aliments   

Danone inc. 
(Boucherville) 

16 000 Investissement pour accroître la capacité de production 
de cette compagnie, spécialisée dans la fabrication de 
yogourt, filiale de la multinationale française Danone. Le 
projet permettra d’ajouter 20 emplois aux 450 déjà 
existants. En plus des yogourts, Danone Canada vend de 
l'eau en bouteille (Évian, Labrador, Naya, Boischatel et 
Naturo). 
 
 

Usine de produits textiles   

Bel-tech inc. 
(Granby) 

1 000 Le fabricant de ceintures et de sangles de sécurité 
(anciennement Lagran Canada inc.) obtient un prêt 
d'Investissement Québec pour l'acquisition de l’actif de 
Lagran et le démarrage de la nouvelle entreprise. 
 
 

Fabrication de vêtements   

Cuirs Akoury inc. 
(Longueuil) 

1 600 Construction du siège social de cette compagnie, 
spécialisée dans la fabrication de vêtements en cuir. Elle 
prévoit démarrer les travaux, confection et entrepôt, vers 
le début du printemps 2006 pour les terminer vers 
septembre 2006.  
 

Jiahe Socks Canada 
(Granby) 

nd Ce fabricant de chaussettes pour hommes et femmes 
prévoit démarrer sa production vers la mi-janvier 2006. Le 
projet permettra la création de 30 emplois. 
 

Logistik Unicorp inc. 
(Saint-Jean-sur-Richelieu) 

nd Cette compagnie, spécialisée dans la fabrication 
d'uniformes et de vêtements professionnels, réalise 
présentement des études préliminaires pour le projet de 
construction d’une nouvelle usine dans le parc industriel 
de Saint-Luc (Saint-Jean-sur-Richelieu). 
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Secteur d’activité 
Nom de l’entreprise 
(localité) 

Montant de 
l’investissement 

(000 $) 

Remarques 

Fabrication de produits en bois  

CGP-Caribou 
(Saint-Jean-sur-Richelieu) 

nd Ce fabricant s’installe à Saint-Jean-sur-Richelieu pour y 
commercialiser un produit d’emballage. De plus, il prévoit 
établir une usine d’ici deux ans et créera une quinzaine 
d’emplois. 
 
 

Fabrication de produits 
chimiques 

  

Laboratoires Denis Giroux inc. 
(Saint-Hyacinthe) 

1 700 Ce fabricant de médicaments fait l’acquisition d’une hotte 
à pression négative qui va lui permettre de se positionner 
comme chef de file de cette industrie. 
 
 

Fabrication de produits 
minéraux non métalliques 

  

BPB Canada inc. 
(Sainte-Catherine) 

3 000 Agrandissement de l’entrepôt de cette usine spécialisée 
dans la fabrication de panneaux et de produits de gypse. 
L'ajout permettra aux employés d'avoir accès à la voie 
ferrée, et ce, de l'intérieur du bâtiment.  
 

Owens Cornig 
(Candiac) 

nd Le projet d’ouverture d’une nouvelle série de production 
prévue l’été dernier se confirme pour le mois de janvier 
2006. Création possible de près de 60 emplois. 
 
 

Fabrication de produits 
métalliques 

  

Métacor International 
(Salaberry-de-Valleyfield) 

1 500 Une nouvelle usine s’installera au port pour fabriquer des 
conduits d’aération en métal. Ils seront acheminés aux 
États-Unis par la voie maritime. Le projet permettra la 
création de douze emplois. 
 
 

Fabrication de produits 
informatiques et 
électroniques 

  

IBM 
(Bromont) 

80 000 Le fabricant de composantes électroniques annoncerait le 
transfert d’emplois des États-Unis vers le Canada. Le 
transfert créera 200 emplois. 
 

Monitrol inc. 
(Boucherville) 

2 000 Agrandissement de ce fabricant de systèmes de 
commandes électroniques d'ambiance (commandes de 
chauffage, ventilation, etc.) dédiés à la culture en serres, 
à l'élevage et à l'industrie agroalimentaire. Les travaux en 
deux phases s’étaleraient d’ici la fin de 2006. Le projet 
permettra la création de quinze emplois. 
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Secteur d’activité 
Nom de l’entreprise 
(localité) 

Montant de 
l’investissement 

(000 $) 

Remarques 

Fabrication de matériel de 
transport 

  

Pratt & Whitney 
(Longueuil) 

1 400 Agrandissement du siège social de cette usine 
spécialisée dans la fabrication de moteurs d'avions. Les 
travaux devront se terminer vers la fin du printemps 2006. 
L’agrandissement permettra d'héberger le banc d'essai et 
le secteur d'assemblage du moteur de la famille PW600, 
un segment de marché en pleine croissance pour les 
avions à réaction. Au cours des trois dernières années, 
Pratt & Whitney a remporté trois importants contrats dans 
le secteur des jets très légers grâce à la famille de 
moteurs PW600. 
 
 

Commerce   

Accès ingrédients inc. 
(Boucherville) 

2 000 Construction d’un nouveau centre de distribution de cette 
usine spécialisée dans le courtage commercial de 
produits alimentaires, filiale de la société torontoise 
Ronald A. Chisholm. 
 

Acier Picard 
(Sainte-Julie) 

2 000 Agrandissement de cette entreprise d’entreposage 
d’acier, ce qui créera quatorze emplois. 
 

Canadian Tire Corp. Ltd. 
(Saint-Jean-sur-Richelieu) 

2 200 Agrandissement et modernisation du magasin Canadian 
Tire, vers le printemps 2006 
 

Cowansville Mazda 
Cowansville Toyota 
(Cowansville) 

5 000 Construction d’un concessionnaire d’automobiles Mazda, 
au coût d'environ 2 M$ qui permettra la création de dix 
emplois, vers avril 2006. Par ailleurs, vers mars 2006, un 
deuxième projet de construction d’un concessionnaire 
Toyota, au coût de 3 M$, dont l'ouverture est prévue vers 
septembre 2006 créera sept emplois. 
 

Dollarama Extra 
(Chambly) 

 Ce magasin complétera ses travaux vers la mi-mai 2006 
et il emploiera 25 personnes. 
 

Gaz Prestige 
(Varennes) 

750 Construction d’une nouvelle usine spécialisée dans 
l'installation de systèmes de gaz propane et naturel, ainsi 
que dans la réparation et l’entretien d'équipements à gaz. 
L’emménagement est prévu au début de l'été 2006. 
 

Groupe Beaucage Nissan 
(Granby) 

2 000 Nouveau bâtiment pour ce concessionnaire Nissan. Le 
projet permettra la création de douze emplois. 
 

Home Depot 
(Granby) 

nd Ouverture d’un dix-septième magasin au Québec d’une 
superficie de 95 000 pieds carrés, créant 100 emplois à 
temps plein et à temps partiel. 
 

IGA Gazaille 
(Lac-Brome) 

6 500 Construction d’un nouveau supermarché d’alimentation, 
IGA, dont les travaux devront être terminés vers mai 2006 
et permettant la création de 30 emplois. 
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Secteur d’activité 
Nom de l’entreprise 
(localité) 

Montant de 
l’investissement 

(000 $) 

Remarques 

Jacques Olivier Ford 
(Saint-Hubert) 

600 Ce concessionnaire d’automobiles fait des rénovations à 
son bâtiment. 
 

Maxi & compagnie 
(Pincourt) 

11 000 Nouvelle épicerie à la fine pointe de la technologie et 
création de 79 emplois. 
 

Métro Leblanc 
(Marieville) 

4 500 Ouverture d’un supermarché d’alimentation et création de 
70 emplois. 
 

Quincaillerie L.M. inc. 
(Bromont) 

1 000 Construction d’un Rona, Quincailler LM, dont les travaux 
devront être terminés vers avril 2006. Le nouvel 
emplacement prévoit l'ajout de plusieurs rayons, dont des 
serres et une section de matériaux de construction.  
 

Rona l’entrepôt 
(Granby) 

6 000 Changement de bannière pour cette grande surface et 
augmentation du nombre de produits à la suite de l’arrivée 
prochaine de Home Depot à Granby. Le projet permettra 
la création de 30 emplois. 
 
 

Services immobiliers et 
services de location à bail 

  

Viau auto location ltée 
(La Prairie) 

1 500 Relocalisation et agrandissement de son siège social.  
 
 
 

Services administratifs, de 
soutien, de gestion de 
déchets et d’assainissement 

  

Sorinco inc. 
(Chambly) 

2 700 Construction d’une nouvelle usine spécialisée dans les 
services de traitement et d’élimination de déchets ainsi 
que dans la valorisation de matières résiduelles provenant 
des industries pharmaceutiques, cosmétiques et 
alimentaires. 
 
 

Services d’enseignement   

Collège Charles-Lemoyne 
(Sainte-Catherine) 

11 000 Agrandissement et modernisation des installations du 
collège privé. Les travaux qui devront se terminer vers 
septembre 2006 consisteront principalement dans 
l'addition de nouveaux pavillons et la relocalisation du 
terrain de football. Ce projet devrait se financer avec la 
vente d'une partie de ses terrains à un promoteur privé. 
 

Commission scolaire Lester B. 
Pearson 
(Saint-Lazare) 

5 700 Construction d’une nouvelle école primaire anglophone, 
sur un terrain adjacent à la bibliothèque municipale. Les 
travaux consisteront en un établissement abritant dix-neuf 
classes, un local d’informatique, un gymnase, une 
bibliothèque et des locaux administratifs et de services.  
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Secteur d’activité 
Nom de l’entreprise 
(localité) 

Montant de 
l’investissement 

(000 $) 

Remarques 

Soins de santé et assistance 
sociale 

  

Centre ambulatoire du Centre 
hospitalier Pierre-Boucher 
(Longueuil) 

15 572 Construction d’un nouveau centre d'hébergement de 115 
places pour remplacer le Manoir Trinité. Le centre sera 
construit sur quatre niveaux et sera érigé sur un terrain 
adjacent au Centre hospitalier Pierre-Boucher. 
L'autorisation ministérielle a été donnée, donc la 
préparation des plans et devis peut être entreprise.  
 

Coopérative de solidarité 
La Seigneurie de Vaudreuil 
(Vaudreuil-Dorion) 

9 000 Construction, vers le printemps 2006, d’un édifice de 74 
unités de logements pour personnes aînées en perte 
d’autonomie. 
 

CSSS Jardins-Roussillon 
(Châteauguay) 

7 200 Agrandissement et réaménagement, sur cinq phases, de 
l’urgence de l’hôpital. Les travaux devraient être terminés 
vers avril 2007. 
 

Garderie P’tits Rubis inc. 
(Greenfield Park) 

500 Construction d’une garderie bilingue de 35 places qui 
comprendra des cours de musique, de danse, 
d'informatique ainsi que des ateliers de science et des 
cours de langue anglaise. De plus, la garderie offrira un 
horaire atypique, ce qui signifie que les parents pourront 
bénéficier des services de la garderie également le soir et 
les fins de semaine. Le projet permettra la création de 20 
emplois. 
 

Groupe Savoie 
(Brossard) 

70 000 Des études préliminaires sont présentement réalisées 
pour le projet de construction d’une résidence de 700 
unités de logements pour personnes âgées, les 
Résidences Soleil.  
 
 

Arts, spectacles et loisirs   

Centre d'interprétation de la 
nature du lac Boivin 
(Granby) 

2 500 Études préliminaires pour le développement de nouvelles 
attractions à son centre d’interprétation de la nature. Le 
projet permettrait, entre autres, la construction du musée 
de la nature et l'aménagement de sentiers thématiques. 
 

Centre sportif 
(Saint-Lazare) 

5 600 Construction d’un centre sportif multifonctionnel, 
comprenant un aréna, un terrain de soccer intérieur, un 
centre de conditionnement physique de même qu'un 
restaurant et une boutique de sport. Les infrastructures 
devront être disponibles à la fin de l'été 2006.  
 

Club de golf de La Prairie 
(La Prairie) 

nd Construction d’un nouveau chalet de golf à ses 
installations de La Prairie, qui servira à sa relocalisation 
faisant place à un vaste complexe immobilier.  
 

Club de soccer 
(Sainte-Julie) 

3 000 Construction du centre sportif de la Vallée-du-Richeieu 
sur la rue Armand-Frappier. 
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Secteur d’activité 
Nom de l’entreprise 
(localité) 

Montant de 
l’investissement 

(000 $) 

Remarques 

Corporation Cinéplex Odéon 
(Brossard) 

15 000 Construction d’un complexe de seize salles de cinéma 
totalisant 3 270 sièges, sur le site du nouveau 
développement immobilier Complexe Dix 30 à 
l'intersection des autoroutes 10 et 30 à Brossard. 
L'ouverture est prévue vers la fin du printemps 2006. 
 

Ski Bromont 
(Bromont) 

6 000 Modernisation du centre de ski Bromont afin d’ouvrir un 
quatrième versant, baptisé Versant des cantons. Quatre 
des sept nouveaux télésièges installés au Québec, au 
cours des trois dernières années, l'auront été à Bromont 
et un autre télésiège est déjà commandé. Les promoteurs 
ajouteront aussi trois nouvelles pistes, ce qui permettra 
d’offrir 72 pistes aux skieurs, dont 46 éclairées. 
 
 

Hébergement et services de 
restauration 

  

Rôtisserie Fussé 
(Sorel-Tracy) 

200 Rénovations majeures au bâtiment abritant la rôtisserie. 
 
 

Rôtisseries St-Hubert inc. 
(Valleyfield) 

1 000 Agrandissement et modernisation de la rôtisserie afin 
d'agrandir l'espace de restauration d'environ 30 %. Le 
projet consiste à refaire la terrasse, qui était ouverte
quatre mois par année seulement, pour en faire une 
section permanente. De plus, les cuisines seront 
entièrement refaites et de nouveaux équipements seront 
donc ajoutés. Les travaux devront se terminer vers la mi-
avril 2006 et permettront la création de dix emplois. 
 
 

Autres services (sauf les 
administrations publiques) 

  

Centre de Carrosserie Fix Auto 
(Candiac) 

1 200 Nouvel édifice pour ce carrossier à Candiac. 
 
 
 

Administrations publiques   

Ville de Roxton Pond 
(Roxton Pond) 

18 000 Construction d’une usine de filtration d’eau potable, 
aquaduc et égouts.  
 

   
Source: Emploi-Québec Montérégie. 
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Mises à pied annoncées  
 
 
 

Montérégie 
4e trimestre 2005   
   

Secteur d’activité 
Nom de l’entreprise 
(localité) 

Nombre de 
travailleurs 

affectés 

Remarques 

Fabrication de boissons   

Kraft Canada inc. 
(Chambly) 

68 Relocalisation de la production de jus Del Monte vers une 
usine américaine de cette compagnie spécialisée dans les 
produits alimentaires. 
 
 

Fabrication de produits en bois  

Portes Cascades 
(Granby) 
(Saint-Hyacinthe) 

35 Mises à pied de ce fabricant de portes de bois. La 
compagnie de Granby mettra à pied 6 employés et celle 
de Saint-Hyacinthe, 29. 
 
 

Fabrication de produits en 
caoutchouc et en plastique 

  

Dixon 
(Acton Vale) 

11 Fermeture de ce fabricant d’articles de bureau, gommes à 
effacer et liquides correcteurs en raison de la concurrence 
asiatique. 
 
 

Fabrication de produits 
informatiques et électroniques 

 

Dalsa, semiconducteur 
(Bromont) 

50 Mises à pied de ce fabricant de composantes 
électroniques. 
 
 

Fabrication de meubles et de 
produits connexes 

  

Cuisines Gosselin 
(Acton Vale) 

50 Fermeture de ce fabricant d’armoires de cuisine haut de 
gamme en raison de sa non-rentabilité. 
 

Meubles Fly America 
(Saint-Hubert) 

nd La compagnie qui s’est placée sous la Loi de la faillite, le 
12 octobre dernier, emploie 225 personnes au Québec. 
Elle recherche de nouveaux investisseurs. 
 

Planet Doors 
(Acton Vale) 

25 Faillite de ce fabricant de portes d’armoires. 
 
 
 

Commerce   

Groupe Les Ailes de la mode 
(Boucherville) 
(Brossard) 

45 Licenciement dans ces deux commerces de vêtements. 
Une perte de 22 emplois à Boucherville et de 23 à 
Brossard. 
 

Source: Emploi-Québec Montérégie. 

Tableau 10 
MISES À PIED ANNONCÉES 
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Liste des centres locaux d’emploi (CLE) 
Montérégie 
 
 
 
Brome-Missisquoi 
406, rue du Sud 
Cowansville (Québec)  J2K 2X7 
450 263-1515 
1 800 463-0230 
 
 
La Haute-Yamaska 
77, rue Principale, RC.02 
Granby (Québec)  J2G 9B3 
450 776-7134 
 
 
 
Le Haut-Richelieu 
315, rue MacDonald, bur. 128 
St-Jean (Québec)  J3B 8J3 
450 348-9294 
1 800 567-3627 
 
 
Marieville 
497, rue Ste-Marie 
Marieville (Québec)  J3M 1M4 
450 460-4430 
1 888 872-0680 
 
 
Acton Vale 
1130, rue Daigneault 
Acton Vale (Québec)  J0H 1A0 
450 546-0798 
1 800 438-4765 
 
 
Sorel 
375, boul. Fiset 
Sorel-Tracy (Québec)  J3P 7Z4 
450 742-5941 
 
 
Saint-Hyacinthe 
3100, boul. Laframboise, bur. 107 
St-Hyacinthe (Québec)  J2S 4Z4 
450 778-6589 
1 800 465-0719 
 

La Vallée-du-Richelieu 
515, boul. Sir Wilfrid-Laurier bur. 201 
Beloeil (Québec)  J3G 6R7 
450 467-9400 
1 877 856-1966 
 
 
Contrecoeur 
225, rue Dansereau 
Contrecoeur (Québec)  J0L 1C0 
450 587-5555 
 
 
 
Boucherville 
520, boul. Fort Saint-Louis, bur. 15 
Boucherville (Québec) J4B 1S5 
450 655-5646 
 
 
 
Longueuil-Est 
900, boul. Curé-Poirier Est 
Longueuil (Québec)  J4J 5L9 
450 647-1324 
 
 
 
Longueuil-Ouest 
790, boul. Quinn 
Longueuil (Québec)  J4H 2N5 
450 677-5517 
 
 
 
Saint-Hubert 
5245, boul. Cousineau, bur. 300 
St-Hubert (Québec)  J3Y 6J8 
450 676-7952 
 
 
Brossard 
1, Place du Commerce, bur. 200 
Brossard (Québec)  J4W 2Z7 
450 672-1335 
 
 

Châteauguay 
180, boul. d’Anjou, bur. 250 
Châteauguay (Québec) J6K 5G6 
450 691-6020 
1 800 465-0286 
 
 
Saint-Constant 
126, rue St-Pierre 
St-Constant (Québec)  J5A 2P1 
450 635-6221 
1 866 225-4097 
 
 
Saint-Rémi 
221, rue Ste-Thérèse 
St-Rémi (Québec)  J0L 2L0 
450 454-4054 
1 800 792-9616 
 
 
Le Haut-Saint-Laurent 
2-D, rue Henderson 
Huntingdon (Québec)  J0S 1H0 
450 264-5323 
1 800 567-0220 
 
 
Valleyfield 
63-A, rue Champlain, bur. 220 
Salaberry-Vall. (Québec) J6T 6C4 
450 370-3027 
1 800 567-1029 
 
 
Vaudreuil-Soulanges 
430, boul. Harwood, bur. 4 
Vaudreuil-D. (Québec)   J7V 7H4 
450 455-5666 
1 800 463-2325 
 

117



Février 2005 j

L’histoire de l’assurance-emploi

Avant 1935 : les balbutiements
Le Canada a été le dernier des pays
industrialisé à se prévaloir d’un régime
de ce type. À cette époque, le chômage
saisonnier est une caractéristique évi-
dente du marché du travail et
représente la principale cause de pau-
vreté à travers le pays. Avec le « krach
» boursier de 1929, le nombre de sans-
emploi grandit de façon exponentielle.

Les syndicats demandant depuis un
certain temps des mesures sociales pour
régler le problème, le Canada crée des
camps de travail qui sont le point de
départ en vue d’une assistance gou-
vernementale. C’est dû à des condi-
tions de travail très difficiles que des
organisations de chômeurs et de
chômeuses se mettent sur pied.

1935 : la grande Marche
N’en pouvant plus, 1500 chômeurs
d’un camp de travail de la Colombie-
Britannique organisent une marche sur
Vancouver. Pour mieux faire compren-
dre au gouvernement fédéral, l’urgence
de la situation. Des chômeurs de
partout à travers le pays s’entassent
clandestinement dans des wagons et se
dirigent vers la colline parlementaire à
Ottawa, réitérant la position de leurs
collègues de l’Ouest. Le mouvement
ouvrier et de nombreuses mobilisations
à travers le pays obligeront le gou-
vernement fédéral à voter en 1935, la
Loi sur l’assurance-chômage.

7 août 1940 : la loi est sanctionée
Dans son préambule, cette loi affirme
qu’elle vise à « assurer la paix, l’ordre
et le bon gouvernement du Canada ».
Calquée sur le régime de 1911 de la
Grande-Bretagne, les prestations
octroyées n’assurent pas la couverture
des besoins de base des chômeurs et
seulement 42 % de la population active
y est admissible.

de 44 millions de dollars à 854 millions.
Cette expansion a permis, sous des
conditions strictes, l’admissibilité des
travailleurs saisonniers; en 1948, celle
des femmes mariées et en 1953, des
personnes malades. Grâce à cette
réforme, 75 % de la population active
est admissible à l’assurance-chômage,
le taux de prestation est augmenté, le
délai de carence passe de cinq à six
jours et la durée des prestations est
établi à 51 semaines.

1971 : deuxième grande réforme
C’est avec la réforme de 1971 qu’est
introduit la durée des prestations en
fonction du taux de chômage régional.
S’adressant à 96 % de la population
active, le régime est alors universalisé.
De 66,6 %, le taux de prestation passe
à 75 % pour les personnes ayant une
personne à charge. Huit semaines de
travail au cours de la dernière année
sont exigées pour y être admissible. On
voit apparaître, avec cette réforme, les
prestations de maladie, de maternité,
de formation et de réemploi. Les sanc-
tions pour départ volontaire, con-
gédiement pour inconduite et pour
refus d’un emploi convenable se
traduisent par une perte maximale de
trois semaines de prestations. À ce
moment, l’État augmente sa contribu-
tion et celle des employeurs à la Caisse.

1975, 1977 et 1978
Malgré un taux de chômage qui aug-
mente, le projet de loi C-69 abolit le

Le terme d’ « assurance » n’est pas
choisi pour rien : le requérent paie une
prime (les cotisations), a une franchise
(le délai de carence, la période d’at-
tente) et les indemnités sont supprimées
selon l’origine du sinistre (départ volon-
taire, congédiement, etc.).

1955 : première grande réforme
Entre 1941 et 1955, le solde de la
Caisse d’assurance-chômage est passée

Le Mouvement Action Chômage de Saint-Hyacinthe défend les droits des travailleurs et travailleuses en chômage
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taux normal des gains assurables des
chômeurs ayant des personnes à
charge, passant ainsi de 75 % à 66,67
%. En cas de départ volontaire non jus-
tifié, l’exclusion augmente de trois à six
semaines. Les prestataires âgés de 65
ans et plus sont exclues, réduisant de 5
ans la protection du régime. Les
paiements anticipés aidant les
chômeurs à se trouver un nouvel
emploi plus rapidement sont coupés. 

Le gouvernement dépose en 1977 le
projet de loi C-27. Désormais, le nom-
bre de semaines de travail requis est
variable selon le taux de chômage
régional. On créé des mesures actives
d'emploi à même le régime d’assur-
ance-chômage. Dès lors, l'État com-
mence à utiliser l'argent de la Caisse
d’assurance-chômage à d'autres fins
qu'à l'indemnisation des prestataires.

En 1978, le gouvernement fédéral
dépose le projet de loi C-14.
L'admissibilité des personnes qui devi-
ennent ou redeviennent membres de la
population active se resserre. Il faudra
dorénavant accumuler plus de
semaines de travail pour se qualifier.
Aussi, le taux de prestation est abaissé à
60 % des gains assurables.

Deuxième vague de réformes
Pour répondre à plusieurs rapports sur
le régime préconisant le désengage-
ment de l'État, le régime subit, en
1980, le retrait progressif de la contri-
bution du gouvernement fédéral aux
prestations et à l'administration du
régime. On s'en remet dorénavant
presque entièrement aux cotisations
des salariés et des employeurs.

En 1990, le gouvernement fédéral se
retire du financement de la Caisse d'as-
surance-chômage. Le projet de loi C-
21 augmente l’exclusion des tra-
vailleurs au régime d’assurance-chô-
mage et accentue le caractère régressif
quant à son application. Ces modifica-
tions devaient servir à économiser 1,2
milliards de dollars par année. Le taux
de prestation s'abaisse, en 1993, à 57 %
avec le dépôt du projet de loi C-113.
Un départ volontaire ou un con-

gédiement pour inconduite enlève
maintenant le droit aux prestations. Il
faut désormais le double de semaines
de travail assurables pour recevoir des
prestations alors que la période de
prestation ne peut pas dépasser le nom-
bre de semaines travaillées. Seulement
57 % des chômeurs sont admissibles.
Avec le projet de loi C-17 de 1994, le
taux de prestation est réduit à 55 %.
Les prestataires perdent de 9 à 16
semaines de prestations en fonction de
la région. À ce moment, 51 % des
chômeurs ont encore accès au régime. 

1996 : un nouveau nom
Le nom du régime est désormais l’as-
surance-emploi. Dès lors, les critères
d’admissibilités sont modifiés et le droit
à des prestations ne dépend plus du
nombre de semaines travaillées, mais
plutôt du nombre d’heures travaillées.
De 300 heures, comme critère d’admis-
sibilité de base, nous passons à un min-
imum de 420 à 700 heures pour les
personnes considérées comme faisant
partie de la population active et à 910
heures pour des travailleurs intégrants
le marché du travail.

Les mesures de dénominateur et de
période de base sont alors insérées. En
effet, la période de base de 26 semaines
sert à calculer le taux de prestation
accordé et la période de référence
détermine la durée des prestations. La
durée maximale des prestations est
gelée et diminuée alors que l’indexa-
tion  annuelle est supprimée. De 50
semaines, on passe à un maximum de
45 semaines. De plus, la loi instaure la
règle d’intensité qui fait diminuer
graduellement les prestations réc-
curentes de 55 à 50 %. Les pénalités en
cas de fausses déclarations sont
haussées jusqu’à 300 % des prestations
touchées. Plusieurs programmes de
développement de l’emploi dis-
paraîssent et seulement 42 % des
chômeurs ont accès à des prestations
alors que 100 % en ont payé.

Les modifications, de 2000 à 2003
La loi C-32 assouplie légèrement le
régime. La période de référence pour
l’admission à des prestations maladies,

maternité ou parentales passent alors
de 700 à 600 heures. La durée des
prestations parentales est augmentée.

Grâce à la Loi C-2 de 2001, la règle
d’intensité est abolie. Le taux de presta-
tions est rétabli à 55 %. Le seuil de
remboursement des prestations, inclu-
ant les prestations spéciales, est établi à
48 750 $ du revenu net. En 2002, des
intérêts sont maintenant imposées sur
les dettes dites frauduleuses. Les presta-
tions spéciales ont la possibilité d’être
allongées et les prestations de compas-
sion apparaîssent. Pendant ce temps,
les modifications à la loi  effectuées en
1996 continuent d’avoir un impact
quant à l’admissibilité au régime.
Seulement 38 % des chômeurs
touchent des prestations. Le surplus
cumulatif à la Caisse d’assurance-
emploi atteint 45 milliards de dollars.

Aujourd’hui?
Depuis 1996, le régime n’instaure pas
de critères d’admissibilité universels; les
prestations sont désajustées tant au
niveau du taux que de la durée et de la
façon de les calculer. Le nombre de
chômeurs québécois touchant des
prestations est passé de plus de 75 % en
1989 à moins de 40 % en 2001.

Selon un rapport de 2003, la perte
annuelle estimative de prestations pour
la circonscription de Saint-Hyacinthe
représente plus de 33 millions de dol-
lars par année, et ce, à mesure que
diminuait la proportion des fonds payés
par les travailleurs sous forme de coti-
sations à l’assurance-emploi qui reve-
nait dans la circonscription sous forme
de prestations de chômage.

Il est évident qu’avec les nouvelles
règles du marché du travail, la Loi sur
l’assurance-emploi a besoin d’un
dépoussiérage, d’une réforme en pro-
fondeur. Les motivations quant à une
réforme de la Loi sur l’assurance-
emploi devraient être dictées par des
principes de dignité humaine, d’équité
et de justice sociale et par la conception
du rôle de l’État, particulièrement face
au maintien d’un filet de protection
adéquat. 

- Ce document est un résumé des articles qui ont gracieusement été publiés dans Le Courrier de Saint-Hyacinthe -
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Les recommandations du Comité permanent

Le Comité permanent est constitué de
12 personnes représentants tous les
partis siégeant à la Chambre des com-
munes. Parmi ses membres, cinq ont
formé le Sous-comité sur les fonds de
l'assurance-emploi qui s'est penché, en
automne 2004, sur les recommanda-
tions à déposer au Comité et a présen-
té son rapport en décembre dernier.

Le Comité permanent a ensuite débat-
tu sur chacune des 28 recommanda-
tions. Les 8 premières, concernant la
création d'une caisse autonome de l'as-
surance-emploi, ont été accueillies
favorablement à l'unanimité. Les 20
dernières n'ont pas obtenu l'unanimité,
mais le Comité les a tout de même
inclus dans son nouveau rapport,
déposé le mardi 15 février dernier. À
cet effet, le gouvernement a 150 jours
pour répondre à ce rapport.

Recommandation 1
La Caisse de l'assurance-emploi serait
dorénavant gérée par une tierce entité,
nommée Commission de l'assurance-
emploi. Ses commissaires seraient
sélectionnés parmi les travailleurs et les
employeurs, seuls cotisants à la Caisse.

Recommandation 2
Conformément à la première recom-
mandation, le Comité propose ici que
le Compre du fonds d'assurance-
emploi soit créé. Ce compte autonome
du fonds consolidé de l'État verserait
les sommes requises au versement des

prestations au Trésor. Ces sommes ne
serviraient qu'à l'indemnité des tra-
vailleuses et des travailleurs.

Recommandation 3
Puisque 46 milliards de dollars ont
depuis 1996 été transférés des sommes
réservées à l'assurance-emploi à
d'autres fins que ce pourquoi elles
devaient servir, le Comité recommande
qu'il y ait remboursement. Ce transfert
s'échelonnerait sur plusieurs années en
tenant compte des perspectives budgé-
taires du gouvernement fédéral. Un
montant minimum annuel serait fixé.

Recommandation 4
Une réserve de stabilisation serait créé.
Elle servirait à la régularisation des
prévisions de versements de presta-
tions. Le montant en réserve serait
estimé à tous les cinq ans pour réfléter
la situation du marché de l'emploi. Il ne
devrait jamais excéder 10 % des prévi-
sions les plus récentes sur les besoins s'y
rattachant. De cette manière, le solde
cumulatif ne serait pas si élevé et les
cotisations ne seraient pas haussées
sans besoin.

Recommandation 5
En conformité avec la recommanda-
tion précédante, il est ici proposé que
l'actuaire en chef de la Commission de
l'assurance-emploi, qui estime entre
autres les montants de la réserve, s'as-
sure de la solvabilité du régime et de la
stabilité du taux de cotisation, sollicite

les conseils de spécialiste pour s'af-
franchir de sa tâche.

Recommandaton 6
Cette recommandation propose qu'ad-
venant une discordance entre le taux
de cotisation recommandé par la
Commission et celle du gouverneur en
conseil, que le gouvernement modifie
la loi sur l'assurance-emploi en instau-
rant un taux réglementaire pour une
période maximale d'un an.

Recommandation 7
Une exemption de cotisation pour les
travailleurs ayant une rémunération
annuelle de 3000 $ ou moins et leurs
employeurs remplace l'ancien taux de
2000 $. Cette exemption de base serait
indexée annuellement à la hausse.

Recommandation 8
Pour être en concordance avec la
mesure de remboursements des cotisa-
tions d'assurance-emploi versées en
trop aux employés étant déjà en fonc-
tion, il est proposé qu'un rembourse-
ment correspondant soit octroyé à leur
employeur.

Recommandation 9
Le partage des coûts (cotisation) entre
employés et employeurs devrait être
maintenu tel qu'il l'est maintenant. Les
employeurs paient 1,4 fois ce que les
employés déboursent. Ce calcul est
resté semblable depuis plus de 30 ans.
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Recommandation 10
Le Comité recommande que soit
instauré une période d'admissibilité
universelle de 360 heures (12 semaines
de 30 heures). Le taux de chômage
régional et le type de prestation ne
devrait pas pouvoir modifier ce critère.

Recommandation 11
La période maximale de prestation
devrait être augmenté de 5 semaines,
passant de 45 à 50 semaines.

Recommandation 12
Pour les régions à haut taux de chô-
mage, le gouvernement devrait, après
avoir consulté la Commission de l'as-
surance-emploi, instaurer d'autres pra-
tiques d'incitation à l'emploi que l'aug-
mentation du nombre d'heures mini-
mum à devoir travailler pour se qualifi-
er. Cette recommandation est en con-
formité avec la recommandation 10.

Recommandation 13
Un nouveau programme devrait être
instauré pour aider les travailleurs et les
travailleuses de 50 ans et plus qui sont
mise à pied. Cette aide devrait
représenter des prestations supplémen-
taires à la fin des 50 semaines de presta-
tions ordinaires. Son montant et sa
durée devraient dépendre des cotisa-
tions cumulées au régime.

Recommandation 14
La méthode actuelle de calcul de la
moyenne de la rémunération hebdo-
madaire assurable devrait être abolie.
En remplacement, une période de cal-
cul du taux qui serait égal à la période
d'admissibilité devrait être adoptée.
Seules les semaines de cette période
ayant la plus forte rémunération
seraient considérées et la moyenne de
la rémunération serait calculée sur les
12 meilleures semaines d'emploi assur-
able.

Recommandation 15
Le taux des prestations devrait passer
de 55 à 60 % de la moyenne de la
rémunération hebdomadaire assurable.

Recommandation 16
Après consultation de la Commission,

le gouvernement devrait lancer un pro-
jet-pilote dans l'ensemble du pays afin
d'évaluer l'impact d'un taux de presta-
tion variable entre 61 et 65 % de la
moyenne de la rémunération hebdo-
madaire assurable, selon le nombre
d'heures assurables travaillées en sus de
la période d'admissibilité minimale.

Recommandation 17
Le gouvernement fédéral devra se
servir des résultats des évaluations
d'esfficacité du programme dans le
cadre des nouvelles ententes de
développement du marché du travail. Il
devra aussi négocier avec les gouverne-
ments provinciaux et territoriaux afin
d'établir un processus d'appel pour les
personnes se voyant refuser l'accès aux
prestations d'emploi et aux mesures de
soutien.

Recommandation 18
La Loi sur l'assurance-emploi devrait
être modifiée afin d'y inclure une aide à
la mobilité dans les prestations d'em-
ploi et les mesures de soutien. Le verse-
ment de cette aide suivrait une vérifica-
tion et une confirmation d'emploi et la
participation serait volontaire.

Recommandation 19
Le Comité permanent recommande
que 0,8 % des cotisations soient affec-
tées au versement des prestations et
que 0,2 % de ces cotisations serve à la
formation des personnes se qualifiant,
dans une définition plus inclusive, à
l'assurance-emploi.

Recommandation 20
Un projet-pilote devrait être lancé pour
évaluer l'efficacité d'un système de
remboursement des cotisations aux
employeurs qui offrent une formation
pour contrer les pénuries de compé-
tences, absorbent les coûts de forma-
tion pour remplacer les travailleurs qui
doivent quitter temporairement pour
des raisons de maternité ou parentales,
assurent de la formation aux tra-
vailleurs saisonniers et aux travailleurs
âgés et offrent des cours d'alphabétisa-
tion en milieu de travail. Si le résultat
est positif, le projet devrait devenir une
composante standard du régime.

Recommandation 21
Les travailleurs agricoles étrangers et
leur employeur devraient être exemp-
tés de cotiser au régime puisque ces tra-
vailleurs ne peuvent pas se qualifier à
l'assurance-emploi.

Recommandation 22
Le gouvernement devrait envisager
que l'application du régime devrait être
étendu à l'inclusion des travailleurs
autonomes pour les prestations
régulières et spéciales puisque ce type
d'emploi est de plus en plus important
au Canada.

Recommandation 23
Les revenus de pension, les indemnités
de départ et les congés annuels payés
ne devraient plus être calculés dans la
rémunération aux fins de prestations.

Recommandation 24
La présomption de culpabilité devrait
être supprimée en cas de lien de dépen-
dance entre l'employeur et l'employé.
Cette recommandation touche plus
particulièrement les entreprises famil-
iales.

Recommandation 25
Tous les bureaux de district du DRHC
devraient disposer d'un conseiller afin
d'assister les prestataires.

Recommandation 26
Le délai de carence de deux semaines
devrait être supprimé pour les bénéfici-
aires participants à une formation
approuvée.

Recommandation 27
Le gouvernement devrait étudier la
possibilité de prolonger les prestations
de maladie de 35 semaines pour ceux
qui souffrent d'une maladis prolongée
et grave.

Recommandation 28
Le gouvernement devrait étudier la
possibilité d'étendre les prestations de
compassion aux familles dont les
enfants doivent recevoir des soins
médicaux à l'extérieur de la localité où
ils habitent.

- Ce document est un résumé des articles qui ont gracieusement été publiés dans Le Courrier de Saint-Hyacinthe -
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Les projets de loi C-278 et C-280

C’est à partir de la première semaine
d’avril que seront débattus les projets
de loi C-278 et C-280. Ces deux projets
de loi sont en fait une importante
réforme de la Loi sur l’assurance-
emploi.

Projet de loi C-278
Le projet de loi C-278 constituant une
réforme de l'Assurance-emploi a été
déposé le 15 novembre 2004, à la
Chambre des communes, et sera débat-
tu le 14 avril pour ensuite être voté la
semaine suivante. Ce projet de loi
vise à bonifier de manière sub-
stantielle le présent régime. Ces
changements amélioreraient
davantage le caractère universel de
l'admissibilité à l'assurance-emploi :

De réduire la période de qualifica-
tion minimum à 360 heures de tra-
vail assurable, et ce indépendem-
ment du taux de chômage régional.
Ce niveau serait réflété pour les
demandes de prestations régulières
et pour les prestations spéciales.
Présentement, il faut de 420 à
700 heures pour être admissible. Cette
qualification (360 heures) serait aussi
en vigueur pour les nouveaux cotisants
au régime qui doivent présentement
travailler 910 heures pour se qualifier..
Cette distinction entre les personnes
qui deviennent membres de la popula-
tion active et celles qui le redeviennent
serait donc éliminée;

De supprimer la présomption de culpa-
bilité en cas de lien de dépendance
entre l’employeur et l’employé. Ceci
tend notamment à viser les personnes
travaillant pour une personne de leur
famille proche ou l'entreprise familiale
et présentant une demande d'assur-
ance-emploi;

D'augmenter la durée de la période de
prestations de cinq semaines ainsi que
le taux de prestations hebdomadaires
de 55 à 60 %. Le délai de carence de

deux semaines serait aboli permettant
de toucher des prestations dès l'accep-
tation d'une demande;

De majorer le maximum de la
rémunération annuelle assurable à
41 500 $. Présentement, c'est à partir
de 39 000 $ que les employés ne
cotisent plus au régime d'assurance-
emploi sur les montants gagnés en sus.
Cette manière de calculer le plafond du
salaire annuel assurable représente un

impôt régressif. D'ailleurs, le projet de
loi introduit aussi une formule d'index-
ation qui suivrait l'indice de prix à la
consommation;

De hausser le plancher du salaire
annuel assurable de 2000 $ à 3000 $.
Sous ce seuil, le Ministère doit rem-
bourser à l'assuré toutes les retenues
faites sur cette rémunération à titre de
cotisation au régime. Ce changement
toucherait davantage les travailleurs
saisonniers, notamment ceux en milieu

agricole;

D’obliger la Commission de l’assur-
ance-emploi du Canada à verser
0,8 % du montant qu’elle estime
être la rémunération assurable de
tous les assurés à titre de mesures de
soutien à la main-d’oeuvre.

Projet de loi C-280
Tout comme le projet de loi C-278
sur la bonification du régime d'as-
surance-emploi, le projet de loi C-

280 sur le Compte d'assurance-emploi
sera étudié dans les premières semaines
du mois d'avril.

Le projet de loi veut modifier le mode
de fixation du taux de cotisation prévu
par la Loi sur l'assurance-emploi, ainsi
que plusieurs disposition de cette loi
ayant trait au Compte d'assurance-
emploi. Elle créé aussi  la Commission
de l'assurance-emploi du Canada.
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Cette commission sera formée de 17
commissaires comptant sept représen-
tants de la partie patronale et autant de
représentants de la partie ouvrière. Les
trois postes à la présidence de la
Commission représenteront le gou-
vernement.

Le projet de loi prévoit qu'à chaque
années, la Commission de l'assurance-
emploi du Canada fixe le taux de coti-
sation de façon à ce que les montants
ainsi recueillis soient suffisant à la cou-
verture des dépenses admises par la
Commission.

Caisse autonome
Aussi, le Compte d'assurance-emploi
ne ferait plus partie des comptes du
Canada. Ainsi retiré du Fonds con-
solidé de l'État, la Commission en
serait l'unique gestionnaire, et ceci en
vue de limiter davantage l'accès aux
fonds recueillis et l'utilisation à d'autres
fins qu'à celles de l'indemnisation et du
soutien des travailleurs et travailleuses
du Canada.

Avec ces changements, les sommes
acheminées au Compte de l'assurance-
emploi en tant que crédit, rembourse-
ment provenant des assurés, indemnité
de services des autres ministères, etc.
feront partie de l'actif de la
Commission.

Pour résumer
Une fois adopté, le projet de loi C-280
ferait en sorte qu’une commission
autonome puisse gérer entièrement
l’actif du compte autonome d’assur-
ance-emploi dans l’intérêt des cotisants
en même temps qu’elle aurait le pou-
voir explicite de fixer le taux de cotisa-
tion et de recommander les améliora-
tions à apporter au régime.

Processus d’amendement
Chaque projet de loi est une proposi-
tion de mesures législatives soumise au
Parlement pour examen avant de
devenir officiellement une loi. Un pro-
jet de loi peut modifier une loi existante
ou créer une nouvelle loi.

À l'origine, les projets de loi étaient lus

(littéralement, avant l'invention de l'im-
primé) trois fois afin que les députés
comprennent exactement ce sur quoi
ils votaient. De nos jours, les projets de
loi font toujours l'objet de trois lectures,
mais deux étapes supplémentaires ont
été ajoutées.

Trois lectures
La première lecture sert simplement à
présenter le projet de loi, après quoi il
est imprimé et distribué; il n'y a aucun
débat à cette étape.

La deuxième lecture et le renvoi à un
comité sont proposés dans une motion
sujette à un débat portant sur les
principes généraux du projet de loi;
une fois que la motion a été adoptée, la
portée ou les principes fondamentaux
du projet de loi sont établis.

Le principe du projet de loi correspond
à l'objet ou à la fin qu'il vise à réaliser.
La portée du projet de loi correspond
au plan législatif ou aux mécanismes
par lesquels les principes du projet de
loi seront réalisés. Tout amendement
qui dépasse la portée du projet de loi
ou qui en contredit le principe est
irrecevable

L'étape du comité
Le comité décide quand et comment il
examinera chaque projet de loi dont il
est saisi. D'habitude, le comité entend
d'abord le témoignage du ministre
responsable ou des agents ministériels,
qui expliquent les dispositions du projet
de loi, et il reçoit ensuite les observa-
tions des groupes et individus
intéressés. Le comité décide également
du moment où débutera l'étude article
par article du projet de loi. 

L'étape du comité consiste en l'étude
du projet de loi et constitue pour le
député la première et peut-être la seule
occasion d'amender les dispositions du
projet de loi. Une fois que le comité a
amendé et adopté le projet de loi, il fait
rapport à la Chambre de la version
amendée de celui-ci.

Rapport à la Chambre
L'étape du rapport se déroule à la

Chambre et offre aux députés une
dernière occasion d'examiner le projet
de loi dans son état rapporté par le
comité et d'y apporter d'autres
amendements.

L'étape du rapport ne consiste pas en
un examen détaillé du projet de loi
ligne par ligne, mais est une étude du
projet de loi dans sa version amendée
par le comité. Vu qu'il n'y a pas d'étude
article par article, les seuls sujets de
débat sont les amendements proposés à
l'étape du rapport, appelés « motions à
l'étape du rapport ». Tous les députés
peuvent proposer des motions à l'étape
du rapport. Si aucune motion de ce
genre n'est proposée ni choisie, il n'y a
pas de débat à l'étape du rapport. 
Au début du débat à l'étape du rapport,
le Président rend une décision dans
laquelle il énumère les motions
choisies, indique la façon dont elles ont
été groupées pour le débat et précise le
schéma de vote. Chaque groupe fait
l'objet d'un seul débat.

Le député qui a donné un avis de
motions à l'étape du rapport doit être
présent à la Chambre pour présenter
ses motions. Il lui faut également un
appuyeur. Chaque député peut pren-
dre la parole une seule fois pour chaque
groupe de motions pendant au plus dix
minutes.

Vote à l'étape du rapport
Au terme du débat sur un groupe de
motions, les députés sont appelés à
voter. Si un vote par appel nominal est
demandé, il est habituellement différé
jusqu'à ce que le débat sur chacun des
groupes soit terminé.

Lorsque toutes les motions à l'étape du
rapport ont fait l'objet d'un vote, la
Chambre vote sur une motion d'agré-
ment du projet de loi à l'étape du rap-
port.

La troisième lecture est la dernière
occasion qu'a la Chambre d'examiner
le projet de loi avant qu'il soit envoyé
au Sénat. Le Sénat suit un processus
similaire pour son propre examen du
projet de loi.

- Ce document est un résumé des articles qui ont gracieusement été publiés dans Le Courrier de Saint-Hyacinthe -
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Être disponible, qu’est-ce que ça veut dire ?

La disponibilité au travail est un critère
fondamental dans la  décision de
RHDC d'accorder ou de refuser des
prestations à une chômeuse ou à un
chômeur. La Commission évalue d'une
manière arbitraire votre façon de faire
la recherche d'emplois. Dans cette éval-
uation, RHDC vous juge d'après les
éléments suivants :

- le salaire recherché;
- les restrictions d'horaire;
- le genre d'emploi; le lieu du travail.

Cette évaluation se fait à la suite des
déclarations écrites et verbales que
vous formulez aux agents de RHDC.

À priori, imposer des restrictions à
n'importe lequel de ces éléments per-
met à la Commission de vous classer
comme non-disponible et, con-
séquemment, de vous déclarer inad-
missible aux prestations d'assurance-
chômage. Si vous ne réagissez pas,
cette inadmissibilité peut durer tout le
temps de vos prestations.

Il arrive régulièrement que RHDC
percoive les raisons que vous invoquez
pour quitter un emploi comme l'élé-
ment déterminant d'une inadmissibil-
ité.

Par exemple, si vous quittez un emploi
parce que votre enfant malade a besoin
de vous, RHDC considérera que vous
n'êtes pas en mesure d'aller travailler

tant que votre enfant sera malade. De
la même façon, le fait d'étudier durant
une période de chômage implique, du
point de vue de RHDC, que vous ne
pouvez travailler tant que vous serez
aux études. Dans un cas comme dans
l'autre, vous serez jugé inadmissible et
vous ne recevrez aucune prestation.

Cette position de RHDC peut être
contestée car la disponibilité est une
question de fait. Selon les déclarations
émises au préalable, et les motifs qui

vous ont fait quitter votre emploi, il est
possible de rétablir votre situation si
vous pouvez prouver votre disponibil-
ité.

Le fait d'effectuer de 3 à 5 recherches
d'emploi par semaine et le retrait de
toutes formes de restrictions (salaire,
type d'emploi, etc.) devraient normale-
ment rétablir automatiquement votre
disponibilité (par conséquent, votre
admissibilité aux prestations) et ce, à
partir du moment où ces « nouveaux

éléments » sont portés à votre dossier.

Si RHDC n'accorde pas foi à vos nou-
velles déclarations, n'hésitez pas à loger
un appel au Conseil arbitral, ou à con-
tacter immédiatement le MAC.

Techniquement, la meilleure façon de
faire cette preuve consiste à tenir à jour
une liste de vos demandes d'emploi,
semaine après semaine, en prenant
bien note des éléments suivants :

- le nom de l'entreprise;
- l'adresse et le numéro de télé-
phone;
- le nom de la personne avec qui
vous avez communiqué, si possible.

Les recherches d'emploi peuvent se
faire de différentes manières : par la
poste, en vous présentant en person-
ne, en téléphonant, par fax ou par
Internet. Il n'est absolument pas
nécessaire que les entreprises que

vous sollicitez aient annoncé une offre
d'emploi préalablement.

Une bonne liste de recherches d'emploi
contiendra des démarches effectuées
par ces différentes manières et dans des
secteurs d'activités variés, apportant
ainsi du poids à vos affirmations con-
cernant vos dispositions à travailler. À
titre de preuve, il est recommandé de
conserver les réponses écrites d'en-
treprises, de découper les pages « d'an-
nonces classées », celles-ci indiquant la
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date de vos recherches, et de tout autre
document pertinent.

Attention : on ne peut vous obliger à
vous déplacer chez les employeurs afin
de valider votre recherche. La loi n'im-
pose pas une telle obligation.

D'autre part, il est important de savoir
que nous ne sommes liés, à ces ques-
tions de disponibilité, que pour les seuls
jours ouvrables, c'est-à-dire du lundi au
vendredi (moins les jours fériés).

Conseil : la disponibilité au travail est
une règle d'or. Il faut donc toujours se
déclarer disponible au travail et à la
recherche active d'un emploi, à moins
de connaître les conséquences du con-
traire.

(Petit guide de survie des chômeurs et
chômeuses, Comité de chômage de Montréal,
2004, Montréal.)

Temps plein ? Temps partiel ?

Les chiffres en statistiques ne sont pas
toujours évocateurs d'une réalité con-
crète. Aussi, les données répertoriées en
de tels pourcentages ne sont pas compt-
abilisés de la même manière par tous
les organisations qui utilisent des statis-
tiques pour exprimer des réalités sem-
blables. Que veut donc dire « temps
plein » et « temps partiel » ? Les défini-
tions de base sont différentes pour
Statistique Canada et pour l'assurance-
emploi et ne rencontrent pas néces-
sairement les conditions minimales
d'emploi tels que définit par la
Commission des normes du travail du
Québec.

La définition de Statistique Canada est
très relative d'une étude à l'autre. En
général, l'organisme explique que le
nombre d'heures travaillées varie selon
la profession et la branche d'activité.
Les Canadiens employés dans les
secteurs à forte concentration de main-
d'oeuvre ou travaillant de manière
autonome ont davantage tendance à
travailler de plus longues heures. Par
contre, les journées plus courtes sont
plus fréquentes au sein du secteur des

services.

Dans une étude du Centre de données
de recherche de l'Université McMaster,
un travailleur à temps plein est désigné
lorsqu'il travaille habituellement une
moyenne de 30 heures et plus par
semaine. Par opposition, un travailleur
à temps partiel est celui qui réalise
moins de 30 heures de travail par
semaine. Le programme des centres de
données de recherche (CDR) s'inscrit
dans une initiative de Statistique
Canada, du Conseil de recherches en

sciences humaines du Canada et de
consortiums d'universités visant à ren-
forcer la capacité de recherche sociale
du Canada et à soutenir le milieu de la
recherche sur les politiques.

Pour RHDC, la notion de temps plein
est une semaine équivalent à 30 heures
de travail. Par contre, le code canadien
reconnaît la semaine normale de tra-
vail à partir de 40 heures par semaines,
8 heures par jour. Cette norme est
appliqué dans une majorité de
provinces canadiennes. Quelques unes
vont jusqu'à 44 ou même 48 heures par
semaine. Au Nouveau-Brunswick par
contre, il n'y a pas de résolution provin-
ciale quant à la semaine normale de
travail. Ces dernières données sont
accompagnées d'une liste nationale
d'exceptions et d'autres listes provin-
ciales différentes.

De son côté, la Commission des
normes du travail du Québec reconnaît
que la durée de la semaine normale de
travail est de 40 heures. Cependant,
pour certains salariés, la semaine dite
normale de travail est la suivante :

- 39 heures pour les salariés de l'indus-

trie du vêtement;
- 47 heures pour les salariés occupés
dans une exploitation forestière ou une
scierie;
- 55 heures pour les salariés qui travail-
lent dans un endroit isolé ou sur le ter-
ritoire de la Baie James;
- 60 heures pour les gardiens qui ne tra-
vaillent pas pour le compte d'une
entreprise de gardiennage.

Évidemment, cette prise en compte ne
sert qu'à délimiter le seuil des heures
supplémentaires et ne peut être consid-

éré comme le seuil minimal du temps
plein. Aussi, tous les salariés du
Québec sont assujettis à cette loi, à
l'exception :

- des étudiants employé dans une
colonie de vacances ou dans un
organisme à but non lucratif et à
vocation sociale ou communautaire;
- des cadres d'une entreprise;
- des salariés qui travaillent en dehors

de l'établissement et dont les heures de
travail sont incontrôlables;
- les salariés affectés à la mise en con-
serve, à l'empaquetage et à la congéla-
tion des fruits et légumes, et ce pendant
la période des récoltes;
- les salariés dans un établissement de
pêche, de transformation ou de mise en
conserve du poisson;
- les travailleurs agricoles;
- les salariés dont la fonction exclusive
est d'assumer la garde ou de prendre
soin d'un enfant, d'un malade, d'une
personne handicapée ou d'une person-
ne âgée, et ce dans le logement de cette
personne, y compris, le cas échéant,
d'effectuer des travaux ménagers qui
sont directement reliés au besoins
immédiats de cette personne, sauf si
l'employeur poursuit au moyen de ce
travail des fins lucratives.

De toutes ces différences, on peut con-
clure que la majorité des statistiques ne
refètent pas une valeur sûre. Est-ce
qu'un travail à temps plein dans une
statistique nationale est évaluée selon
sa nature proprement régionale? Un
travailleur de la Baie James vaut-il alors
deux temps plein?

- Ce document est un résumé des articles qui ont gracieusement été publiés dans Le Courrier de Saint-Hyacinthe -
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Le PATA (Programme d’aide aux travailleurs âgés)

Depuis quelques semaines, le porte-
parole du Bloc Québécois en
matière de Ressources humaines et
Développement des compétences,
Yves Lessard, fait une tournée
québécoise pour promouvoir la
mise en place d'un PATA nouveau.

Question de curiosité, nous avons
regardé de plus près, de quel type
de programme d'aide pouvait-il s'a-
gir?

Historique

En fait, le PATA n'est pas
inconnu pour les travailleurs
âgés. Mis en place en 1988, ce
programme permettait le
versement de prestations aux

qu'il puisse être admissible au pro-
gramme.

- Pour ce qui est de la fermeture, il
n'existe pas de critères pour
restreindre l'application.

- Avoir participé au marché du tra-
vail au moins 10 ans au cours des 30
dernières années.

travailleurs de 55 à 64 ans non
reclassés et qui avaient perdu leur
emploi à la suite de licenciements
majeurs et permanents. Il était le
pont entre les prestations d'assur-
ance-chômage et celles de la Régie
des rentes. Aussi utile que pouvait
être le PATA, il a quand même été
aboli par le gouvernement fédéral
en 1997.

Depuis ce temps, plus aucun pro-
gramme ne soutient les travailleurs
âgés en proie à des fermetures ou
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des mises à pied collectives.
Le « PATA nouveau » fait partie de
la recommendation 13 du rapport
du comité permanent des
Ressources Humaines.

Le PATA nouveau

Tel qu'indiqué dans les fiches tech-
niques, les critères d'admissibilité à
ce programme seraient :

- Avoir 55 ans ou plus.

- Au moment de faire la demande
au PATA.

- Être victime d'un licenciement col-
lectif ou d'une fermeture d'en-
treprise.

- Le licenciement collectif veut dire
qu'il touche 10 personnes ou plus.

- Il suffira qu'il y ait un seul tra-
vailleur âgé parmi les licenciés pour

- Avoir un écart trop grand
entre ses compétences
acquises et celles requises sur
le marché du travail.

- Les travailleurs âgés qui
n'ont pas la chance de réin-
tégrer le marché du travail,

peu importe les mesures de réinser-
tion qui, dans d'autres cas seraient
les bienvenues.

- Incapable de trouver un emploi.

- Un emploi véritablement
rémunérateur.

- En termes prtatiques, cela signifie
qu'un emploi doit être rémunéré au
taux du salaire moyen de la région
dans laquelle l'éventuel prestataire
du PATA réside.



Face à ce fait, nous vous offrons
quelques informations pour vous
aidez à «naviguer» sur cette mer de
réingénérie.

Demande de chômage 

Vous pouvez la faire de chez-vous
via internet, à l’adresse:
h t t p : / / w w w 1 0 0 . h r d c -
d r h c . g c . c a / a e - e i / d e m -
app/french/home2.html ou vous
présentez directement au bureau
local de DRHC. Dans un cas très
expectionnel, vous pourriez quand
même remplir votre demande de
chômage par le biais d’un facicule
papier.

Le coût

Selon les études d'impacts, le coût
annuel du programme PATA pour
le Canada serait de l'ordre de 50
millions de dollars pour la première
année et de 75 millions de dollars
pour les années subséquentes. Le
financement serait assuré par la
Caisse d'assurance-emploi.

Informatisation des 
services à Resources
Humaines Canada

- Ce document est un résumé des articles qui ont gracieusement été publié dans Le Courrier de Saint-Hyacinthe -

Déclarations du prestataire 

Quelques temps après avoir rempli
votre demande chômage, vous
recevrez par la poste, ce que l’on
nomme votre «État des presta-
tions» indiquant votre code d'accès
et qui précise aussi la date à laque-
lle vous devez transmettre votre
première déclaration. Rappellez
vous par contre cela ne signifie pas
qu'une décision soit prise dans
votre dossier.

Dans le même envoi, vous recevrez
également des directives sur la
façon d'utiliser le service de décla-

des décisions rendues concernant
votre demande.

Le dépôt direct

Si vous utilisez le service de décla-
ration par Internet ou le service
automatisé de déclaration par télé-
phone avec le Dépôt direct, votre
paiement est déposé directement
dans votre compte bancaire deux
jours ouvrables après avoir fait
votre déclaration.

Il est possible de vous inscrire au
Dépôt direct. Vous devez avoir en
main les informations complètes de

ration par Internet ou le service
automatisé de déclaration par télé-
phone de DRHC. Si vous ne pou-
vez transmettre votre déclaration
par Internet ou par téléphone, vous
devrez alors remplir des déclara-
tions et les faire parvenir par la
poste à DRHC. 

Le premier paiement

Si DRHC a tous les renseignements
requis et que vous avez droit à des
prestations, votre paiement devrait
normalement être effectué dans les
28 jours suivant la date du dépôt de
votre demande de prestations. Par
contre, Si vous n'avez pas droit à des
prestations, DRHC vous informera

Depuis quelques années, DRHC
(Développement des Ressources
Humaines Canada) est en pleine
réingénérie. Fini les demandes de
chômage papier, fini les déclara-
tions de prestataires remplis sur
des feuillets cartonnés, fini la pos-
sibilité de parler directement à
son agent. En fait, fini l’époque du
palpable et du contact direct. Est-
ce mieux, est-ce pire, l’avenir nous
le dira. 

votre compte bancaire, tel
qu'indiqué sur votre chèque ou
votre état de compte. Une fois
que vous avez ces informations,
vous pouvez appeler le service
d'information téléphonique
automatisé de DRHC au 1 800
808-6352. Il est possible de rem-
plir une inscription pour le
Dépôt direct et poster celle-ci ou
de vous présentez-vous à votre
bureau local de DRHC pour en
faire la demande.

Le code d’accès

Si vous voulez changer votre code
d’accès, vous pouvez communiquer
avec le service d'information télé-
phonique automatisée de DRHC
au 1 800 808-6352. Des questions
vous seront posées pour vérifier
votre identité et un nouveau code
d'accès sera émis.

Certaines informations de ce texte
ont été tirées du site internet de
DRHC à la rubrique « Foire aux
questions ».




